
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel des postes
et télégraphes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des postes. Auteur du texte. Bulletin mensuel
des postes et télégraphes. 1881-08.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


BULL. SIENS. N° do.

1881.
N° 19.

— 781 —

N° 40.

DES

POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

AOÛT 1881.

SOMMAIRE.

INSTRUCTIONS n" 181 et 182. — Mode d'établissement des demandes de lignes
télegraphicrucs d'intérêt prive .......". 783

INSTRUCTION 11° i83. — Entrée de la Barbade et Saint-Vincent dans l'Union. —Décret y relatif
, 798

INSTRUCTION n° i84. — Publication de l'Arrangement entre la France et le Por-
tugal concernant le recouvrement des cflcls de commerce par la poste; règle-
ment de détail et d'ordre. — Loi portant approbation de l'Arrangement 790

INSTRUCTION n° i85.—Publicationde l'Arrangement entre la France et le Portugal
concernant l'intervention de la poste dans les abonnements aux journaux;
règlement de détail et d'ordre.— Loi portant approbation de l'arrangement. —Décret d'exécution 807

CnvcuLAinn concernant la neutralité à observer dans les élections par les agents des
postes et des télégraphes .... 814

NOTIFICATIONSDIVERSES.

NOMINATIONSdans la Légion d'honneur. 81A

ALLOCATION de Irais de séjour à tous les facteurs des postes de Paris sans dis-
tinction

; 816

ALLOCATIONd'indemnité, pour frais de premier établissement, aux sous-agents des
postes et des télégraphes nouvellement nommés, à Paris ou dans les dépar-
tements 816

MODIFICATIONSau texta de l'Instruction générale 816

Br/LL. MENS. N° 40. — 4" VOL. 55



— 782 — AOÛT 1881.

Pages.
INVITATION aux agentsde prendre les titre» qui leur sont officiellement attribués. 817

DÉPLACEMENT du dépôtdes imprimés télégraphiques 817

ERRATA au Bulletin mensuel n° 3g 817

MODIFICATIONSaux règles de service concernant la correspondanceinternationale
publiées dans le bulletin mensuel n" 36, 2° supplément 818

EXTENSION à la république de Libéria de l'échangedes cartes postales avec réponse
payée 819

CRÉATIONS et transformations de bureaux télégraphiques 820

CRÉATION de recettes simples S20

CONCESSIONd'un établissementde factour-boilîcrmunicipal 823

CRÉATION d'une recelte mixteà Marseille 82'1

OUVERTURE de services temporaires 82A

AJOURNEMENTde la création de l'établissementde facteur-boîtier municipal de Meys. 824

NOUVELLE dénominationdes deux bureaux de poste et de télégraphe de Bciïort... 824

CHANGEMENTSdans la circonscription de bureaux de poste 825

ANNOTATIONSau Dictionnairedes postes 827

ANNOTATIONS au carnet n° 217 828

ANNOTATIONS au carnet n° 220 pour le service des protêts 83o

NOMENCLATUREdes bureaux de poste allemands 8/10

ANNOTATIONS au tarifinternational 848

MODIFICATIONS,à la liste des journaux suisses 85o

PAQUEBOTS ANGLAIS. •— Fermeture de la voie de Brindisi et d'Adeu aux correspon-
dances pour Natal, le Transvaal et le cap de Bonne-Espérance 85i

ANNOTATIONS a la nomenclatureG 861

BÂTIMENTS en partance • >
$62

FRANCHISES POSTALES. — Publicationd'un 67" supplémentau manuel desfranchises. 854

STATISTIQUE des contraventions 856

JURISPRUDENCE des Cours et Tribunaux • 85g

FAITS divers 85g

NOMINATIONS et promotions. g63



BULL. MENS. N° 4O. — 783 —

INSTRUCTION N° 181.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICECENTRAL. SERVICE CENTRAL. —
1er BUREAU.

MODE D'ETABLISSEMENT DES DEMANDES DE LIGNES TELEGRAPHIQUES
D'INTÉRÊT PRIVÉ.

A MM. les Directeurs-Ingénieurs.

Paris, le 3o juillet 1881.

Monsieur le directeur-ingénieur, aux termes de. la circulaire n° 4o,
du /i juin 1879, les fonctionnaires départementaux,du service technique
et de l'exploitation doivent transmettre à l'Administration centrale, avec
leur avis motivé, et par l'intermédiaire des préfets, les demandes en
concession de lignes télégraphiques d'intérêt privé qui leur sont
adressées.

La plupart du temps, ces demandes ne font qu'indiquer le but dans
lequel elles sont formées et ne contiennent pas l'engagement que les
pétitionnaires doivent prendre de remplir les conditions auxquelles les
concessions sont subordonnées. L'Administrationest, par suite, obligée
d'envoyer à ces derniers, une formule régulière de demande, et il en
résulte une perte de temps qu'il paraîtrait utile d'éviter.

Les dispositions de l'arrêté du 20 mai 1879 sont aujourd'huicomplé-
tées par différentes décisions insérées, à leur rang de date, au bulletin
mensuel des postes et des télégraphes, et réunies dans la feuille ci-
jointe (1).

Ces décisions s'appliquentaux cas spéciaux qui se sont produits durant
ces deux dernières années. Il y a lieu de croire qu'elles prévoient ainsi
tous les cas qui se présenteront ordinairement et qu'il vous sera facile
d'établir dans quelle catégorie les communications électriques sollicitées
devront rentrer.

Cette classificationdes fils d'intérêt privé a permis d'arrêter définiti-
vement les termes des formules de demandes et de réduire ces formules
au petit nombre d'exemplairesque vous trouverez sous ce pli et qui sont
destinés à vous servir de types.

(i) Ces renseignementsont été portés à la connaissance du public par le Joamàljyjji-
ciel du 27 mars 1881 et jours suivants.

55.
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Vous devrez désormais, tout en continuant à vous conformer aux
dispositions de la circulaire n° 4o, ne me transmettre les demandes de
concessions qu'après les avoir fait établir par les pétitionnaires confor-
mément aux modèles ci-joinls et sur formules spéciales préalablement
timbrées à l'extraordinaire.

De cette manière,l'Administrationcentraleposséderatous les éléments
d'appréciation nécessaires el n'ayant plus à faire rectifier elle-mêmeles
formules qui lui seront transmises, pourra leur donner une suite beau-
coup plus prompte.

11 restera bien entendu, toutefois, que lorsque des cas spéciaux non
prévus dans le règlement général viendront à se présenter, ou que des
circonstances particulières se produiront, vous devrez consulter l'Admi-
nistration centrale sur les modificationsqu'il y aurait lieu d'apporter aux
dispositions ordinaires.

Les directeurs de l'exploitation sont invités à vous faire parvenir
désormais les demandes qui leur seraient adressées.

Le Ministre des Poslcs et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Conditions réglant la concession et l'établissement des lignes
télégraphiques d'intérêt privé.

Décret-Loi du 2i décembre 1851.

« Aucune ligne télégraphique ne peut être établie ou employée pour
la transmission des correspondances que par le Gouvernement ou avec
son autorisation.

<i
Quiconque transmet sans autorisation des signaux d'un lieu à un

autre, soit à l'aide de machines télégraphiques, soit par tout autremoyen ,
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende
de 1,000 à 10,000 francs.

iEn cas de condamnation, le Gouvernement pourra ordonner la des-
truction des appareils et machines télégraphiques. »

Les conditions auxquelles l'Etat accorde la concession et l'établisse-
ment des lignes d'intérêt privé sont fixées de la manière suivante :

CLASSIFICATION DES LIGNES.

Les lignes d'intérêt privé sont divisées en deux catégories :

1° Celles qui rattachent un établissement privé au réseau de l'Etal et
sont destinées à la transmission des correspondances entre cet établisse-
ment et les divers points desservis par ce réseau ;
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2° Celles qui rattachent entre eux plusieurs points d'un même éta?

blissemenlprivé ou plusieurs établissements privés, appartenant soit à un
même permissionnaire, soit à plusieurs permissionnaires coïntéressés.

Les lignes de la première catégorie sont construites et entretenuespar
le service des télégraphesde l'État, dont elles restent la propriété et qui
en détermine seul le tracé.

Les lignes de la seconde catégoriesont égalementconstruites et entre-
tenues parle service des télégraphes de l'Etat, lorsque le tracé qu'elles
suivent permet de les utiliser pour supporter des fils du réseau général,
et, dans tous les cas, lorsque leur développement dépasse cinq kilo-
mètres.

Les autres lignes d'intérêt privé sont construites par les permission-
naires eux-mêmes. [Décret du 13 mai et arrêté du 20 mai 1819.)

ÉTABLISSEMENT ET ENTRETIEN DES LIGNES.

Les permissionnairesde lignes construites et entretenues par l'Etat
contribuent aux frais d'établissement et d'entretiendans les proportions
suivantes :

1" Établissement.

a) Lignes souterraines en tranchées ou sous-galeries, lignes sous-flu-
viales et sous-marines :

Pur kilomètre de fil isolé, 75o francs.
Cette somme de 760 francs est le minimum du prix à forfait que

l'Administration doit exiger pour les lignes de l'espèce construites à
Paris dans des conditions permettant d'utiliser des travaux déjà exis-
tants, tels que conduites d'égouts ou autres.

L'Administration peut, à tout moment, exiger, au lieu de ce prix ù
forfait, le payement intégral des dépenses, augmenté de 5 p. 100 à litre
de frais généraux. Dans ce cas, l'évaluation des dépenses est faite par le
service technique, et le montant de cette part contributive d'établisse-
ment, augmenté de 5 p. 100, est versé au Trésor, par avance, surpro-
duction de titres de perception dressés par ce service. {Décision ministé-
rielle du 2 juin 1880.)

Les lignes sous-fluviales ou sous-marines sont établies dans les mêmes
conditions. [Décision du 2 juin 1880.)

b) Lignes aériennes :

Par kilomètre de ligne spéciale avec un fil, 2 5o francs ;
Par kilomètre de fil sur ligne supportant d'autres conducteurs,

125 francs.
Le montant de la part contributived'établissementest versé au Trésor

par avance, sur production des titres de perceptiondressés parle service
technique.

Ce versement est soumis, lorsque les concessionnairesle demandent,
à une liquidation ultérieurebasée sur la longueur exacte du fil. (Décision
du. 23 janvier 1880.)
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» Par exception, le montant de la part afférente à l'établissement des
lignes d'intérêt général assimilées aux lignes d'intérêt privé est versé
au Trésor dans le délai de trois mois à partir de la notification de la dé-
cision autorisant l'exécution des travaux. ( Arrêté du 20 mai 1819.)

L'établissement de toutes les lignes d'intérêt privé reste subordonné
aux autorisations locales ou particulières nécessaires pour la traversée
des voies publiques ou des propriétés privées. Ces autorisations sont
obtenues à la diligence du service des télégraphes, pour les lignes dont
la construction lui est. réservée, et parles soins des concessionnaires,
pour celles que ces derniers sont autorisés à construire eux-mêmes. Les
indemnités ou loyers réclamés par les communes, les services publics
ou les propriétaires intéressés, pour occupation temporaire, pour pose
des appuis ou pour tous autres motifs, sont exclusivement à la charge
des concessionnaires. (Arrêté du 20 mai 1819.)

2° Entretien.

a) Lignes souterraines, sousfiuvialcs et sous-marines
:

Par kilomètre de (il et par an, 60 francs.

b) Lignes aériennes:
Par kilomètre de ligue spéciale avec un fil et par au, 20 francs.
Par kilomètre de fil sur ligne supportant d'autres conducteurs cl par

an, 12 francs. (Arrêté du 20 mai 1879.)
Pour les lignes des sociétés de tir, les frais d'entretien des 111s dont

elles se composent sont uniformément fixés à 12 francs par kilomètre et:

par an. (Décision du 28juin 18S0.)
Le versementdes frais annuels d'entretien est poursuivi par les soins

du service technique, au même titre que celui des autres fonds de con-
cours. (Décision du21février 1880.)

Le montant de ces frais est acquis àfÉlat, dès le 1" janvier, pour
l'année entière, et doit être versé au Trésor le 3i mars suivant au plus
tard. Pour les fils et appareils établis dans le cours d'une année, l'annuité
d'entretienn'est exigible qu'à partir du 1" janvier de l'année suivante.
(Arrêté du 20 mai 1819.)

APPAREILS DE TRANSMISSION' ET INSTALLATION DES POSTES.

Les permissionnaires des lignes d'intérêt privé, construites ou non
par l'Etal, pourvoient eux-mêmes à l'acquisition, à l'installation et à
l'entretien des appareils télégraphiques nécessaires au fonctionnement
de leurs lignes.

L'emploi du téléphone est soumis à une autorisation et à des règles
particulières indiquées plus loin sous un titre spécial.

Toutefois, pour les réseaux télégraphiquesd'intérêt privé qui ont pour
objet un service municipal, ou pour les lignes qui leur sont assimilées,
comme les lignes des champs de tir (Décision du 25 juin 1880), le ser-
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vice des télégraphesde l'État se charge de l'acquisition, de l'installation
et de l'entretien des appareils, moyennantune contribution déterminée
comme il suit :

1° Par poste principal comprenant un appareil de transmission et de
réception :

a) Établissement, 5oo francs.
i>) Entretien par an, 5o francs.

2° Par poste secondaire d'appel ou d'avertissement
:

a) Établissement, 5o francs.
b) Entretien par an, 5 francs. (Arrêté du 20 mai 1819.)

TAXE DES DÉPÊCHES ET ABONNEMENT POUR DROIT D'USAGE.

Les dépêches échangées entre les établissements desservis par une
ligne d'intérêt privé reliée au réseau de l'Etat, et ce réseau ou tout
autre point au delà, restent soumises à la taxe intégrale dans les condi-
tions de tarif en vigueur. (Décret du 13 mai 1819.)

Pour ces lignes, lorsque l'échange des dépêches émanant d'un bu-
reau privé destinées à ce bureau nécessite le passage par un bureau
auxiliaire de l'État, où ce transit donne lieu à une remise au profit
des agentsqui l'effectuent, ces frais spéciaux de transit sont remboursés
par les permissionnaires. Ils sont réglés dans le mois qui suit la notifi-
cation du décompte trimestriel de ces frais. (Arrêté du 20 mai 1819.)

L'usage de toute ligne télégraphique d'intérêt privé où la transmis-
sion des correspondances ne donne pas lieu à la perception de cette
taxe intégrale est soumis à un droit [\\è par l'arrêté d'autorisation et
calculé, par voie d'abonnement annuel, conformémentà la loi du 5 avril
1878, sur unebase uniforme, à raison du nombre des points desservis
et de la longueur kilométrique des fils en service. (Décret du 13 mai
1819.)

Le droit à percevoir par voie d'abonnementpour l'usage des lignes
télégraphiques d'intérêt privé qui fonctionnent en dehors du réseau de
l'État est fixé comme il suit :

Par poste télégraphique et par an, 25 francs ;
Par kilomètre de fil et par an, pour les vingt premiers kilomètres,

5o francs ;
Pour chaque kilomètre au dessus de vingt kilomètres, 2 5 francs ;
Le calcul de l'abonnementdu droitd'usage des lignes télégraphiques

d'intérêt privé est basé sur un minimum de 100 mètres, et ce droit est
perçu par sommes rondes de 5 francs pour 100 mètres ou fraction de
100 mètres jusqu'à 20 kilomètres, et de 2 fr. 5o cent, par 100 mètres
au delà de 20 kilomètres. (Décision du 21 novembre 1879.)

Les abonnementspour droit d'usage sont acquis à l'État dès le 1"jan-
vier pour l'année entière, et le montant doit en être versé au Trésor,
le 31 mars suivant au plus tard.
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Pour les lignes établies dans le cours d'nne année, l'abonnement est
dû proportionnellementau temps écoulé depuis l'ouverture de la ligne
jusqu'au 3i décembre de l'année. (Arrêté du 20 mai 1879.)

Cet abonnement est exigible à partir du jour où les lignes ont été
mises à la disposition des concessionnaires. (Décision du 6janvier 1881.)

RÉSEAUX MUNICIPAUX,LIGNES DE TIR.

Les droits d'usage ne s'appliquent pas aux réseaux d'intérêt privé qui
ont pour objet un service municipal (Arrêté du 20 mai 1819), ou
qui leur sont assimilés, comme les lignes des sociétés de tir. (Décision
du 28 juin 1880.)

FILS D'INCENDIE.

Les droits d'abonnement applicables aux lignes télégraphiquesd'in-
térêt privé reliant des établissements industriels aux réseaux municipaux
d'incendie sont fixés uniformément à 25 francs par ligne reliant un èta
blissement isolé

,
quelle que soit la longueur du fil.

Le droit de 2 5 francs représente le droit fixe par poste. Le droit d'u-
sage sur les fils n'est pas perçu. (Décision du 19 mars 1881.)

FILS DE SONNERIE.

Les fils de sonnerie ne sont passibles que d'un droit fixe de 5 francs
lorsque leur développement ne dépasse pas 100 mètres. Au delà de
100 mètres, toutes les dispositions prévues pour les lignes dintérêt
privé ordinaires leur sont applicables. (Décision ministérielle du 1" avril
1880.)

FILS D'ÉCLAIRAGE.

Les fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage électrique sont exemples
des droits d'usage fixés par l'arrêté du 20 mai 1879, pour les lignes
d'intérêt privé qui fonctionnent en dehors duréseau de l'Étal.

Les permissionnaires, toutefois, se soumettent à toutes les disposi-
tions législatives ou réglementaires existantes ou à intervenir en
matière de lignes d'intérêt privé, et aux redevances qui pourraient être
établies. (Arrêté du 21 décembre 1880.)

DÉPÊCHES X EXPÉDIER PAR LA POSTE.

Les permissionnaires de lignes d'intérêt privé reliées au réseau gé-
néral peuvent être autorisés à transmettre au bureau de l'État auquel
ils sont rattachés, pendant les heures ordinaires de service, des dépêches
à expédier par la poste en dehors du périmètre de distribution de ce
bureau, moyennant le payement, en sus de l'aflxanchisseiiient postal,
d'une taxe perçue :

A raison de 5o centimes par 100 mots ou fraction de 100 mots, jus-
qu'à aoo mots au maximum;
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Sur le produit de cette taxe, une remise de 10 centimes par

5o centimes perçus est attribuée aux agents qui participent à la manipu-
lation télégraphique de ces dépêches dans le bureau de l'Etat.

Cette autorisation reste, en toutes circonstances, subordonnée aux
besoins du service général. Elle peut à toute époque être suspendue ou
retirée. (Airété du lk janvier 1881.)

COMMUNICATIONS DIRECTES ENTRE PERMISSIONNAIRES.

hei permissionnairesde lignes d'intérêtprivé reliées à un bureaude
l'Étal peuvent être autorisés à communiquer directement enlre eux, de
réseau à réseau aboutissant au même bureau, pendant les heures d'ou-
verture à la correspondance ordinaire. Celte autorisation reste, tant
pour la concession que pour l'usage, subordonnée aux exigences du
service.

Elle donne lieu à la perception, par chaque concession, d'un droit
fixe de :

5oo francs par an pour Paris ;
3oo francs par an pour les autres villes et localités.
Ce droit est calculé par trimestre indivisible et d'avance. (Arrêté du

là janvier 1881.)
TÉLÉPHONES.

L'établissement de communications téléphoniques est soumis aux
mêmes règles que celui des lignes destinées à être desservies par d'autres
appareils de transmission. Mais, en outre, l'emploi des téléphones doit
être autorisé spécialement, parce que les lignes qui auraient été créées
en vue d'autres appareils ne peuvent être desservies par les téléphones
que lorsqu'elles sont absolument isolées, et c'est à l'État seul qu'il ap-
partient de déterminer si elles remplissent à cet égard les conditions
nécessaires. L'installation en ligne souterraine, dans Paris, de commu-
nications téléphoniques d'intérêt privé, ne peut avoir lieu que par les
soins du service télégraphique. Elle n'est effectuée qu'au moyen de
câbles à double fil.

La part contributive des permissionnaires aux frais d'établissement et
d'entretien, ainsi que le droit à percevoir par voie d'abonnement pour
l'usage des lignes construites dans ces conditions, sont calculés sur la
longueur du câble employé

,
abstraction faite du fil de retour.

La redevance annuelle représentant la part contributive aux frais
d'entretien de" ces lignes est fixée à 120 francs par kilomètre.

Sont maintenues les dispositions de l'arrêté du 20 mai 1879, en ce
qui concerne le taux de la part contributive aux frais de premier éta-
blissement et du droit à percevoir par voie d'abonnement,pour l'usage
des lignes. (Décisiondu 3 novembre 1880.)

EXTENSION ET ABANDON DE RÉSEAUX.

Toute extension d'un réseau concédé est traitée comme une conces-
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sion nouvelle en ce qui concerne la participation aux frais de premier
établissement, et l'annuitépour entretien.

L'abonnement pour droit d'usage, s'il y a lieu, est perçu à partir de
cette extension, conformément aux dispositions de l'article A de l'arrêté
du 20 mai 1879

, sur le développement total du réseau agrandi.
Les concessionnaires supportent les dépenses résultant de toutes mo-

difications apportées, sur leur demande, aux lignes d'intérêt privé
construites par le service des télégraphes.

Si, par suite de ces modifications,la longueur totale des fils en ser-
vice est diminuée, il en est tenu compte, à partir de l'année suivante,
dans la perception de l'abonnement pour droit d'usage.

Il n'est fait, toutefois, aux concessionnaires, aucun remboursement
des sommes qu'ils auraient versées antérieurement pour participation
aux frais île premier établissement. (Arrêté du 20 mai 1819.)

Les concessionnaires peuvent, à touteépoque
, renoncer à l'usage des

fils concédés; l'abonnement pour droit d'usage et l'annuité d'entretien
restent acquis à l'Etat jusqu'à la fin de l'année courante.

Il n'est l'ait aucun remboursement des sommes versées à titre de par-
ticipation aux frais de premier établissement. (Arrêté du 20 mai 1819.)

CONCESSIONS ANTERIEURES À L'ARRÊTÉ DU 20 MAI 1879.

Toutes les concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé accor-
dées antérieurement à l'arrêtédu 20 mai 1879 on télé ramenées, à dater
du 1" janvier 1880, aux conditions fixées par cet arrêté.

Les concessionnaires ont dû adhérer à ces conditions par une nou-
velle soumission, sous peine de déchéance.

Toutefois, il n'est pas l'ait rappel des sommes représentant la partici-
pation aux frais de premier établissement, pour toutes les lignes établies
antérieurement audit arrêté, en vertu de soumissions qui n'imposaient
aux concessionnaires que les dépenses de main-d'oeuvre.

Pour tenir lieu de cette participation, les anciens abonnements, qui
comprenaient à la fois les frais d'entretien cl l'amortissement des dé-
penses de premier établissement, continueront à être perçus jusqu'à la
dixième année incluse de l'établissement de la ligne pour les abonne-
ments de 3o francs, et pour les abonnements de5o francs et au-dessus,
par kilomètrede fil, jusqu'à la sixième année incluse. (Arrêté du 20 mai
1819.)

La situation des lignes ou réseaux télégraphiques d'intérêt privé qui
fonctionnent en dehors de tous les cas prévus par l'arrêté du 20 mai
1879 est déterminée par des arrêtés spéciaux fixant les conditions à leur
appliquer. (Airêtédu20 mai 1819.)

PRIVILÈGES, CONTRÔLE ET RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATION.

Les bureaux des lignes d'intérêt privé de toute catégorie sont des-
servis par les agents particuliers des permissionnaires.
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Ces agents sont tenus de transmettre, lorsqu'ils en sont requis, la cor-

respondance officielle, avec priorité sur tous les autres télégrammes, et
d'en assurer la remise aux destinataires sans aucune indemnité.

L'administration conserve d'ailleurs la faculté d'introduire dans tous
ces bureaux ses propres agents et ses propres appareils, si les besoins
du service officiel venaient à l'exiger. (Arrêté du 20 mai 1819.)

L'Etat se réserve d'exercer ses droits de contrôle sur toute ligne d'in-
térêt privé

-,
si le servicedes télégraphes juge utile, pour l'exercicede ce

droit, d'introduire les fils d'intérêt privé dans un bureau télégraphique
de l'Etat, les concessionnaires participent aux frais d'établissement et
d'entretien des dérivations, dans les mêmes proportions qu'à ceux des
lignes concédées ; mais ces dérivations ne donnent pas lieu à la percep-
tion de l'abonnementpour droit d'usage, (Arrêté du 20 mai 1819.)

Pour les fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage électrique, l'Etat se
réserve aussi d'exercer ses droits do contrôle.

Les frais auxquels ce contrôle pourrait donner lieu sont remboursés
par les permissionnaires,sur production de titres de perception dressés
par le service technique des télégraphes. (Arrêté du 21 décembre 1880.)

L'Etat ne peut encourir aucune responsabilité du fait des interrup-
tions accidentelles des communications, même par les fils dont l'entre-
tien est réservé au service des télégraphes.

11 peut à toute époque suspendre ou retirer le droit d'usage des fils
concédés, sans être tenu, pour ce motif, ni à indemnité ni à rembour-
sement. (Arrêté du 20 mai 1879.)
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.
MODÈLE N° 1.

DEMANDE D'UNE LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE

D'INTÉRÊT PRIVE.

MODELE

pour une ligne à établir par le permisionnaire.

,fe soussigné ( Nom en entier, ou qualité s'il s'agit d'une compagnie),

en vue d'obtenir l'autorisation d'établir une ligne télégraphique d'intérêt privé

destinée à relier
.. . .... ... ._ . ...

déclare me soumettre, sans aucune réserve, aux clauses cl conditions de l'arrêté
ministériel du 20 mai 1879 et des décisions dont le texte est ci-conlrc. Je m'en-

gage, notamment, à payer, dans la forme prescrite par l'article 6 de cet arrêté,
la redevance pour droit d'usage fixée à cinquante francs (5o fr. ) par kilomètre
de fil et par an, et vingt-cinq francs (25 fr.) par poste correspondant et par an.

La ligne sera établie par mes soins et à mes frais, après entente préalable

avec le directeur-ingénieur des télégraphes de la région de

ou son délégué, auquel je soumettrai, avant tout commencement des travaux
d'installation, le tracé du parcours que devra suivre le fil.

Je remplirai également, les conditions imposées par l'article 9 de l'arrêté pré-
cité, en ce qui concerne les autorisations locales ou particulières nécessaires pour
la traverséedes voies publiques ou des propriétés privées.

J'assurerai moi-même l'entretien de la communication.
Les frais de limbre de la présente demande sont à ma charge.

Fait à le 188.
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MODÈLEN° 2.

DEMANDE D'UNE LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE

D'INTÉRÊT PRIVÉ.

MODELE

pour une ligne à établir par l'Etat entre deux établissements privés.

Je soussigné (Nom en entier, ou qualité s'il s'agit d'une compagnie),

en vue d'obtenir l'établissement et l'usage d'une ligne télégraphique d'intérêt
privé destinée à relier

:

déclare me soumettre sans aucune réserve aux clauses et conditions de l'arrêté
minislériel du 20 mai 1879 et des décisions dont le texte est ci-contre. Je m'en-

gage notamment à contribuer, dans la forme prescrite par l'article 6 de cet
arrêté, aux frais d'établissement et d'enlretien de la ligne dans les conditions
suivantes :

i° Établissement (1). — Lignes aériennes : par kilomètre de ligne spéciale avec

un fil, deux cent cinquante francs (260 fr.), par kilomètre de fil sur une ligne
supportant d'autres conducteurs, cent vingt-cinqfrancs (i25 fr. ).

20 Entretien. — Lignes aériennes: par kilomètre de ligne spéciale avec un
fil et par an, vingt francs (20 fr.) ; par kilomètre de fil sur une ligne supportant
d'autres conducteurs et par an, douze francs (12 fr.).

Je payerai en outre la redevance pour droits d'usage, fixée à cinquante francs

par kilomètre de fil et par an (5o fr.) (2), et vingt-cinq francs par poste corres-
pondant et par an (25 fr.).

Les frais de timbre de la présente demande sont à ma charge.

Fait à._ le-
.

188

M N. B. — Si la ligne à établir comporteune section souterraine, il y aura lieu de consulter
Taduiinistration avant d^rrêter les termes de la demande.

(2) Au-dessus de 20 kilomètres ia redevance pour droits d'usage n'est plusque de vingt-cinq francs,
25 fr.) par kilomètre.
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MODÈLE N" 3.

DEMANDE D'UNE LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE

D'INTÉRÊT PRIVÉ.

MODÈLE

pour une ligne à établirpar l'Etal entre un établissement privé et un bureau
télégraphique de l'Etat ou un bureau municipal.

Je soussigné (Nom en entier, ou qualité s'il s'agit d'une compagnie),

en vue d'obtenir l'établissement et l'usage d'une ligne télégraphique d'intérêt
privédestinéeà relier

—.. . .—.- --•— — -----

au bureau télégraphique de l'Etat (on municipal) de
déclare cdhéreraux clauses el conditions de l'arrêté ministériel du 20 mai 1879,
et des décisions dont le texte est ci-contre, je m'engage notamment à contribuer,
dans la forme prescrite par l'article 6 de cet arrêté, aux frais d'établissement et
d'entretien, dans la proportion suivante: l'Etablissement(1).—Lignes aériennes :

par kilomètre de ligne spéciale avec un fil, deux cent cinquante francs (25o fr. ) ;

par kilomètrede fil sur une ligne supportant d'aulres conducteurs, cent vingt
cinq francs ( 125 fr.) ; 2° Entrelien. — Lignesaériennes : par kilomètre de ligne
spéciale avec un fil cl par an, vingtfrancs (20 fr.); par kilomètre de fil sur une
ligne supportant d'autres conducteurs et par an, douze francs (12 fr.).

Toutes les dépêches émanant de mon établissementde (poste d'intérêt privé)
.

et à destination de (nom du bureau télégraphique de l'état ou municipal) ou au delà
seront portées en compte à ce bureau, auquel je m'engage à verser mensuelle-
ment lès taxes de ces dépêches calculées suivant les tarifs en vigueur. Je m'en-
gage, en outre, à rembourser à l'État, dans la forme et auxépoques que l'admi-
nistrationjugera convenables, le montant des remises auxquelles le transit de
mes télégrammes par le bureau de
pourrait donner lieu au profit de l'employé chargé de ce bureau.

.Pour garantir à l'État le payement des sommes spécifiées au paragraphe ci-
dessus, je verseraià la caisse du receveurdu bureaud —_
une provision que je m'engageà renouveler dès qu'elle sera épuisée.

Fait à le 188
.

(1) N. B. — Sî la ligne à établir comporte une section souterraine, il yaura lieu de consulterl'ad-
ministrationavant d'arrêter les termes de la demande.
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MODÈLE N° 4.

DEMANDE D'UNE LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE

D'INTÉRÊT PRIVÉ.

MODELE
.

pour un fil de sonnerie d'un développement de moins de 100 mètres

à établir par le concessionnaire.

Je soussigné,—
. , —-—_

en vue d'obtenir l'autorisation d'établir un fil télégraphique d'une longueur de
moins de cent mètre

*
destiné à desservir une sonnerie électrique entre

déclare adhérer aux clauses et conditions de l'arrêté ministériel du ao mai 1879

et delà décision du iot avril 1880.
Je m'engage à payer, dans la forme prescrite par l'article 6 de l'arrêté du

20 mai 187g, la redevance pour droit d'usage fixée à cinq francs ( 5 fr.) par an,
Le fil sera établi par mes soins, à mes frais, après entente préalable avec le

directeur-ingénieur des télégraphes de la région de
. _

ou son délégué et après avoir rempli les conditions exigées par l'article 9 de
l'arrêté du 20 mai 1879.

J'assurerai par moi-même l'entretien de cette communication.
Les frais de timbre de la présente demande sont à ma charge.

Fait à le 188
.

(1) N0T4.— Lamême rédaction pourrait être adoptée pour les demandes de communication entre
un établissementparticulier et un réseau municipal d'incendie, en stipulant toutefois un droit fixe de
a5 francs au lieu de 5 francs à titre de redevance; de plus, il n'y aurait pas lieu de formuler la res-
triction relative à la longueurdu fil. [Décision du 19 mars iSSi.)
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MODÈLE N° 5.

DEMANDE D'UNE LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE

D'INTÉRÊT PRIVÉ.

DEMANDE

defils d'intérêt privé destinés-à l'éclairage électrique ou à la transmission
de la force motrice.

Je soussigné, dans le but d'obtenir l'autorisation d'établir à mes frais et par

mes propres soins une communication destinée

,
( l'éclairage électrique )

a!
. . „ P .

lentre
( la transmission d une torce motrice )

déclare me soumettre, sans aucune réserve, aux conditions générales de l'arrêté
du 20 mai 1879, reproduit ci-contre.

Cette communication sera établie par mes soins, après entente préalable avec
le directeur-ingénieur des télégraphes de la région d

.

ou son délégué, auquel je présenterai, avant tout commencement des travaux
d'installation, le tracé du parcours que devra suivre la ligne. Je remplirai égale-

ment les conditions imposées par l'article 9 de l'arrêté susmentionné, en ce qui

concerne les autorisations locales ou particulières pour la traversée des voies

publiques ou des propriélés privées. Enfin j'assurerai moi-même l'entretien de la
ligne (1).

Je déclare, en outre, me soumettre aux dispositions particulières de la dé-

cision du 2 1 décembre 1880
,

d'après laquelle les fils destinés à l'éclairage élec-
trique sont exemptés des droits d'usage

,
mais restent assujettis à toutes les

dispositions législatives ou réglementaires à intervenir en matière de fil ou de
correspondance électrique, ainsi qu'aux dispositions d'ordre et de contrôle que
l'administration des télégraphes jugera nécessaire de prendre. Je rembourserai
intégralement à l'État les frais que ce contrôle pourra occasionner.

Les frais de timbre de la présente demande sont à ma charge.

Fait à le
_.

188
.

(1) NOTA. — En cas de construction par l'État, remplacer ce texte par les clausesrelatives à la part
contributive des concessionnaires,aux frais d'établissementet à l'abonnement annuel d'entretien.
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INSTRUCTION N° 182.

DIRBCTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1M BUREAU.

MODE D'ÉTABLISSEMENT DES DEMANDES DB LIGNES TELEGRAPHIQUES
D'INTÉRÊT PRIVÉ.

A MM. les Directeurs départementaux.

Paris, le 3o juillet 1881.

Monsieur le Directeur, les demandes en concessionde lignes télégra-
phiques d'intérêt privé qui parviennentà l'Administration centrale ne
contiennent pas, la plupart du temps, l'engagement régulièrement
exprimé par les pétitionnaires de remplir les conditions auxquelles les
concessions sont subordonnées. L'Administration est par suite, obligée
d'envoyer à ces derniers une formule réglementaire et il en résulte
une perte de temps qu'il paraîtrait utile d'éviter,

A. cet effet, les Directeurs-Ingénieurs viennent de recevoir des mo-
dèles de formule qui peuvent s'appliquer à la plupart des demandes de
lignes d'intérêt privé.

Ils ne transmettront désormais les demandes à l'Administration
qu'après les avoir fait établir conformément à ces modèles.

Vous devrez, de votre côté, adresser au Directeur-Ingénieur de la
région, avec votre avis motivé au point de vue de votre service spécial,
les affaires de cette nature qui vous seraient remises. Le Directeur-Ingé-
nieur les transmettra au Préfet du département, qui me les fera parvenir
conformément aux dispositions de la circulaire n" 4o du /J juin 187g.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

BULI. MENS. N* 40. /|* VOL. 56
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INSTRUCTION N° 183.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ENTREE DE LA BARBADE ET SAINT-VINCENT DANS L'UNION.

Les colonies anglaises de la Barbade et Saint-Vincent feront partie
de l'Union postale universelleà partir du 1" septembre 1881.

Les agents trouveront ci-après le texte d'un décret du 3 août 1881
qui étend à ces colonies les taxes et conditions d'envoi actuellement
applicables aux pays qui forment ia seconde zone de l'Union.

Il y aura lieu d'opérer, en conséquence, au tarif international, poul-
ie 1" septembre, les modifications suivantes :

Pages 26 et 29, col. 1 des tableaux, biffer «la Barbade et Saint-
Vincent».

Table alphabétique, page 48, col. 1, et page 53, col. 2, substituer
le chiffre de renvoi 2 au chiffre 20.

Page 57, section 2, inscrire «la Barbade et Saint-Vincent
» entre

« Sainte-Lucie» et «
Tabago ».

Page 68, section 20, colonne 2, biffer
«

la Barbade et Saint-Vincent».
Les agents français qui sont munis, pour le service international, du

tableau C récapitulatif, devront, en outre, biffer les colonies dont il
s'agit partout où elles figurent sur ce tableau.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Vu la loi du 19 décembre 1878;
Vu le décret du 27 mars 187g

,
rendu en exécution de celle loi;

Vu la convention de l'Union postale universelle signée à Paris le
1" juin 1878;

Vu la communication du Département des postes suisses notifiant
l'admission des colonies anglaises de la Barbade et de Saint-Vincent
dans l'Union postale universelle;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ART. 1er. Les taxes à acquitter en France, en Algérie et dans les
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bureaux français à l'étranger sur les correspondances à destination ou
provenant des colonies anglaises de la Barbade et de Saint-Vincent
seront perçues conformément au larif n° 2 annexé au décret susvisé du
37 mars 1879.

Les dispositions des articles 6,7 et 8 du même décret seront, en
outre, applicables aux correspondances dont il s'agit.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoiresà partir
du icr septembre 1881.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-
meurent abrogées.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphesest chargé de l'exé-
culion du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 3 août 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Postes et des Télégraphes

,
AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 184.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE.

PORTUGAL.— RECOUVREMENTS.
S 1". Un arrangement a été conclu, le 26 juillet 1880, entre la

France et le Portugal, pour le recouvrement des effets de commerce.
Les dispositions de cet arrangement, dont le textea été inséré ci-après,

seront exécutoires à partir du 1" septembre 1881.

S 2. Comme l'instruction générale sur les recouvrements internatio-
naux (Bull, mens. 3g, 2° suppl., juillet 1881) résume déjà les dispo-
sitions adoptées dans les relations franco-portugaises, il est inutile de
commenter ici l'arrangement et le règlement de détail qui en est le
complément. Il suffira de rappeler ;

1° Qu'il ne doit être admis de valeurs à recouvrer que mr les bureaux
de Lisbonne et de Porto ;

2° Que les valeurs doivent être payables sans frais ;

3° Que les envois ne peuvent dépasser 180 mureis (1,000 francs) et
56.
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qu'ils ne doivent contenir que des valeurs à recouvrer sur le même débi-
teur;

4" Que la somme à recouvrer doit être exprimée sur le litre, par
l'expéditeur lui-même, en toutes lettres et en monnaie du pays de destina-
tion, etc.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Arrangement entre la France et le Portugal concernant le
recouvrement, par la poste, des effets de commerce,
factures, valeurs commerciales, etc.

Le Gouvernement de la République françaiseet le Gouvernement de
S. M. le Roi de Portugal et des Algarves, désirant étendre les relations
postales entre les deux pays au service du recouvrement, par la poste,
des effets de commerce, factures, valeurs commerciales, etc., et usant
de la faculté qui leur est laissée par les articles i3 et i5 de la Conven-
tion de l'Union postale universelle conclue à Paris le 1" juin 1878, et
par l'article 6 de l'Arrangementinternational pour l'échange des man-
dats de poste conclu à Paris le 4 juin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". Les habitants des deux pays contractants peuvent faire
opérer, par la poste, le recouvrement des quittances, factures, billets,
traites et généralement de toutes les valeurs commerciales ou autres
payables sansfrais, soit en France et en Algérie, soit en Portugal, et dont
le montant n'excède pas 1,000 francs ou 180 milreis par envoi.

Toutefois, les Administrationsdes Postes des deux pays pourront,
ultérieurement, d'un commun accord, élever ce maximum et se charger
de faire protester les effets de commerce.

ART. 2. Le montant des valeurs à recouvrer par la poste doit être
exprimé, par l'expéditeur, en monnaie du pays chargé du recouvre-
ment.

ART. 3. Il n'est pas admis de payement partiel. Les valeurs doivent
être payées en une seule fois.

ART. II. L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous forme de lettre
recommandée, adressée diriclément par le déposant au bureau de posle
qui doit encaisser les fonds.

Le même envoi ne peut contenir que des valeurs recouvrablespar un
même bureau de poste sur un même débiteur et au profit d'une même
personne.

Toutefois, les deux Administrationsse réservent la faculté de convenir
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ultérieurement qu'un seul envoi pourra contenir plusieurs valeurs
recouvrables par un même bureau de poste sur des débiteurs différents
et au profit d'une même personne.

ART. 5. Il n'est perçu, pour toute lettre recommandéeadressée à un
bureau de poste, en exécution de l'article 4 précédent, qu'une taxe fixe
de a5 centimes en France et en Algérie et de 5o reis en Portugal.

Le payement de cette taxe doit être effectué par l'expéditeur des
valeurs et en timbres-poste du pays d'origine.

ART. 6. Le produit de la taxe perçue en exécution de l'article 5 pré
cèdent appartient en entier à l'Administrationdu pays d'origine.

ART. 7. L'Administration des Postes chargée de l'encaissement pré-
lève sur le montant de chaque valeur encaissée une rétribution calculée,
savoir :

Eu France, à raison de 10 centimes par 20 francs ou fraction de
20 francs, sans pouvoir dépasser 5o centimes ;

En Portugal, à raison de 20 reis par 4 milreis ou fraction de 4 nul-
reis, sans pouvoir dépasser 100 reis.

Le produit de celle rétribution ne donne lieu à aucun décompte
entre les deux Administrations.

Le surplus de la somme recouvrée est converti par le bureau qui a
fait le recouvrementen un mandai de poste au profit du déposant, après
déduction du droit proportionnel fixé par l'article 3 de l'Arrangement
du 4 juin 1878.

Le maximum de ces mandats ett élevé, en France, de 5oo francs à
1,000 francs, et, en Portugal, de 90 milreis à 180 milreis.

Les Administrations des Postes des deux pays contractants pourront
abaisser ultérieurement, d'un commun accord, les taxes et droits perçus
en vertu du présent article et de l'article 5 précédent.

ART. 8. Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées sont renvoyées en
franchise au déposant, sans que l'Administrationdes Postes chargée du
recouvrement soit tenue à aucune mesure conservatoire ou constatation
de nature quelconque du non-payement.

ART. 9. En cas de perte, sauf le cas de force majeure, soit de la
lettre recommandée contenant les valeurs à recouvrer, soit des valeurs
elles-mêmes, en tout ou en partie, il eit payé au déposant une indemnité
de 5o francs, dans les conditions déterminées par l'article 6 de la Con-
vention du i"juin 1878.

En cas de perte des sommes encaissées, l'Administrationqui a opéré
le recouvrement est tenue a;i lemboursement intégral des sommes
perdues.

ART. 10. Les Administrations des Postes des deux pays contractants
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ne sont tenues1
à aucune responsabilité du chef des retardsdans la trans-

mission des lettres recommandées contenant les valeurs à recouvrer, de
ces valeurs elles-mêmes et des mandais de payement.

ART. 11. Le présent Arrangement ne porte pas atteinte à la législa-
tion intérieure des deux Etats contractants, dans tout ce qui n'est pas
prévu par cet. Arrangement, et notammenten ce qui concerne les droits
de timbre applicables aux valeurs commerciales.

ART. 12. Chacune des deux Administrations des Postes des pays
contractants a le droit, dans des circonstances extraordinaires de nature
à justifier la mesure, de suspendre temporairement le service des
recouvrements, sous la condition d'en donner immédiatementavis, au
besoin par voie télégraphique, à l'autre Administration.

ART. 13. Les dispositions de l'Arrangement international du 4 juin
1878 sont applicables, en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations
du présent Arrangement, aux mandats de poste délivrés en vertu de
l'article 7 précédent, pour le remboursement des valeurs recouvrées
par la poste.

ART. 14. Les deux Administrations désignent, chacune en ce qui la
concerne, les bureaux de poste aptes au service des recouvrements.

Elles règlent le mode de dépôt et de l'envoi des valeurs à recouvrer,
et toutes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires pour assu-
rer l'exécution du présent Arrangement.

lies dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent être
modifiées par les deux Administrations toutes les fois que, d'un commun
accord, elles en reconnaissent la nécessité.

ART. 15. Le présent Arrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont le3 deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après les lois particulièresà chacun des deux Etats, et
il demeurera obligatoire d'année en année, jusqu'à ce que l'une des
deux parties contractantes ail annoncé à l'autre, mais un an à l'avance,
son intention d'en faire cesser les effets.

Pendant cette dernière année, l'Arrangement continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du soldé
des comptes après l'expiration dudit terme.

En foi de quoi, les soussignés, Président du Conseil, Minisire des
Affaires étrangères de là République française, et Envoyé extraordinaire
et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi de Portugal à Paris,
Ottt dressé le présent Arrangement et y ont apposé le sceau de leurs
armes.

Fait à Paris
„
le 26 juillet 1880.

(L. S.) C. DE FREYCINET.

(L. S.) MENDÈS LÉAL.
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Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arrange-
ment concernant le recouvrement, par la poste, des va-
leurs et effets de commerce, conclu entre la France et le
Portugal.

Les soussignés, vu l'article i4 de l'Arrangement du 26 juillet 1880,
concernant le recouvrement, par la poste, des. effets de commerce,
factures, valeurs, etc., ont, au nom de leurs Administrations respec-
tives, arrêté, d'un commun accord, les mesures suivantes, pour assurer
l'exécution dudit Arrangement :

I.
Tous les bureaux de poste de France sont admis au service des

recouvrements.
Les bureaux de Lisbonne et de Porto sont seuls aptes au même

service.
II.

Toute valeur mise en recouvrement doil :

1° Porter l'énonciation, en toutes lettres et en monnaie du pays de
destination, de la somme à recouvrer, le nom et l'adresse du débiteur,
ainsi que la signature pour acquit du déposant;

20 Etre adressée au bureau de poste de destination sous une enveloppe
conforme au modèle A ci-annexé.

III.
Il est interdit de joindre aux valeurs à recouvrer des lettres ou des

notes pouvant tenir lieu de correspondance entre le créancier et le
débiteur. Le cas échéant, ces lettres ou notes sont renvoyées sans frais
au déposant, par l'intermédiaire du bureau d'origine, avec une fiche
portant ces mots : Transmission interdite.

IV.
L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer est fermée par l'expé-

diteur et déposée au guichet; elle est soumise à la formalité de la
recommandation.

Si l'envoi a été trouvé à la boîle, il est expédié et traité comme un
envoi déposé au guichet, sous réserve des dispositions de l'article 5
ci-après, pourvu qu'il soit suffisamment affranchi. Dans le cas contraire,
il n'est pas donné cours à l'envoi.

V.
Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boîte (art. IV

ci-dessus) sont mises en recouvrement, alors même que le nom et
l'adresse de l'envoyeur ne seraient pas indiqués. Mais, dans ce cas, le
préposé, une fois le recouvrementopéré, s'il n'a pas pu recueillir auprès
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du débiteur les renseignements qui lui font défaut, prévient du fait
l'Administration à laquelle il appartient. Celle-ci demande à l'Adminis-
tration du pays d'origine le nom et l'adresse de l'envoyeur.

VI.
Les valeurs non payées à présentation sont rapportées au bureau de

poste chargé du recouvrement et laissées, pendant un délai de vingl-
quatre heures, à la disposition du débiteur, qui peut encore venir se
libérer.

11 est prévenu de ce fait par le facteur.

VIL
Les sommes recouvrées, déduction faite de la rétribution fixée par

l'article 7 de l'Arrangement, du droit proportionnel applicable aux man-
dats'de poste, et, s'il y a lieu, du montant des droits de timbre, sont
converlies en un mandat de poste établi en conformité du Règlement
d'exécution de l'Arrangement du 4 juin 1878 et portant en tête lo
mot « Recouvrement ».

Ce mandat est adressé directement, et dans le plus bref délai, à l'ex-
péditeur des valeurs recouvrées.

VIII.
Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un molif quelconque

sont renvoyées directement au déposant sous recommandation d'office
•par le bureau de destination.

Ce renvoi s'effectue dans une enveloppe portant en têle les mots :

« Valeurs non recouvrées ».
IX.

Les valeurs à recouvrer sur un débiteur qui a changé de résidence
sans toutefois avoir quitté le pays de destination sont réexpédiées sansfrais sur le bureau de la nouvelle résidence, si ce bureau est apte auservice des recouvrements, et ce bureau procède comme si les valeurs
lui avaient été primitivement adressées.

Lorsque la nouvelle résidence est inconnue ou siluée dans un pays
étranger, ou si le bureau de cette résidence n'est pas admis au service
des recouvrements, les valeurs sont renvoyées au déposant dans la
orme prévue par l'article VIII précédent.

X.
Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en

vigueur de l'Arrangement du 26 juillet 1880.
Il aura la même durée que cet Arrangement, à moins qu'il ne soit

renouvelé, d'un commun accord, entre les deux Administrations.
Fait, à Paris, le 3o novembre 1880, et à Lisbonne, le 5 décembre

1880.

Signé : AD. COCHERY. Signé : G. A. DE BARROS.
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LOI portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et le Portugal, à Paris, le 26 juillet 1880, concer-
nant le recouvrement, par la poste, des quittances, fac-
tures, valeurs commerciales, etc.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPOTES ont adopté.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit :

ART. 1er. Le Président de la République est autorisé à ratifier, et,
s'il y a lieu, à faire exécuter l'arrangement concernant l'intervention de
la poste dans le recouvrementdes effets de commerce, factures, valeurs
commerciales, elc., qui a été conclu entre la France et le Portugal, à
Paris, le 26 juillet 1880, et dont une copie authentique est annexée à
la présente loi.

ART. 2. Des modifications pourront y être apportées, par simple
mesure administrative, dans les conditions prévues par l'arrangement
et dans les limites admises pour le régime intérieur.

ART. 3. Le Gouvernement est autorisé à attribuer, par parts égales,
au facteur cl au receveur chargés de l'encaissement, le prélèvement de
dix centimes (o fr. 10 cent.) par 20 francs, avec maximum de cinquante
centimes (o fr. 5o cent.) établi par l'article. 7 de l'arrangement.

Il est autorisé également à abaisser par décret ces prélèvements.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

l'ail à Paris, le 3i décembre 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Minisire des Affaires étrangères,

B. SAINT-HILAIRK.

Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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INSTRUCTION N° 185.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

i»OBB BUAE,. — ABONNEMENTS.

§ 1"'. Un arrangement concernant l'intervention de la poste dans les
abonnements aux journaux a été conclu le 28 avril 1880 entre l'a
France et le Portugal; il sera mis à exécution le 1" septembre pro-
chain.

S 2. Les agents trouveront ci-après le texte de l'arrangement, du
règlement de détail et d'ordre, de la loi d'approbation et du décret
d'exécution.

S 3. Les bureaux de poste de Lisbonne et de Porto seuls sont admis
au service des abonnements internationaux; il ne devra donc être tiré
de mandats d'abonnementque sur ces deux bureaux.

§ 4. Une liste de journaux portugais sera transmise aux receveurs ;
elle fournira tous les renseignements nécessaires pour l'émission des
mandats d'abonnement sur le Portugal.

Le montant de ces mandats sera toujours exprimé en milreis et reis;
le droit de commission (3 0/0 avec minimum de a5 centimes) figurera
sur le mandai d'abonnement en francs et centimes, absolumentcomme
pour les mandats internationaux ordinaires.

S 5. Toutes les autres mesures d'exécution du service des abonne-
ments entre la France et le Portugal ont été notifiées déjà dans l'ins-
truction générale n" 177 (abonnements internationaux) insérée au Bul-
letin mensuel n° 3g, 2° suppl., du mois de juillet dernier. C'est à cette
instructionque les agents devront se reporter pour toul ce qui n'est pas
spécialement prévu ici.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Arrangement entre la France et le Portugal concernant l'in-
tervention de la poste dans les abonnements aux journaux
et écrits périodiques.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
Sa Majesté le Roi de Portugal et des Algarves désirant étendre les
relations postales entre les deux pays au service des abonnements aux
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journaux et publications périodiques, et usant de la faculté qui leur est
laissée par les articles i3 et 15 de la Convention de l'Union postale
universelle conclue à Paris le 1" juin 1878, et par l'article 6 de l'Arran-
gement international pour l'échange des mandats de poste conclu à
Paris le 4 j uin 1878,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". Les habitants des deux pays contractants peuvent emprunter
l'intermédiaire du service des postes pour s'abonner aux journaux,
gazelles, revues et publications périodiquesde toute nature, paraissant
soit en France et en Algérie, soit en Portugal.

ART. 2. Les abonnements souscrits par l'intermédiaire de la poste
donnent lieu à la perception d'un droit de commission qui ne peut pas
dépasser 3 p. 0/0 du prix de chaque abonnement et pour la perception
duquel ce prix est arrondi, s'il y a lieu, en forçant les fractions de franc
ou de i/5 de milreis jusqu'au franc ou au i/5 de milreis.

Ce droit ne peut, dans aucun cas, être inférieur à 25 centimes ou
5o reis par abonnement.

Le produit de ce droit est partagépar moitié entre les Administrations
de France et de Portugal.

ART. 3. Le droit prévu à l'article 3 précédent est perçu par le bureau
de poste de dépôt, soit par prélèvement sur le prix de l'abonnement,
soit en sus de ce prix, suivant les conditions indiquées par les éditeurs.

ART. (l. Le prix de l'abonnement est converti par le bureau de poste
de dépôt en un mandat au profit de l'éditeur, après déduction, s'il y a
lieu, du droit de poste indiqué aux articles 2 et 3 précédents. Un récé-
pissé est remis gratuitement au déposant, et le mandat d'abonnement
est transmis directement et sans frais à l'éditeur, qui en touche le mon-
tant sans débours.

ART. 5. Les dispositionsde l'Arrangement du 4 juin 1878 sont appli-
cables, en tout ce qui n'est pas contraire aux stipulations du présent
Arrangement, aux mandats de poste délivrés en vertu de l'article pré-
cédent pour le payement des abonnements souscrits par l'inlermédiaire
de la poste.

ART. 6. Les deux Administrations règlent la forme du mandai d'abon-
nement et toutes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires
pour assurer l'exécution du présent Arrangement.

Les dispositions arrêtées en vertu du présent article peuvent êlre mo-
difiées par les deux Administrations toutes les fois que, d'un commun
accord, elles en reconnaissent la nécessité.

ART. 7. Le présent Arrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont les deux parties conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après les lois particulières à chacun des deux États, et
il demeurera obligatoire d'année en année, jusqu'à ce que l'une des
deux parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance,
son intention d'en faire cesser les effets.
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Pendant cette dernière année, l'An- -n^ement continuera d'avoir son
exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde
des comptes après l'expiration dudit terme.

En foi de quoi, les soussignés, ministre des affaires étrangères de la
République française, et envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-
tiaire de Portugal à Paris, ont dressé le présent Arrangement et y ont
apposé le sceau de leurs armes.

Fail en doubleoriginal et signé à Paris, le 28 avril 1880.

(L. S.) C. DE FREYCINET.

(L.S.) MENDÈS LÉAL.

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arran-
gement concernant la réception, par les bureaux de
poste, des abonnements aux journaux et publications
périodiques, conclu entre la France et le Portugal.

Les soussignés, vu l'article G de l'Arrangement du 28 avril 1880,
concernant la réception, par les bureaux de poste, des abonnements
aux journaux, revues cl recueils périodiques, ont, au nom de leurs Admi-
nistrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures sui-
vanles pour assurer l'exécution dudit Arrangement :

I.

Les Administrations des postes de France et de Portugal se communi-
queront réciproquement la liste des publications dont l'abonnement
peut être souscrit par l'intermédiaire de leurs bureaux de poste res-
pectifs, ainsi que les conditions et prix d'abonnement, les noms et
adresses exact.s des éditeurs au profit desquels les mandais devront être
émis. Il y aura lieu, en outre, de mentionner quelles sont les publica-
tions dont les éditeurs autorisent le prélèvement du droit de commis-
sion sur le prix normal d'abonnement.

II.

Tous les bureaux de poste de France et de Portugal qui participent
au service des mandats de poste internationaux sont aptes à émettre et
à payer des mandats d'abonnement.

III.

Les mandats délivrés pour abonnement sont conformes au modèle
annexé sous la lettre A au présent Règlement.
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Us doivent mentionner très clairement: :

1° Le nom etl'adressecomplète de lapersonne qui souscrit l'abonne-
ment ; .

2° Le montant, en monnaie du pays de destination, en chiffres et en
toutes lettres (caractères romains), de la somme à payer au bénéficiaire ;

3° Le montant du droit perçu, exprimé en monnaie du pays d'ori-
gine ;

4° La date à laquelle l'abonnement doit commencer ;
5° Le nom et la qualité du bénéficiaire ou, à défaut de ces noms et

qualité, le titre complet de la publication
;

6" La localité où s'édite la publication ;
7° La durée de l'abonnement.
Il est interdit de faire figurersur les mandats une mention quelconque

pouvant tenir lieu de correspondance, en dehors des indications que
comporte la formule.

Il est permis toutefois de joindre une bande de journal au mandat.
Les mandats d'abonnement sont transmis directement, au bénéficiaire

sous enveloppe conforme au modèle B ci-annexé.

*
IV.

Les comptes particuliers résumant les échanges de mandats d'abonne-
ment entre la France et le Portugal sont dressés, arrêtés et soldés clans
les conditions déterminées par les articles VIII et IX du Règlement de
détail pour l'exécution de l'Arrangement du 4 juin 1878, concernant
les mandats de poste.

V.

Sont, du reste, applicables au service des mandats d'abonnement les
dispositions des articles V, VI et VII du Règlement précité.

VI.

Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en
vigueur de l'Arrangement du 28 avril 1880.

Il aura la même durée que cet Arrangement. Toutefois, les Adminis-
trations contractantespourront y apporter, à toute époque, les modifi-
cations que, d'un commun accord, elles jugeront nécessaires.

Fait, à Paris, le 5 mai 1880, et à Lisbonne, le 10 mai 1880.

Signé : AD. COCHERY. Signé : GUILHERMINO AUGUSTO DE BARROS.

(L. S.) (L. S.)
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ANNEXES.
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LOI portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et le Portugal, à Paris, le 28 avril 1880, relative-
ment à l'intervention de la poste dans les abonnements
aux journaux et écrits périodiques.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit:

ART. Ier. Le Président de la République est autorisé à ratifier et, s'il
y a lieu, à faire exécuter l'arrangement concernant l'interventionde la
Poste dans les abonnements aux journaux et publications périodiques
signé à Paris le 28 avril 1880, entre la France et le Portugal, et dont
une copie authentiqueest annexée à la présente loi.

ART. 2. Des décrets, insérés au Bulletin des lois, fixeront le droit de
commission à percevoir, conformément à l'arrangement susénoncé,
pour les abonnements aux publications et journaux portugais souscrits
dans les bureaux de poste français.

La présente loi, délibérée et adoptée parole Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 18 juin 1880,
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le l>rèsident du Conseil,
Ministre des Affaires étrangères,

C. DE FRKYCINET.

Le Ministre des Postes
et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DÉCRET concernantles abonnements aux journaux et publi
cations périodiques, souscrits par l'intermédiaire de la
poste dans les relations entre la France et le Portugal.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,

Vu la loi du 18 juin 1880 qui autorise le Président de la République
à ratifieret à faire exécuter l'arrangementsigné à Paris le 28 avril 1880,
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et concernant l'intervention de la Poste dans les abonnements auxjour
naux et écrits périodiques échangés entre la France et le Portugal;

Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes :

DÉCRÈTE :

ART. 1er. Le service des abonnements, par l'intermédiairede la Poste,
aux journaux et écrits périodiques de toute nature, paraissant soit en
Franceet en Algérie, soit en Portugal, et respectivementadressés de l'un
des deux pays dans l'autre, commencera le i°" septembre 1881.

ART. 2. Le droit de commission à percevoirpour les abonnements aux
journaux et écrits périodiques portugais, souscrits dans les bureaux de
poste de France et d'Algérie, sera de trois pour cent (3 p. 0/0) du prix
de chaque abonnement, sans pouvoir être inférieur à 25 centimes par
abonnement. Lorsque le prix du journal comportera une fraction de
franc, cette fraction sera forcée au franc entier pour le calcul du droit
de 3 0/0.

Ce droit sera prélevé sur le prix de l'abonnement ou perçu en sus de
ce prix,suivant les conditions indiquées par les éditeurs.

ART. 3. La liste des publications portugaises dont le titre et les con-
ditions d'abonnement en France auront été notifiés au Ministère des
posles el des télégraphes sera tenue à la disposition du public dans tous
les bureaux de poste.

Pour les autres publicationsportugaises, les abonnements seront éga-
lement acceptés dans les bureaux de poste, d'après la déclaration même
du déposant des fonds et sous sa propre responsabilité. Dans ce cas, le
droit de commission prévu à[ l'article 2 du présent décret sera perçu en
sus du prix de l'abonnement.

ART. 'J. Le Ministre des posles et des télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 10 août 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Ministredes Postes et des Télégraphes
,

AD. COCHERY.

BULL. MENS, y' 40. — i° VOL.
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DIRECTION DU PERSONNEL.

A MM. les Directeurs-Ingénieurs el Directeurs départementaux.

Paris, le 29 juillet 1881.

Monsieur le Directeur, il va être procédé aux élections des membres
de la Cbambre des députés.

La neutralité que l'Administrationne cesse en tout temps de prescrire
à ses agents doit èlre, aujourd'hui plus que jamais, votre règle absolue.
En raison même de la nature spéciale de leurs travaux, les services des
Postes cl des Télégraphes ont, à cet égard, des obligations plus étroites
auxquelles ils ne doivent se soustrairesous aucun prétexte.

Vous veillerez avec le plus grand soin à ce que la réserve qui vous est
imposée soit également observée par le personnel placé sous vos ordres.
Les agents de tous grades doivent se garder de toute ingérence dans les
luttes ou les polémiques locales.

Vous ne manquerez pas, Monsieur le Directeur, de me signaler im-
médiatoment tout fonctionnaire qui s'écarterait de cette ligne de con-
duite.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

[PERSONNEL.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LEGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 8 juillet 1881, le Président de la République
>

sur la propositiondu Ministre de la guerre, vu la déclaration du Consei
de l'Ordre en date du 4 du même mois, a nommé au grade de che-
valier dans l'Ordre national delà Légion d'honneur:

M. Lefilleul (Simon-Théophile), chef de section de télégraphie mili-
taire; 19 ans de service, une campagne. Services exceptionnels.

M. Boyer (Esprit-Toussaint-Numa),chef de section de télégraphie
militaire; 18 ans de service, une campagne. Services exceptionnels.

M. Léard (Auguste-Léon-Marie),commis des postes et des télégraphes,
télégraphistede la8e section supplémentaire; 18 ans de service. Services
exceptionnels (inventeur du système de télégraphieoptique).
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Aux termes d'un décret en date du i3 juillet 1881, sur le rapport du

Ministre des Postes et des Télégraphes, vu la déclaration du Conseil de
l'Ordre en date du 11 du même mois, ont été promus ou nommés
dans l'Ordre national delà Légion d'honneur :

Au grade d'officier.

M. Brisson (Joseph-Eugène-Léonce), directeur-ingénieur des Télé-
graphes do l'Algérie; oi ans de service, chevalier du 8 dé-
cembre 1870.

Au grade de chevalier.

M. Verdun (François-Eugène), chef de bureau à l'Administralion
centrale du Mini-tè.re des Posles et des Télégraphes à Paris, 3i ans de
services.

M. Bourscul (Etienne-Charlcs-Désiré), directeur départemental à
Cahors; 28 ans de service. A effectué, dès l'année i854, des travaux.
relatifs à la transmission téléphonique.

M. Gréterin (Albert), directeur départemental à Evreux; 25 ans de
service.

M. Berthot (Jean-Baptiste-Sol), inspecteur-ingénieurdes Télégraphes
à Lille ; 3o ans de service.

M. Sambourg (Louis-Charlemagne), inspecteur-ingénieur des Télé-
graphes à Paris; 20 ans de service.

M. Durandau (Jean-Baptiste-François),directeur des bureaux ambu-
lants de la ligne de l'Est, à Paris; 36 ans de service.

M. Reverdy (Hippolyle-Marie), directeur des bureaux ambulants de
la ligne, de la Méditerranée, à Marseille ; 33 ans de service.

M. Guillebert (Emile-Henri), inspecteur du contrôle à Paris; 29 ans
de service.

M. Pinault (Henry-Alfred), receveur principal de la Seine, à Paris;
28 ans de service.

M. Grammacini (Jules-Henri-Fréday), receveur, chef du dépôt télé-
graphique à Marseille ; 24 ans de service.

M. Guînard (Prosper), chef de section principal de l'arrivée à la
i ecelte principale de la Seine, à Paris ; 33 ans de service.

M. Gème (Charles-Cyrille), courrier convoyeur à Paris; 29 ans de
service, dont i3 ans de services militaires. Actes de courageux dévoue-
ment accomplis pendant la guerre.

Par décret rendu sur la proposition du Ministre de l'Intérieur et des
Cultes, en date du i3 juillet 1881, a été nommé dans l'Ordre national
de la Légion d'honneur,

A u grade de chevalier.

M. Montagne (Alfred-Joseph), attaché r\u service télégraphique du

57.
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Ministère de iTnlèrieur et des Cultes, ancien sous-officier de l'armée,
ancien lieutenant aux compagnies de marche de la garde nationale de la
Seine; 26 ans de services militaires et civils. S'est signalé par sa belle
conduite lors du siège de Paris.

ALLOCATION DE FRAIS DE SEJOUR A TOUS LES FACTEURS DES POSTÉS

DE PARIS, SANS DISTINCTION.

Par un arrêté en datedu 8 août, applicable à partir du 1" juillet 1881,
le Ministre a décidé que tous les facteurs des Postes de Paris, sans dis-
tinction, auront droit à l'indemnité annuelle de 100 francs de frais de
séjour.

ALLOCATION D'INDEMNITÉ, POUR FRAIS DE PREMIER ÉTARLISSEMENT,

AUX SOXÎS-AGENTS DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

NOUVELLEMENT NOMMÉS A PARIS OU DANS LES DÉPARTEMENTS.

Aux termes d'un autre arrêté pris à la même date du 8 août, et exé-
cutoire à partir du 1" septembre 1881, il est alloué, à litre de frais de
premier établissement, une indemnité une fois payée:

De 80 francs aux candidats nouvellement nommés facteurs des Postes,
facteurs titulaires des Télégraphes, gardiens de bureau ou chargeurs
à Paris ;

De 75 francs aux candidats nouvellement nommés facteurs de ville
des Postes, facteurs titulaires des Télégraphes, gardiens de bureau ou
chargeurs dans les départements ;

De 55 francs aux candidats nouvellement nommés facteurs locaux et
ruraux.

MODIFICATIONS A APPORTER AU TEXTE DES ARTICLES 67 ET 122Ô

DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 57. Substituer au paragraphe 3 le paragraphe suivant :

« Il est également alloué une indemnité de frais de premier établis-
sement aux candidats nouvellement nommés facteurs ou gardiens de
bureau, ou chargeurs. Celte indemnité est de 80 fr. pour les facteurs,
les gardiens de bureau et les chargeurs titulaires à Paris; de 75 fr. poul-
ies facteurs de ville, les facteurs titulaires des Télégraphes,les gardiens
de bureau et les chargeurs dans les départements; de 55 francs poul-
ies facteurs locaux et ruraux. »

Article 1226. Substituer aux paragraphes 2 et suivants le texte ci-
après :

« Quant aux certificats du droit des receveurs de bureaux simples de
4* classe, des facteurs des Télégraphes,des facteurs de ville, des facteurs-
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boîtiers, locaux et ruraux, des gardiens de bureau et des chargeurs aux
frais de premier établissement, ils sont établis SUP formule 299 quater et
adressés au Ministère (Direction du personnel) dans les six premiers
jours du mois où les droits à l'indemnité ont élé constatés ou du mois
qui suit cette constatation. »

INVITATION AUX AGENTS DE PRENDRE LES TITRES QUI LEUR SONT
OFFICIELLEMENT ATTRIBUES.

Quelques agents persistent à ne pas prendre le lilre qui leur est offi-
ciellement attribué. Des receveuses, par exemple,prennent encore l'an-
cienne dénomination de directrice ; des inspecteurs du service de l'ex-
ploitation continuent à se donner la qualification d'inspecteur des Pos-
tes ou d'inspecteur des Télégraphes au lieu de leur véritable titre d'in-
specteur des Postes et Télégraphes.

Il importe que ces irrégularités disparaissent. Les directeurs sont in-
vités à signaler à l'Administration les agents qui ne tiendraient pas
comptedu présentavis.

DIRECTION DU MATERIEL ET Dlï LA CONSTRUCTION. ( 1er BUREAU).

Les affaires concernant les imprimés télégraphiques qui étaient jus-
qu'ici traitées avec l'Inspecteur chargé du dépôt central, rue Bertrand,
devront l'être à l'avenir avec le chef du dépôt du Carrousel, où se trouve
centralisée la distributiondes imprimés des deux services.

C'est à son adresse que les fonctionnaires du service technique de-
vront renvoyer sans retard, par l'intermédiaire du service des Postes,
les sacs qui auront contenu les imprimés reçus dudit dépôt; il est re-
commandé de la façon la plus expresse aux receveurs d'en assurer le
retour par le premier courrier suivant la remise.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION (3° BUREAU).

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 3g, PAGE 635, ADDITIONS
ET MODIFICATION A LA NOMENCLATURE.

Article 812/2 bis, Lire à l'unitéapplicable,mètre, au lieu dénombre.
— 812/3 idem.

812/5 idem.
812/6 idem.
812/7 idem.
812/8 idem.
812/10 idem.
812/12 idem.

Rectifier en conséquence le Bulletin n" 3g.
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1. MODIFICATIONS AUX RÈGLES DE SERVICE,
CONCERNANT LA CORRESPONDANCE INTERNATIONALE,

PUBLIÉES DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 36, 2",C SUPPLÉMENT,

DU MOIS D'AVRIL l88l.
D'après une notification du bureau télégraphique international de

Berne, l'emploi du langage secret est admis pour les correspondances
a destination de la Bolivie.

Modifierai conséquence les indications portées à la ligne 23, page 383,
article 58, des instructions sur le « LANGAGE SECRET».

II. RÉTABLISSEMENTS ET INTERRUPTIONS DE LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

INTERNATIONALES.

iJ 'Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE

OD SECTION DE LIGXE.
DE L'IXTlïW'.UPTIOX. DU V.ETABM.'-SF.MEKT.

Cible nrosl-Soînl-Piorro (Complue Anglo- ia noVombro 1SS0 .. i i juillet i&Si.
1

American ) 1
Câblo Antigua-Guaduloupc- 18 juin 18S1 ?.ô juillet 1S81. 1
Câble Uio-Gramic tlo s»! Montevideo 2 3 juilIot 1 881 -ji) juilb-t ]3Si. 9
Câble lialiiti-Kio-ilc-Jaiieii'a s 3 Juillet 1881 ta août 1881....... 1
Ctiblc Ainoy-Hong-Kong. G août 188

1
tj a-jùt 188

1
|

Càblc Sailll-Yiiiccul-llarhadcs 9 ttoûl 1881 H3 août 1881 1

2° Interruptions.

! il
DÉSIGNATION DU LA HGNK DATE |

ou SECTION ni: LIGNE. LE i.*iKTEï;RtJP'no:i.

Lignes ottomanes entre Amyro et Sourpi (Voie Volo ) finie prreisc inconnue.
Ligno lurco-serbe tlo Piislina-Niss-A(1) .'i mai 1879.
Câble Pernambtico-M&ranham (a) i» avril 1881.
Lignes mexicaines) à l'est et au .sud Je Ycru-Gruz(3) j ii avril 1881.
Ligne lînfrJail-Fiiô

t 9 juin lStil.
Câble Sainl-Thoma5-Saint-Kitts aS juin 1SS1.
Câbles Adcn-Bomliny 10 juillet 1881.

(1) Fermée provisoirement à la correspondanceinternationale, Siiuf pour le trafic local de la
Serbie avee la Turquie oL pour les correspondancestic toutes provenanceséchangées avec la
Roumanie par la voie de Turquie.

(a) Pendant celte interruption, les télégrammessont transportes par paquebots sans change-
ment de taxe ni d'adresse. Les départs des paquebots do Pcrncmbucopour Maranbomet lice versa
ont lieu les 7, 17 et a7 do chaque mois.

(3) Celle int&rruption, deut la localisation n'est pas parfaitementdéfinie, n'a pas pour effet
d'interrompre los communications avec Mexico, muis elle affecte les ligues <jui vont à Campêchc
et à Yucatao. D'après Us renseignements fournis par la CompagnieAnglo-Àmcricni!, on ïi" peut
que très imparfaitement compter,pour y suppléer, sur le service de la poste.



BULL. MENS. N° 4O. — 819 —

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. -— 2E BUREAU,

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ADMISSION POUR LIBÉRIA DES CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PAYÉE.

Aux termes d'un arrêté ministérieldont le texte est publié ci-après,
l'échange des cartes postales avec réponse payée sera étendu, à partir
du 1" septembre prochain, aux relations entre la France et la Répu-
blique de Libéria.

Comme ce pays n'a pas encore introduit les cartes-réponses dans son
propre service, sa participation se bornera, pour le moment, à distri-
Ï3uer les cartes doubles provenant «le France et à renvoyer la. réponse.

Les agents sont invités à ajouter «Libéria» aux pays dénommés au
renvoi 6 de la page 57 du tarif international.

Arrêté portant introduction des cartes postales avec réponse
payée dans les relations avec la République de Libéria.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'article i4 de la convention de l'Union postale universelle, con-
clue à Paris, le 1er juin 1878 ;

Vu la loi du 19 décembre 1878 portant approbation de cette con-
vention ;

Vu le décret d'exécution du 27 mars 1879;
Vu l'arrêté du 21 juin 1879 portant création de cartes postales avec

réponse payée,

ARRÊTE :

ART, 1". Des cartes postales avec réponse payée du prix de trente
centimes pourront être expédiées,-à partir du 1" septembre 1881, de
France et d'Algérie, à Libéria.

ART. 2. Les cartes postales avec réponse payée à destination de Libéria
pourront être soumises à la formalité de la recommandation et donner
lieu dans ce cas à l'émission d'un avis de réception.

Paris, le l\ août 1881.
AD. COCHERY.
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 1er BUREAU.

LISTE DBS BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ÉTÉ RÉCEMMENT CRÉÉS,

ROUVERTS OU MODIFIES.

CREATIONS.

Bureaux géréspar des agents des Postes et des Télégraphes.

Ampuis (Rhône), depuis le 7 juillet.
Bages (Pyrénées-Orientales),depuis le 16 juillet.
Barbonne-Fayel (Marne), depuis le 23 juillet.
Bucey-Ies-Gy (Haute-Saône), depuis le icr juillet.
Carbon-Blanc (Gironde), depuis le 27 juin.
CaïiieîUe (la) (Orne), depuis le 20 juillet.
Cerbère (Pyrénées-Orientales),depuis le 9 juillet.
Chantenay (Loire-Inférieure), depuis le 18 juillet.
Chirac (Lozère), depuis le s5 juin.
Fronsac (Gironde), depuis le 16 juillet.
Gallardon (Eure-et-Loir), depuis ie ior juillet.
Huppy (Somme), depuis le 29 juillet.
Jumeaux (Puy-de-Dôme), depuis le 20 juillet.
Loges (les) (Seine-Inférieure), depuis le 1er juillet.
Maillât (Ain), depuis le 12 juillet.
Maurs (Cantal), depuis le 16 juillet.
Martres-de-Veyre (Puy-de-Dôme), depuis le i/t juillet.
Menât (Puy-de-Dôme), depuis le 5 juillet.
Mers (complet pendant la saison des bains) (Somme), depuis
;. le 4 juillet.
Nailloux (Haute-Garonne), depuis le 21 juillet.
Palluau-sur-Indre (Indre), depuis le i" juillet.
Pont-à-Marc (Nord), depuis le 10 juillet.
Roquebrou (La) (Cantal), depuis le à juillet.
Saint-Clair (Manche), depuis le a5 juillet.
Saint-Elix (Haute-Garonne), depuis le 6 juillet.
Saint-Mamet-la-Salvelat (Cantal), depuis le.. 16 juillet.
Saint-Nectaire (Pny-dc-Dôme),depuis le 1" juillet.
Véron (Yonne), depuis le 25 juillet.
Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme), depuis le i4 juillet.
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Bureauxgérés par des agents des communes.

Àrgelliers (Aude), depuis le 16 juillet.

Bnreauuc de gares.

Ailes (Dordogne), depuis le 1"' août.
Cars-Saint-Paul (Gironde), depuis le 10 juillet.
Champagnac ( Haute-Vienne), depuis le 15 juillet.
Commequiers (Vendée), depuis le 25 juillet.
Liesle (Doubs), depuis le 10 juillet.
Maraussan (Hérault), depuis le 1" juillet.
Nieul (Haute-Vienne), depuis le i5 juillet.
Perray-Vaucluse (Seine-et-Oise), depuis le. i5 juillet.
Pleucadeuc (Morbihan), depuis le 1" juillet,
Roc-Saint-André-la-Cbapelle(Morbihan), depuis le 1" juillet.
Saillat (Haute-Vienne), depuis le i5 juillet.

Bureauxjusionnés.

Albi (Tarn), depuis le 29 juin.
Bagnères-de-Luchon (Haute-Garonne), depuis le 2 juillet.
Bourgancuf (Creuse), depuis le 3o juin.
Clichy-la-Garenne (Seine), depuis le 1" juillet.
Die (Drônie), depuis le 22 juillet.
Dun-sur-Auron(Cher), depuis le 23 juillet,
Duras (Lot-et-Garonne), depuis le 1" juillet.
Florensac (Hérault), depuis le. 16 juin.
Guerche (la) (llle-ct-Vilaine), depuis le ii juin.
Hôpitaux-Neufs (Les) (Doubs), depuis le

-. . .
16 juillet.

Landouzy-la-Ville (Aisne), depuis le 5 juillet.
Lorient (Morbihan), depuis le 11 juillet.
Ludon (Gironde), depuis le 25 juin.
Paris (rue Chapelle, transféré rue Doudeauville), depuis le.

. icr juillet.
Paris (place du Château-d'Eau, transféré Magasins-Réunis),

depuis le 5 juillet.
Flèche (La) ( Sarthe), depuis le 1" juillet.
Mazières (Deux-Sèvres), depuis le 28 juin.
Taverny (Seine-et-Oise), depuis le 2 jufllet.
Vidauban (Var), depuis le 27 mai.
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MODIFICATIONS.

Ont un service de jour complet :

Clichy-la-Garenne (Seine), depuis le i*r juillet.
Montdidier (Somme), depuis le. ...... 10 juin.
Pontonx-sur-1'Adour (Landes), depuis le 1" juillet.

Sont rouverts les bureaux de :

Hôpitaux-Neufs (Les) (Doubs), depuis le 16 juillet.
Mazières (Deux-Sèvres), depuis le 28 juin.
Quinsac (Gironde), depuis le ier juillet.
Vidauban ( Var), depuis le.. 27 mai.

Sont provisoirement fermés :

Choisy-au-Bac (Oise), depuis le 3o juin.
Mezel (Basses-Alpes),depuis le

, 3 juillet.

Ont un service de jour complet les bureaux do bains de :

Biarritz (Basses-Pyrénées), depuis le 1" juillet.
Bourboule (La) (Puy-de-Dôme),depuis le

, 11 juillet.
Chamonix (Haute-Savoie), depuis le 12 juillet.
Contrexéville (Vosges), depuis le 11 juillet.
Évian-les-Bains(Haute-Savoie), depuis le 1" juillet.
Mont-Dore (Puy-de-Dôme), depuis le 9 juillet.
Royat (Puy-de-Dôme), depuis le 1" juillet.
Sallanches (Haute-Savoie), depuis le. 5 juillet.

Sont rouverts les bureaux de'bains de :

Amphion (Haute-Savoie), depuis le 1" juillet.
Andabre (Aveyron),depuis le 1" juillet.
Silvanès (Aveyron), depuis le 7 juillet.
Ussat-les-Bains (Aiïègc), depuis le 1" juillet.
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DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. Ier BUREAU.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS DES LOCALITÉS DATES NUMÉROS

LÉPARTEMENTS. où LES «BOETTES .,„.,,.,. D.OKDBBdoivent être établies, DE!' DEÇISIOK». D'ORDRE,

l a 3 4

Cliarenle-Inférieurc Saint-Gcorgos-de-Didtjiiiu' 16 juillet 1881 711S

Nord Fcrricrc-Ia-Grnndo. 16 juillet 1881 7119

Cùles-du-Nord l'iouagat i3 juillet 1881 "7120

Marne Écury-suv-Coole i3 juillet 1881 7121

Pns-:!c-Calais Cambrin l3 juillet 1SS1 7122

Haute-Savoie Seysscl i3 juillet 1881 7123

Seine ct-Oiso f.im.iy i3 juillet 1881 7124

Finistère l'Ioudiry 3juillcti88l 7125

Var Tavornos 10 juillet 1881 7120

Orne Tcssc-la-Madeleine a 1 juillet 1881 6876

Illc-et-Vila'mo Bourg des-Comptcs »3 juillet 1881 7087

Lol-ct-Garonuo Barbosto a3 juillet 1881 7130

Allier Sainl-Boniiot-do-Rocbcfort 39 juillet 1881 7131

Cicu.io Naillat /, août 1881 7134

Indre-et-Loire ClianollB-SaintlIippolvlc 8 août 1881 7135

Vaucluso Visan (1) /i août 1881 4299

Haute-Marne Murauville (1) /1 août 1881 4584

Aube Ccllo-sur-Ourco ( 1) 8 m Al 1881 0300

Finistère Saint-Sauveur 39 juillet 1881 7132

Landes.^, Souprosso 29 juillet 1881 7133

(1) Transformation de rétablissement do facteur-boîtier de l'État concédé antérieuremento cette commune.

CONCESSION D'UN ÉTABLISSEMENT DE FACTEUR-BOITIER MUNICIPAL,

EN EXÉCUTION DE LA DÉCISION ORGANIQUE DU 3o MARS 1879.

NOM DE LA COMMUNE DATE KTJMÉ-

DÉPARTEMENT.
,

» H"M°
. , „_ ., nicI„0. BOL'ETABMSSEHBKTEST COÏCÉDE. DK lA »ECI8IOK. RO.

1 a 3 4

Drômo Saint-Roraain-d'Aluon 18 juillet 1881 7128
I I
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CRÉATION D'UNE RECETTE MIXTE A MARSEILLE.

Par décision ministérielle en date du 7 février 1881, une recette
mixte composéea été créée à Marseille, boulevard Baille ( Bouches-du-
Rhône). Cette recelte portera le n° 7117.

OUVERTURE DE SERVICES TEMPORAIRES.

Par décision ministérielle en claie du 5 juillet 1881, un service tem-
poraire de poste et de télégraphe a été créé dans les immeubles de la
société des eaux d'Aulus, sous le nom de tParc d'Aulus». Ce service
portera le n° 712g.

Par décision ministérielle en date du 8 juillet 1881, un établissement
de facteur-boîtier temporaire sera ouvert à la Foce, commune de
Gatli-di-Vivario (Corse). Cet établissement portera le n° 6848.

AJOURNEMENTDE LA CRÉATION DE L'ETABLISSEMENTDE FACTEUR-BOITIER
MUNICIPAL DE MEÏS.

Par décision ministérielle en date du a5 juillet 1881, est ajournée la
création de l'établissement de facteur-boitier municipal concédé à la
commune de Meys (Rhône).

»

NOUVELLE DÉNOMINATION DES DEUX BUREAUX DE POSTE ET DE TELEGRAPHE

DE BELFORT.

Par décision ministérielle en date du 18 juillet 1881, le bureau de'
poste de Belfort situé faubourg des Ancêtres, cl dans lequel va être
ouvert un guichet télégraphique, prendra à l'avenir la dénomination de
Belfort-faubourg des Ancêtres. De même, le bureau du télégraphe,
danslequel un guichetposlalvaêtreouvert, sera désormais désigné sous
le nom de Belfort-ville. Ces bureaux ont pris les n°5 l\io et 7127.
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DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 3" BUREAU.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau ftnx éditeurs de journaux qui seraient disposés

i reproduire dans lenrs colonnes les renseignementsy contenus, comme étant de natureà intéresserle public.

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscriptionde bureauxde poste
doivent être exactementportés au Dictionnaire des postes.

N0MS BUREAUX BUREAUX

, IIBS COKUUKBS
DÉPARTEMENTS. ou QMi LES DESSEUVBKT QUI LES DESSERVIRONT

autres localités. en co moment. à l'avenir.

l a 3 4

_in La Courrcrio, Moyriat, Maillât Brcnod (Excopt. )
Prabau, communedo Viou-
d'Izcnavo.

NeuviUo-on-Beino( La ) Chauny Villequier-Aumont.
Roaumont-en-Beine

Aisne { Joué Le Nouvion-cn-Thiéraclic „ ,,,I Bcrgues , / Boue (l),
\ Fcsmy Elroux )

l Valigny Lurcy-Lovy Valigny(i).

Allier Isle-ot-Bardais ) Valigny (iV
Rond-Gardien commune, Aiuay-le-Chateau Ainay-lc-ChAteau. (Exe),

d Islc-el-Bardais J » '

Ardcnnos Cbémery Raucourt Chomory(i).
Counagc Doncliury..........t..

Cher Euvy, commune do Saint-Ai- Lurcy-Lévy (Allier). (Ex.) v»liBI1y ( Allier). (Exe.)
guan-dos-No\crs.

IBoussière j
Tboraiso 1 Qmngey
Vorgcs J

,

Boussière (1).
Busy t Besançon
Torpes. | Soinl-Wit
Los Hôpilaux-Noufs \
Métablcf I

Les Lougevillcs f
Rochejeau... 1

Le! Hôpltaux-Neufs(l).
Los Hopttaux-ViouïL gu b"'' l ( '
Touilion-et-Loulelol
Saint-Antoine
Fourcatier-ct-Moison-ÏSeuvo..1/ Chàteau-de-Vaux , commune La Loupe. ( Excopt.)... Bclhomcrt (Excopt.) (1).

Eure-et-Loir
5

n
*« Pontgouin.

Bolhomert.GueUouvïlle.....
a La ._ Belhomert (i).

(1) Bureau de nouvelle création.
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BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. tiES COMMUNES QUI LES DESSERYEHT QUI LES DESSERVII-ONT
ou , .,

• outres localités. eu ce moment. a 1 avenir.is 3 4

Gard Btuvcrt. Figon , Gajan, Laudun. Gounaux (lixccpt. ).
commune de Laudun.

. . Périssac Galgon-et-Qucyrac. Saint-André-de-Cubzac.
Giroude ' ' * ' " Morizos Gironde. La Réolc.

I„, , Balaruc-lcs-B&jius FioiUignaa. Gigçan.
Hérauu Bouzigaes Poussan. Gigean.

Ille-ol-Vilaine Saint-Lunaire Dinard Saint-Lunaire (a).

Loire Moulîn-de-CUeLut, commune Saint-Symphorlen-tlc-Lay j I\ogny. (E\<:ept.)
do Lay.

Loiret Camp de Gcrcollos , commune Cîicvilly Orléans (Exrepl.).
do CcrcoUcs. .1

Lot-ot-Garonnc Feugarolles......... Porl-Sainle-Mnric Feugarolles (i).

ÎAlzons, coiumono de Prcvcn- Villefort. (Exccpt.) PréVenclières.
chères.

La Viallo, commune da Pré- Prévcnclusros YHlufurl. (li^cept.) 1
venclières. I

iAIcxaîu Audouille Àlcxain (î). I
Placé , Idem Idem. I
Satnt-GermaLn-d*AuKiiro..... Idem Idem. ï
La Bigottière, Idem Idem, I
Montflours Louverné Andouille-. I

Puy-dc-Domc La, Cossicro, commune d'Ay- CIcrmont-Ferrant!. (Exe) Saiut-Aniand-Tallciide. I
dal. I

Àntichau Mauloon-Bnrousse Lourcs ( î ). I
Louros \ I
Ania 1 I! Aveux. . • I I
Créchots \ Saint - Bertrnud (Hauto- Lourcs (î). I
Bcrtren \ Garonne). I
IHicu ( I

Iiaourt I
Samuran 1

SarP

r Statiou d'Herblay, communel deMontigny-lcs-Cormeilles.I CormciUcs-en-Pûrms.... Herblav. ( Etccpt. )
1 Maison-Fleury, commune do

SEÏSE-ET-OISE.. I Picrrolaye.| Cliamplatreux,commune tl'E- Mareil-en-France Luzarchcs. (Except.)
[ pinay-Charaplatreux.

Somme............ Mérélessart Airaiues

:

(i) Bureau de nouvelle création. 1



BULL. MENS. N° 4O. — 827 —

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

TAflES. COLOKNKS. CHANGEMENTS À OPÉRER.

i a 3

390 3 Intercaler Courreric (la) (Ain), cnc do Vieu-d'Izeuovc. Exe. Breaoïl.

3 3 FnUrcaler Prabao (Ain ), cne do Viou-d'Izenavc. Exe, Brenod.

1133 1 Intercaler Rond-Gardien ( Allier) , maison forestièro, cncd'Islofct-Bardnis.Exe. Aînay- j

lo-Chaleau.

554 2 Intercaler Gare de Pomichcl (Loire-Inférieure), c"8 d'Escouhlac.Exe, Sainl-Noïttîro
j du itr août au 3o septembre.

438 3 Dizy (Marne), Ar. Reims, cnc d'Ay, remplacer Dizy psr Dizy-Magcnlo.LU
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.— BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ANNOTATIONS A FAIRE AU CARNET N° 217, CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS

DE LA CIRCULAIRE DU 25 AVRIL l88l.

Conditions des abonnements auxjournaux, revues on recueils périodiques (1).

I
MONTANT

I
OBSERVATIONS

rtnntfï? SOMME ,—»__^__.—, t
TITRES ET ADRESSES "

à Gu au ET 00SD,TIOSS SOCIALES

de HAKDAT DROIT rour
des verser à à porter les journaux

L'ADOSSE- Irans- au dont les abonnements
JOUIVHATO, ncvUEs on RECUEILS. ' ' mellro registre

HE". l'abonné
.

3a
,

",, f,C
. ,.journal. decics. exception a 1 usage. I

1 2 3 14 5 6

fr. c. | fr. c. [ fr. c. {

NOUVEAUX JOURNAUX. I

Compagnondesenfants [ te), M. Rouillé- I
Ladevèzo, éditeur, 6( rue Cliaudc ,à Tours.

Fronce 6 moîs 3 00 2 87 ° 13*'" i an 5 50 5 34 0 10
Frnncc (pour les abonncinents\

demandés par les buralistes,!6 mois 2 75 2 62 0 13
instituteurs, gardes diain-ii an 5 00 k 85 0 15
pâtres) 1

Ere nouvelle de Vitre (L')f 10, rua
Bcttudxairic, ïiVitré ( Illc-Gl-Vilaine).

ViHo de Vitre î an 0 00 5 B'i 0 10 1

Illo-ot-Vilitine et départements I
limitrophes î an 7 00 G 83 0 17 I

Autres départements î an S 00 7 82 0 18

Ferblanterie [La), Sât rue Obcrhampf,
à Paris.

(3 mois 2 00 1 88 0 12
France 3 G mois & 00 3 80 0 14

î an 8 00 7 82 0 18

France militaire et religieuse (La), 5, LGS abonnements no
place du Panthéon, ù Paris. sniitpnsrôçuspouraioiusIw q /.n n c- A i *

d'une année.France.,... L an 3 00 28/ 013

Moniteur de la Iienlc [Le), il , place
de la Bourse, à Paris,

France ! an 0 50 0 39 0 11

(î) Ces conditions sont insérées pour ordre au Bulletin mensuel; elles ont déjà, été notifiées aux agents parlottrès-circulaires.
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MONTANT OBSERVATIONS
ntTRFK SOMME .— i ^i ,TITRES ET ADRESSES "™

du da " COSDITIOE» mcuui
de

• MANDAT DBOIT V°W
des verser à à porter les journaux

I/ABOHKE- tr.ns- au .. dont les abonnement.
JOCKNATJS, KEÏBBS on RECUEILS.

" mettre registre „
»">«. I .bonne

.
""

,
B° >«

. . ...journal, deciès. exception a lnsage.

1 2 3 4 5 6

Petit XIX-Siècle (te), 16, rue Cadet, fr-c- fr- c- rr-c-
« Paris.

!i mois I 50 1 38 0 12
.»«» _°° 3 »« ?"
6 mois 8 00 7 82 0 18

i an 16 00 15 74 0 26
Îi moi 1 00 0 89 0 II

3 mois 3 00 2 87 0 13
6 mois 5 00 'l 85 0 15

i an 10 00 9 S0 0 20

Républiquedu Jura (La), à Dole.
ÉDITION TRI-HEBDOMADAIRE.

(3 mois 4 00 I 3 86 0 14
Jura et départementslimitrophes. 16 mois 8 00 I 7 82 0 18(î

an 16 00 I 15 74 0 26
S 3 moi 6 00 I 5 84 0 16

6 moi. 10 00 I 9 80 0 20
î .: 20 00 | 10 70 0 3 J I

ÉDITION HEBDOMADAIRE.
I

Jura cl dcnartcracnlslimitrophes, j6 moU ? 5? ? 52 °Î5 I
1 ' |i an 5 00 4 85 0 15

Autres départements j 6 mois 3 50 3 36 0 14
1 11 an 7 00 6 83 0 17

Jlei'ne «V la Bourse [La), 54 i rue de
Cbatcauduu, à Pari*.

France i an 0 50 0 39 0 11

— ————. | ' "
CHANGEMENTS Dl> PRIX D'ABOïN NEMENT.

Contcillcr de* assuraneet et valeurs Ji- I
nancihres, 8, place de la Bourse, à I
Paru, I
Franco 1 an GC0 5 84 0 16

I

Financierdescommunes(Le), organe de
la banque des communes de franco,
i5, rue de la Chaussée d'intïn , n
Parts.
France i. au 1 00 0 89 0 11

Gazette de Paris [ La) , journal fin-m-
cïcr, rue Taithout, à Paris. |

France ion 2 00 1 88 0 12
: -I 1

JOURNAUX AYANT GESSK D Ii PARAÎTRE. !

Sèvre {La), journal da Saint-Maiicnt (Dmx-Sèvr(*5J. — Biuvr lo IniifJe ce journal, cjnï a c?saé sa publication, il

Bou,. MENS, W" ho. — 4" TOÏ.. 58



— 830 — AOÛT 1S81.

DIRECTION DE hL COMPTABILITÉ.—- BUREAU DÉS ARTICLES D'ARGENT.

SERVICE DES PROTÊTS.

Annotations à faire sur le .carnet (n° 220) des bureaux pour lesquels
des' huissiers ot» des nolaires ;se sont engagés à, effectuer les protêts sans
consignation préalable. (Bull, mens, n" 37 supplémentaire, Instruction
n« 16A', S 27.) (1)

l" LISTE.
I

-

DÉPARTEMENT DE L'ALLIER.

Page 8. — Blireau de Saint-Pourcain, biffer: (moins la commune de la Féline).

DÉPARTEMENT DES BAS5ES-AWES.

Page g. -— Bureau de Digne, substituer à la mention : (pour la commune de
Brasquel seulement), la mention suivante: (pour les communes de Bédéjun, du
Btusaael et de Tanaronseulement).

Page 9. — Bureau de Sainl-Andrc-les-Alpes,biffer: Labruisse, et remplacer
par Lumbruissc.

Page g. — Au-dessous du bureau de Volonne, inscrire celui de Voix: (pour
la commune de Villeneuve seulement).

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE.

Page 45. — Au-dessous du bureau de Felletin, inscrire celui de Fresselines.

DÉPARTEMENTDE LA DB.ÔME.

Page 5a. — Bureau de Saint-Auban-sur-1'Ouveïe, biffer : (moins la commune
de Rioms).

DÉPARTEMENT DE L'EUHE.

Page 53. — Intercaler les noms des bureaux suivants, conformément aux
indications ci-après :

Entre le bureau de Bourgtheroulde et ceiui de Bourtb, inscrire: Bowneville.
Entre le bureau de la Groix-Sàint-Li'.ufroyet celui de Dangu, inscrire : Damvillc.
Entre le bureau d'Ecouiset celui d'Etrepagny, inscrire : Epaignes.

Page 54- — Au-dessous du bureau de Thilliers-en-Vexin, inscrire : Tillières^
sur-Avre.

Page 5/|. — Bureau de Sauit-Germain-Ia-Cainpagne,biffer
:

[moins les com-
munes de Courtonne-la-Ville et dfi Saint-Paul-de-Cotirtonne (Calvados).

Page 54. — Bureau de Thibërvilie, biffer : (moins la commune de l'Hôtellerie
(Cttlvados).

(1) Annotations déjà notifiées au service par les circulaires spéciales des i5 juillet,
1" cl i5 août.
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DÉPARTEMENTD'ILLE-BT-VILAINE.

Page 69. — Entre le bureau de Boussac-Broualan (la) et celui de Cancale,
inscrire : Brain-sur-Vilainc.

DÉPAItTEHEST D'INDRE-ET-LOIRE.

Page 78.
—r-

Entre le bureau de Bourgeuil et celui de la Cliapclla-sur-Lah-e,
inscrire : Champigny-sur-Veude.

DÉPARTEMENTDU JURA.

Page 77. — Bureau de Salins, biffer: (pour la commune de Nans-sous-Saintc-
Anne seulement),

DÉPARTEMENTDE LOIR-ET-CHER.

Page 81. — Bureau d'Ouzouer-le-Marcbé, biffer : (moins les communes de Char-
sonvillc et Epieds (Loiret).

Page 81. — Bureau de Saint-Viâtre biffer : (moins Saint-Vidtre).
Page 81» — Bureau de Thcillay, biffer : (moins la commune d'Orçay).
Page 81.— Entre le bureau de Sotiday et celui de Sucvres, inscrire : Soiwsmes.

DEPARTEMENT DE LA LOIRE-INFERIEURE.

Page 87. — Au-dessous du bureau de Derval, inscrire celui de Doulon.
Page 88. — Au-dessous du bureau de Sainl-Vincent-des-Landcs,inscrire celui

du Vicïllcvigne.

DÉPARTEMENTDE LA HAUTE-MARNE.

Page io3, —Au-desspus du bureau de Ghevilloii, inscrire: Clefinont (moins, la
commune de la Villeneuve).

DÉPARTEMENT DE I.A MAYENNE.

Page io5.— Bureau de Laval, ajouter : (moins les communes de Bonchamp,
Forcé, et Pâmé).

Page io5. -— Bureau de Cossé-le-Vivicn, ajouter : (moins la commune d'Aslillé).
Page io5. — Entre le bureau de Saint-Aignan-sur-Roëet celui deSaint-Martin-

de-Cannée, inscrire : SainlrDenis-d'Anjou.

DÉPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE.

Page 107.,-^- Biffer; Ghamhley-Bmsiei-c? (pour la commune de Viley-sur-Trey
seulenwnt).

Page 108. — Bureau d'Onville, biffer l'exception: (pour la commune de
liaj'onville seulement), et remplacer par : (ponr Us communes de Bayonville et de
Vandelainvilleseulement),

.

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE.

Page 109..—- Entre le bureau de Hannonviile-sous-Ies-Cptes et celui d'Jnor,
inscrire : Harville.
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Page 109. — Entre le bureau de Maxey-sur-Vaise et celui de : Montiers-sur-
SauVe, inscrire : Montfancon d'Argonne.

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN.

Page 111. — Au-dessousdu bureau de Hennebont, inscrire : Languidic.
Page 111. — Au-dessous du bureau de Rocbefort-en-Terre, inscrire : Rohan

( pour la commune de Guettas seulement).
Page 111. <— Bureau de Pontivy, biffer : (moins les communes de Kergrist,

Malguenac, Mebrand, Moustoir, Remungol et Neuillac).

DÉPARTEMENT DE LA NIEVRE.

Page 113. — Biffer : Lucenay-les-Aicc.

DÉPARTEMENT DE L'OISE.

Page 118. — Entre le bureau de Moliens et celui de Mouy, inscrire : Mon-
tataire.

Page 118. — Entre le bureau de Nanteuil et celui de Noailles, inscrire:
Neuiïty-en-ThéUe.

DÉPARTEMENT DE L'ORNE.

Page 11g. — Au-dessous de Couterne, inscrire : Ferriùrc-ausc-Etangs (Ut),
Page 119. — Biffer : Missei, et remplacer par : Messei,
Page 120. — Entre le bureau de Sées et celui de Saint-Évroult-Notre-Dame-

du-Bois, inscrire : Saint-Denis-sur-Sarthon (moins la commune de Ravigny).

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS.

Page 121. — Bureau de l'Arbret, ajouter : (pour les communes de Hnmler-
cumps, Pommier, Sainl-Amand et Soùaslre, seulement).

Page 121.— Bureau d'Aubigny-en-Artois, ajouter : (moins les communes
d'Acq cl de llaute-Avesne).

Page 121. — Bureau d'Auxy-le-Château, ajouter : (moins les communes de
Beauvoir-Rivière. Bernâtre, Boujjlers, Conteville, Gueschard, Hiermont, Maison-
Ponthieu, Neuilly-le-Dien et Vitz-sur-Authie.

Page 121. — Bureau de Carvin, biffer : Campnin-en-Caramta«e(,Carvin et
Previn, et remplacer par : Camphin-tn-Carambault,Carnin, Provin.

Page 121. — Bureau d'Oignies, ajouter : (moins la commune d'Ostricowt).

DÉPARTEMENT DES BASSES-PYRÉNÉES.

Page 125. — Bureau de Conchez de-Béarn, biffer : (moins les communes de
Arrozcs, Aurions-Idernes et Cadillon).

Page 126. — Bureau de Salies - de
-
Béarn, biffer: (moins les communes de

Aran
,

Bergouey et Villenave).
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Intercaler, à leur ordre alphabétique, les bureauv dont les noms suivent :

Argagnon-Marcerin.
Auriac.
Bardos.
Bastide-Clairence (La).
Bastide-Villefranche (La).
Biarritz.
Briscous.
Carresse.
Coarraze.

Gan.
Irissary.
Lestelle.
Montaner.
Navailles-Angos (moins la commune

de Sauvagnori).
Puyoo.
Vieillepinte.

DÉPARTEMENTDES HAUTES-PYRÉNÉES.

Page 127. — Inscrire au-dessous du bureau de Gastelnau-Magnoac celui
de : Castelnau-Rivièrc-Basse.

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ORIENTALES.

Page 129. — Entre le bureau de Boulou (le) et celui de Géret, inscrire :
Cerbère.

DÉPARTEMENTDU RHÔNE.

Page i3i. •— Bureau de Cours, biffer : les communes de Sivelinges, du Cergue
et du Thel, et remplacer par : la commune du Thel.

Intercaler, h leur ordre alphabétique, les bureaux dont les noms suivent :

Brignais (moins la comm"ed'Orlienas).
Chaponost.
Oullins.
Pontcbarra-sur-Tardine.

Saint-Genis-Laval.
Tarare.
Vernaison ( moins la commune de

Millery).

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE.

Page i33. — Au-dessus du bureau deBeaucourt, inscrire: Vesoul.
Page i33. — Au-dessous du bureau de Champlitte, inscrire : Corre (pour la

commune d'Ameuvelleseulement).
Pag2 i33. — Bureau de Marnay, biffer l'exception: (moins la commiiue de

Page i34.— Entre le bureau de Pesmes et celui de Radon, inscrire: Pin-
l'Emagny (pour les communes de Monlcley et d'Emagny seulement).

Page i34. —• Biffer le bureau de: Sauhs-de-Vesoul.
Page 134.— Au-dessous du bureau de Vauvillers, inscrire : Voray (pour

les communes de Chevroz, Devecey, Bonnay, Merey-Vieilley et Vieilïcy seulement).

DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE.

Page i35. — Bureau de Montceau-les-Mines, biffer: (moins les communes de
Saint-Bérain-sur-Sauvigny),et remplacer par : (moins la commune de Saint-Bérain-
sons-Sanvignes).
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DÉPARTEMENT DE LA SARTHE.

Page 137. — Au-dessus du bureau d'Aubigné, inscrire: Le Mans (pàw l*
commune de Spay seulement).

Page 137. — Bureau de Bonnétable, ajouter : (moins les communes dé Tarot
et Saint-Céùrin).

Page 137. — Bureau de la Perte-Bernard, biffer toutes les exceptions in-
diquées à la suite de ce bureau et remplacer par : (pour la commune de Bocssé-
le-Sec seulement).

Page 137. — Entre le bureau de Fyé et celui de Loué, inscrire: Grand-
Lucé.

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE.

Page i3g. — Bureau de Chambéry, biffer: (moins les communes de Bissy,
Cognin,Saînt-Sulpice, Chambéry-le-Viewv,Vimines et Aprcmonl),et remplacerpar :
(moins les communes de Bissy-Cognin, Apremont, Chambéiy-le-Vienx, Mcry, Saint-
Sulpicc, Voglans et Fimines).

Page i3g. — Bureau d'Aix-des-Bain», biffer: (moins lis communes de Mèry
et Voglans).

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-INPÉRIEUUE.

Page i45. — Bureau de Cailly, ajouter: (moins {es communes de Rocquemont
et Crilot).

Page i45. — Au-dessous du bureau de Doudeville, inscrire celui de Duclair.
Page i45. — Bureau de Longueville, ajouter: (moins la commune de Game-

ville).
Page i46. — Biffer : Sauvic et remplacer par : Sanvic.

DÉPARTEMENTDE SEINE-ET-MARNE.

Page 147. — Entre le bureau de Mclun et celui d'Avon, inscrire : Amillis.
Page 147. — Entre le bureau de Ghevry-Gossigny et celui de Gombs-la-Ville,

inscrire : Choisy-en-Brie.
Page 147. — Entre le bureaude Fontenay-T-résignyet celui de Guérard,inscrire :

Grisy-Snisnes.

DÉPARTEMENTDE SEINE-ET-OISE.

Page i4g. — Entre le bureau d'Ablis et celui d'Angerville, inscrire : Ablon.
Page t4g. — Entre le bureau d'Arpajon et celui d'Authon-la-Plaine, inscrire :

Athis-Mons.
Page 1/19. — Entre le bureaude l'Isle-Adamet celui de Lardy, inscrire : Juvisy.
Page i4g. •—Entre le bureau de Luzarches et celui de Mandrcs, inscrire :

Maissc.
Page i4g.—Entre le bureau de Livry et celui de Louveciennes, inscrire:

Longjumeaù. (moins les communes de Chilly, Mazarin et Morangis).
Page »4g. — Entre le bureau de Marly-le-Roi et celui de Mennecy, inscrire :

Massy.
Page i5o. — Au-dessous du bureau de la Queue-en-Brie, inscrire celui de :

Qaeac-Galluis (la).
Page i5o. — Entre le bureau de Sannois et celui de Savigny-sur-Orge,

inscrire :
Sarcelles.
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DÉPARTEMENTDE LA SOMME.

Page i53. — Entre le bureau d'Epehy et celui d'Estréos-Déniécourt,inscrire :
Ercnea.

.
Page 153. — Bureau de Mailly-de-la-Somme,biffer: (moins AuchonviUers).
Page i53. — Au-dessous du bureau de Moreuil, inscrire le bureau de Nesle

(pour les communes de Biarre, Billancourt, Breuil, Crtssy-Omencourt, Curchy,
Dreslincourt,Etalon, Herly, Manicourt et Moyencourt).

Page i54- — Bureau d'Oisemont. Biffer les mots : Saint-Maixent et

DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE.

Page 157. — Entre le bureau de Valence-d'Agen et celui de Verfeil-sur-
Seye* inscrire : Farc» F. B.

'
DÉPARTEMENTDU VAR.

Page 159. — Entre le bureau de Brignolës et celui do Gamoules, inscrire :
Callian.

Page i5g. —Entre le bureau de Salernes et celui de Six-Fours., inscrire:
Seillans.

DÉPARTEMENTDf LA VÎEVNB.

Page 165. — Bureau de Mireb'éaû-eri-Pbit6u, biffer (moins tes communes de
Ghervcs et Mont-Gauguier).

Inscrire à leur ordre alphabétique les bureaux dont les noms suivent :

Page 165. —;En tête de la liste, inscrire : Poitiers.
Page 165.—Entre le bureau d'Angles-sur-Langlin et celui de Gharroux,

inscrire : Ayron.
Page i65. — Entre le bureau de Civrfry et «èlui de Latlius, inscrire : Cou

lombiers.
Page i65. — Au-dessous dé Saînt-Gêùrges-les-BaiUargeaUx, inscrire : Saint-

Pierre-de-Maitté.

DÉPARTEMENTSE LA HAUTE-VIENNE.

Page 167. — Bureau de Séreilhac, ajouter : (pour la commune de: Ftavignac
seulement).

DÉPARTEMENT DES VOSGES.

Inscrire à leur ordre alphabétique les bureaux dont les noms suivent :
Page 169. — Entre le bureau de Bruyeres-en-Yosgeset celui de Châtenôis,

inscrire : Bassang,
Page 169. — Entre le bureaude Darneyet celui deFraize, inscrire : Docelles.
Page 169. — Entre le bureau dé Docelles et celui de Fraize,inscrire : Eloyes

F. B.
Page 169. — Entre le bureau de Gérardmer et celuide Gironconrt.'msçrir^:

Girecourt-sur-Darbion.
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DÉPARTEMENTDE L'YONNE.

Page 171. — Bureau de Joigny, ajouter: (moins les communes de Joigny,
Chamvrcs, Paroy-sur-Tholou etLooze).

2* LISTE.

DÉPARTEMENT DE L'AIN.

Page 3. — Entre le bureau de Cerdon et celui de Chalamont, inscrire :
Ceyzériat.

Page 3. — Entre le bureau de Saint-André-de-Corcyet celui de Saint-Ger-
main-de-Jouy, inscrire: Saint-Benoit-de-l'Ain.

DÉPARTEMENT DE L'AISNE.

Page 5. — Entre le bureau de Chézy-sur-Marne et celui de Condé-en-Brie,
inscrire : Coincy.

Page 5. — Au-dessous du bureau de Condé-en-Brie, inscrire : Corbeny.
Page 6. — Entre le bureau de Hirson et celui de Marie, inscrire : Jaui-

gonne.
Page 6. — Entre le bureau de Mons-en-Laonnoiset celui de Montreuil-aux-

Lions, inscrire : Monthiers.

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE.

Page 45. — Bureau de Bellegarde-en-Marche,biffer: (moins la commune de
Mantes).

DÉPARTEMENT DE L'HÉRAULT.

Page 67. — Entre le bureau de Bessan et celui de Castries, inscrire : Béziers
(moins les communesde Boujan, Montady, Colombier, Thézan et Pailhès).

DÉPARTEMENT DES LANDES.

Page 79. — Entre le bureau de Bastide-d'Armagnac (la) et celui de Castets-
des-Landes, inscrire : Capbreton.

Page 79. — Entre le bureau de Hagetnvau et celui de Léon, inscrire : La-
benne.

Page 80. — Entre le bureau de Soustons et celui de Saint-Sever-sur-1'Adour,
inscrire : Saint-Justin.

Page 80. — Entre le bureau de Saint-Sever-sur-1'Adour et celui de Tartas,
inscrire : Saint-Vincent-de-Tyrosse.

DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE.

Page 97. — Entre le bureau de Beaupréau et celui de Brissac, inscrire :
Bréxé.
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DÉPARTEMENT DE LA MANCHE.

Page 9g. — Entre le bureau de Haye-Pesnel (la) et celui de Marigny, in-
scrire : Juvigny-le-Terlre.

Page 99. — Entre le bureau de Marigny et celui de Montebourg, inscrire :
Martinvast.

Page 99. — Entre le bureau de Périers et celni de Pont-rAbbé-Picauville,
inscrire : Pont-Hébert.

Page 99.— Au-dessous du bureau de Prétot, inscrire : Remilly-sur-Lozon;
au-dessous de ce dernier bureau, inscrire : Soltevast,

Page 100. — Entre le bureau de Saint-Pois et celui de Saint-Sauveur-sur-
Douve, inscrire : Sainl-Samson-de-Bon-Fossé.

Page 100. — Entre le bureau de Vast (le) et celui de Villedieu-les-Poêles,
inscrire : Villebaudon.

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS.

Page 121. — Entre le bureau de Frévent et celui de Havrincourt, inscrire :
Harnes.

y LISTE.

DÉPARTEMENT DE L'AISNE.

Page 5. — Entre le bureau de Fère (la) et celui de Guignicour!
,

inscrire :
Ferté-Milon (la) (pour les communes de Marolles, Autheuil-en-Valo's, Yvors et
Boursonne seulement).

DÉPARTEMENTDU NORD.

Pages n5 et 116. — Intercaler,à leur ordre alphabétique, 'es bureaux dont
les noms suivent :

Anzin.
Artres.
Bouchain.
Denain.
Fresnes.
Hasnon.
Lourches.
Mortagne.
Ontiaing.
Raismes.
Trith-Saint-Léger.
Valenciennes.
Vieux-Condé.
Wallers.

DÉPARTEMENTDE L'OISE.

Pages 117 et 118. — Intercaler à leur ordre alphabétique les bureaux dont
les noms suivent :

Abancourt.
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Acy-en-Multien.
Andeville.
Ansauvillcrs.

:
vAoneuil.
Bacouci ().'-iiis la commune de Quiry-le-Sec).

.
Beaulieu! - oiitaines (polir tes commune* de Gatigny, Ogttolles et Soleute

seulement
.iBetz,

Blincourl.
Boran.
Borncl.
iBresles.
Breteuil (moins les communes d'Esclainvillers, Falloise, FolleviUc).
Bulles.
Carlepon!.
Chantilly..
Clermont.
Coye.
Groix-Saint-Ouen(La).
Cuts (F.B.).
Elincourt.
Ercuis.
Estrées-Saint-Denis(pour les communesde Bailleal-lc-Soc> Epineuse et Pouilleuse

seulement.)
Formerie.
Fresneaux-Mohtchevreuil.
Gournay-sur-Aronde.
Gouvieux.
Granvilliers.
GuiscarJ.
Liancourt.
Macbemont.
Maignelay.
Méru.
Mesnil-Saint-Firmin(moins la commune de Conlleinelle),
Monchy-Humières.
Neuville-Roi(La).
Neuville-en-Hez (La).
Nivillers.
Noyon.
Ons-en-Bray.
Pierrefonds (moins les communes de Pierrcfonds, Chelles et Saint-Etienne).
Ressons-sur-Matz.
Ribécourt.
Sacy-le-Grand.
Songeons.
Saint-Just-en-Chaussée.

•

Saint-Leu-d'Esserent.
Tracy-le Mont (pour la commune de Tracy-U-Val seulement).
Tricot.
Valdampicrre.
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Page 117.-— Béthisy-Saint-Pierie, biffer l'exception (moins la commune de

Saint-Sauveur), ' '

Page 117. — Cirès-les-Mello, biffer l'exception ; {moins la commune de Cires).
Page 117. — Compiègne, biffer l'exception : (moirei les communes de la Croix-

Saint-Ouen,Saint-Jean-aux-Bois, Saint-Sauveur et Vieux-Moulin).
Page 118. — Mouy, remplacer l'exception : (pour la commune de Mouclty-le-

Ghâtel seulement), par (pour les communes de %loUchy-le-Cliâtel,Balagny-sur-Thé-
rain, Foulangues et Ully-Saint-Georges seulement).

.Page 118.—Pont Sainte-Vfaxence,remplacer l'exception : (moins fo commîmes
des Ageux, Buzieourt, Sacy-le-Petit), par (moins la 'Commune de lîaudtm-
conrl).

DÉPARTEMENTDE LA SEISE-rNPÉRTEURE.

Page ï 45. — Aumale, dans les exceptions, biffer: Escles., Fouilloy, Saint-
Valery (Oise), et Quincampoix (Oise).

Aucun officier public ou ministériel ne veut plus, à partir dui" sep-
tembre prochain, se charger d'effectuer les protêts des effets de'com-
merce confies au service et à destination des localités desservies par les
bureaux, suivants, sans qu'il y ait eu, au préalable, consignation du
coût de ces actes :

Aude. — Bureau de Saint-Hilaire-de-l'Audc.
1 Bureau de Grand-Serre (le).

d'Épinouze.

———- d Haulerives.
—— de Moras.

Finistère.— Bureau de Plabennec.
Loiret. — Bureau de Chcvilly.
Haute-Marne. — Bureau do.Prauthoy.
Puy-de-Dôme. — Bureau de Ponlaunmr.

i Bureau de Bougival.
de Louvcciennes.
1 HT 1 I 1)— de Marly-ie-Koy.
de Vilk'preux.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, Sans
consignation préalable des frais, aucun effet à destinationdes communes
desservies par ces bureaux et qui devrait, en cas de non-payement, être
protesté à la date du 1" septembre on à unedate postérieure.

Les receveurs devrontdonc porter immédiatement,en regard du nom
de chacun des bureaux dont il s'agit, sur la nomenclature n* 220 des
bureaux où sont effectués actuellement les protêts sans consignation
préalable, la mention suivante :

jusqu'au 1" septembre-seulement,et il» de-
vront, à partir du 1" septembre, biffer complètement ces bureaux du
carnet n° 250.



— 840 — AOÛT 1881.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.

CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux allemands aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux.

Bureaux créés à inscrire.

NOMS DES BUREAUX. P.VVS OU PROVINCES.

Aach-Linz Bade.
Ahrensfelde b. Berlin Prusse.
Alexisbad (1) Anhall.
Albrechtsdorf Prusse.
Àltenfliess Prusse.
Aît-Fauer Prusse.
Antilly i- Lothr Alsace-Lorraine.
Ascherbude Prusse.
Bastein in der Sachsisclicn Sclnvciz (1).

.
Saxe.

Baranow-Posen Prusse.
Bardenberg Prusse.
Bawinkel Prusse.
Ballstedt, Sachs-Cob-Gollin Saxe-Cobourg-Gotha.
Beucha Saxe.
Bechtheim liesse.
Bendeleben Scliwarzbourg-Sonders-

hausen.
Beurig Prusse.
Bispingen, Hannover Prusse.
Bloch Oldenbourg.
Blankenheim, R. bez. Merscburg Prusse.
Blasdorf, Kr. Landeshul-Sclilesicn Prusse.
Borkum a-d-i-Borkum (1) Prusse.
Bollenhagen (1) Meeklemb.-Scliwcrin.
Brnunswalde Prusse.
Brandoberndorf.

.
Prusse.

Bretzenheim Hesse.
Brieizig Prusse.
Brochlerbeck..' Prusse.
Bruggen a-d-Leine Prusse.
Brunndôbra Saxe.

(1) Bureau temporaire.
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KOMS DES BUREAUX. PAYS OU PROVINCES.

Bruchinûhlen Prusse.
Buddenstedt Brunswick.
Burgel, Gr. Hess Hesse.
Bukowitz, Weslpr Prusse.
Caldenliausen, Kr. Mors Prusse.
Gompraciitschûtz Prusse.
Grengeldanz Prusse.
Gramne Prusse.
Croltorf. Bbz. Magdeburg Prusse.
Dakowy-Mokre

. . . .
Prusse.

Damerau Prusse.
Dalhehn, Kr. HeWbcrg Prusse.
Daxlanden .' Bide.
Darup Prusse.
Dalldorf. Prusse.
Dersekow Prusse.
Deetz Prusse.
Dellbruck, I\b*. Côlu ....... ........ Prusse.
Derben Pru*se.
Derne Prusse.
Demker Prusse.
Dettum Brunswick.
Diersburg Bade.
Dietzcnbach, Gr. Hessen Hesse.
Dingelsdorf Bade.
Dôllslâdt Saxe-Gobourg-Gotha.
Dossenheim Bade.
Drachenfels (1) Prusse.
Dreschwitz. Prusse.
Diirscheid Prusse.
Dûrscheven Prusse.
Duisdor Prusse.
Ebersweiler Alsace-Lorraine.
Eilsen-bad (

1
)

.
Schauembourg-Lippe.

Eisenberg, kr. Sagan Prusse.
Eissen Prusse.
Elgershausen Prusse.
Enniger '. Prusse.
Eppe, Waldeck Waldeck.
Erle Prusse.
Feudingeti Prusse.
Fôrste, llarz Prusse.

(i) Bureau temporaire.
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NOMS DES BOREAUX. PAYS OU PROVINCES.

Frankcnheim, Sachs-Weim. Eis Saxe-Weimar-Eiscnach.
Freiersbach bei Pètersthal ( i ) Bade.
Fiirstenhagen Bbz. Gassel Prusse.
Gambach Hesse.
Geislingen O. A. Balingen Wurtemberg.
Geismar, kr. Frankenberg Prusse.
Gensungen Prusse.
Gemiinden, Rbz. Wiesbaden, Prusse.
Georgenswalde Prusse.
Goczalkowitz ( 1 ) Prusse.
Gondrexange Alsace Lorraine.
Gontkowitz Prusse.
Gônnern Prusse.
Grâfenhain, Sachs-Gob.-Gotha Saxc-C'jbourg-Golha.'
Grifte Prusse.
Grzybno Prnsse.
Griesel Prusse.
Grossen-Bohrau Pmssé.
Gross-Garde.

„
Prusse.

Gross-Fahlenwerder Prusse.
Gross Nossin Prusse.
Griinthal Saxe.
Gunderslieim Hesse.
Hargarlen Alsace-Lorraine.
Haffkrug Oldenbourg.
Hagendorf, kr. Lôwenberg......' Prusse.
Hasbergen ...........'Prusse.
Haslenrath .....; Prusse.
Herrumotschelnitz Prusse.
Heubach, Gr. Hess Hesse.
Helbra, Mansfelder Seekreis Prusse.
Heinebach, kr. Melsungen Prusse.
Heilige Damm ( 1 ). .. Meckle'mbcurg-Scliwériii.
Heinersdorf, kr. Oststernberg Prusse.
Heissen :......... Prusse.
Hirschberg, Westfalen Prusse.
Hilfarth Prusse.
Hohwald ( 1) Alsace.
Honig Prusse.
Hochlindenberg, Prusse.
Hohendodeleben Prusse. '
Horn, Baden Bade.

( i ) lîurcau temporaire.
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SOMS DES BUREAUX. PAYS OU PROVINCES.

Hoflieim, Gr. Hessen, Hesse.
..., ;j i

Holienaspe
,

Prusse*
; ,!.'•..;

Hôrsle
, -

Prusse. .:...•
Hulzfeld, Furstent-Lubeck Oldenbourg.
Inselberg ( i).....,...

,

Sase-Gobourg-GotUa.
Immerath ,

Prusse.
lldehausen Brunswick.
Jakschilz Prusse.
Retsch Kade.
Kirchworbis

,
Prusse.

Rirrlach Bade.
;

Klein-Zscbachwitz. Saxe.
Klein-GSienicke Prusse.
Koslitz Prusse.
Kôniglich-Neukirch. Prusse.
Kriftei.... Prusse.
Kupfcrhammer .. Prusse.
Kusten Prusse.
Laube Prusse.

.
;

Langenkorn
,

Prusse.
Laudenbach, amt Weinheim Bade.
Leopoldshôhe, Lippe, Lippe-DclmoltL
Leeste, Kr. Hoya Prusse.
LippramsdorF........, Prusse.
Liedemeiten ,........* Prusse.
Listernohl

,
Prusse.

Lorsbach Prusse.
Lôhlbach Prusse.
Louvigny ,. ,

Lorraine.
Lobeofsund Prusse.
Lôltringbauseu

,
Westf Prusse.

Lubeln Alsace-Lorraine.
Malchow bei Berlin.

. , .
Prusse.

Marienborn, Kr. Neuhaldensleben Prusse.
Mauche .,.. Prusse.
Mettenheim

. ,
He?se.

Merxheioa....
• • • •

Alsace,
Meltnich Prusse.
Michorzewo

, ,
Prusse.

Moselkcrn Prusse.
Munster, Kr. Dieburg, Hesse.

.
.'

Mùntz Prusse.

( i ) Bureau temporaire.
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NOMS DSS BUREAUX. PAYS OU PROVINCES.

Mûhlen, Ostpr.. ... Prusse.
Mûhlberg, Kr. Erfurt Prusse,
Mûcka, Oberlausitz Prusse.
Mûnchehof, Harz Brunswick.
Neugraben ....*. Prusse.
Neuenbeken Prusse.
Neukuhren (1) Prusse.
Neundorfin Sachsen

.
Saxe.

Neu-Zittau Prusse.
Neu-Lûbbenau Prusse.
Niederweiler-Baden Bade.
Nienhagen Prusse.
Niederkaufungen Prusse.
Nieder-Ohmen

: . .. Hesse.
Niendorfi. Lûbeckischenv. Lubeck.
Niendorf a. d. Ostsee (1). ; Oldenbourg(Fûr.Lùbeck).
Nietleben Prusse.
Nossendorf ..;;.; Prusse.
Oberbieber Prusse.
Oberhaun ............ Prusse.
Oberuhldingen Bade.
Ober-Olm

;
Hesse.

Obersuhl
.

Prusse.
Osberghausen

. ;. Prusse.
Oemngen Wurtemberg.
Pienschkowo Prusse.
Plittersdorf. Prusse.
Pfaffenheim Alsace.
Racot Prusse.
Raudonatschen Prusse.
Radziunz Prusse.
Rauenberg Bade.
Raunhcim Hesse.
Ranstadt Hesse.
Rath Prusse.
Rapsledt Prusse.
Rabensteinfeld (1) Meckl.-Schwerin.
Recht

.
Prusse.

Reihen Bade.
Reden, Kr. Ottweiler.:.............. Prusse.
Reinschdorf, Kr. Cosel Prusse.
Renzendorf Hesse.

(1) Bure»u temporaire.
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NOMS DES MIRE I'J'I. PAÏS OU PROVIXÇES,

Pieibersdorf Saxe.
Rieding, Alsace-Lorraine.
Riegelsberg

,
Prusse.

Riede, Kr. Hoya Prusse.
Rosko Prusse.
Rotthausen Prusse.
Rôddenau, Kr. Frankenbct'g Prusse.
Rûckenwaldau Prusse.
Rûdîgershaguu Prusse.
Rynsk Prusse.
Rydzewen Prusse,
Saalau Prusse.
Sanct-Arnual

-
Prusse.

Salzig Prusse.
Schweizermûlilc i. Sachsen ( i ) Saxe.
Schultcrwald

,
Bade.

Schackenslcbon Prusse.
.Schleife Prusse.

Schneekoppe ( i )...... Prusse.
Schareyken Prusse.
SchcrpcnsccL

, . . .
Prusse.

Schillchneu, Memel
, .

Prusse.
Schierotzken Prusse.
Schlcllau, Saalc Prusse.
Schônfeld, Rbz. Bromberg

*
Prusse.

Schônwald, Kr. Glciwitz
,

Prusse.
Schupbach

^
Prusse/

Schwoigern, Baden
..

Bade.
Schwochow Prusse.
Sendzinko Prusse.
Sesenlieim Alsace.
Slupin, Kr. Krôben Prusse.
Slupia, Kr. Schiidberg Prusse.
Slapclmoor Prusse.
Steinhagcn i. Pommcrn Prusse.
Slrelau Prusse.
Sladcn, Gr. Ilesscu

. . *. ,

Messe.
Sulldorf. Prusse.
Stirburg Alsace-Lorraine.
Targowa Gorka Prusse.
Tarnau Prusse.
Thiede

«
Brunswick.

.

i Bureau temporaire.

BULL. MESS. N° 40. — /i" VOL. 5g
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NOMS DES BUREAUX, PAYS OU PROVINCES.
Turevv Prusse.
Uebcrkingen

.
Wurtemberg.

Unterschônmattenwag Hesse.
Ulm Amt Oberkirch Bade.
Vogelsang, Kr. Ueckcrmùnde Prusse.
Volkmarst.

. Prusse.
Waldweisdorf Alsace.
Wangern Prusse.
Wandlacken Prusse.
Warsingsfehn Prusse.
Waase Prusse.
Waldangelloch Bade.
Westig Prusse.
Weisserliirsch (1) Saxe.
Wartburg (1) Saxe-Weimar-Eisenach.
Westerland aufSylt (1) Prusse.
Weitersweiler Alsace.
Wendeburg Brunswick.
Westernkotten Prusse.
Wendessen Brunswick.
Wilhclmsthal i. Sachs. Weim. liiscn. (1). Saxe-Weimar-Eisenach.
Wilhelinshôhcbci Casscl (1) Prusse.
Willgotheim Alsace.
Wilhelmsglûck Wurtemberg.
Wildungcn, Bacl (1) Waldeck.
Wiefelstcde Oldenbourg.
Willigwalde Prusse.
Wilhelmsburg, Elbe Prusse.
Wischin Prusse.
Wolfsdorf.

. . ;
Prusse.

Wohlde Prusse.
Wollin, Kr. Greifenhagcn Prusse.
Wriedel Prusse.
Wùnschendorf Saxe-Weimar-Eisenach.
Wûsling Oldenbourg.
Wulften, Harz Prusse.
Wylil i. Baden Bade.
Zschoppach Saxe.
Zerrenlhin Prusse.
Zicher Prusse.
Zlotnik

,
Posen Prusse.

Zella, Sachs-Weim-Eis Saxe-Weimar-Eisenach.
Zwola Saxe.
Yeltsch, Kr. Ohlau Prusse.

1) Bureau temporaire.
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Bureaux supprimés.

Alt-Schliesa Prusse.
Gaienhofen Bade.
Lôcherberg Idem.
Wallstadl Bide.

CHANGEMENTS DE DÉNOMINATION.

Anciennes dénominations,

Arnsfelde.
Bisping.
Cosscbaudc.
Dammen, R. B. Côfelin.
Dingdcn.
Dingclsladl.
Dolzig.
Geismar.
Iasenitz.
Kelbra.
Lengcnfeld, Voigtlandc.
Lcopoldshôhe.
Ludcisdorf.
Malcliow.
Mcrxlu'im.
Mônchuhof.
Mùcko.
Neuensalz i. Voigtlandc.
JNicderwtiler.
Niendorf.
Oclsnilz i. Voigtlandc.
Plauen i. Voigtlandc.
Prilzier.
Rcdtlcnau.
Reichenbach i. Voigtlandc
Riede.
Schillclmcn.
Schônberg bei Plauen, Voigt-

landc.
Sleinhagen,
Tharanl.
Vogelsang.
Werben.
Wielil.
Wulfsen.

Nouvelles dénominations.

Arnsfelde i.Wosîp:-.
Bisping, Lothr.
Cosscbaudc

,
Elblhal.

Dammen, Kr. Slolp.
Dingdcn, Westf.
Dingelstadt, Thùrhigcn.
Dolzig, Kr. Schrimm.
Geismar, Thîiriugcn.
Iasenitz, Pommcrn.
Kelbra, Kyfliauser.
Lengcnfeld, Voglland.
Leopnldshôbc in Baden.
Liidersdorf, Kr. Angermûncle.
Malcliow i. Mecklenburg.
Mcrxheim, Kr. Meisenheim.
Mônchehof, Kr. Gassel.
Mûcke, Gr. Ilesscn.
Neuensalz, Voglland.
Nicdweilcr in Lothr.
Kicndorf a. Oslsee.
Oclsnilz, Voglland.
Plauen, Voglland.
Prilzier, Mecklenburg.
Rcddcnau, Ostpr.
Reichenbach, Voglland.
Riede, Kr. Wolfchagen.
Schillchnen, Kr. PillkaUon.
Schônberg, Voglland.

Sleinha gen i .Wstfalcn
ïharandl.
Vogelsang, Kr. Hagen,
Werben a. d. Elbe.
Wielil, Kr. Gummersbach.
Wulfsen i. Lûncburgisclicn.

5c,.
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ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Pages 88 et 89, porter au-dessus du Japon, dans la colonne 1, la
mention «Chypre» et inscrire en regard les indications ci-après :

Col. 2 a piastres (19).
3 4 id. (19).
li 1 id.
5 et 6 1/2 piastre ( 19 bis).

7 1/2 id. (16 quintjuiès).
8 1/2 id. (16 sexiès).
9 et 10 2 piastres.

.
11 REGISTERED.
12 1 piastrede 4o paras =12 1/2

centimes.
i3 (16quinquiès) par 2 onces avec

minimum de 2 piastres.
(16 sexiès) par 2 onces avec

minimum de 1 piastre.

Pages ço et 91, modifier comme ci-après les indications qni se trou-
vent en regard de la République Argentine :

Col. 2 — 12 centavos au lieu de 16 centavos fuerlers.

__ 3 — 16 ' idem 21\ idem.
5 et 6 — 2 idem (23 ter) idem.

i3, biffer le renvoi (23 1er) et rectifier les renvois 33 cl.
23 bis de la manière suivante :

(23) 10 centavos de 1 à 5o gr.imn.'es.
12 de 5o à îoo
i4 de 100 à i5o
16 de i5o à 200
18 ————

de 200 à 2 5o
22 de 2 5o à 3oo
26 de 3oo à 35o
3o ————

de 35o à 4oo etc.
23(bis) 6 de 1 à 5o

8 ' de 5o à 100
12 de 100 à i5o
16 de i5o à 200
20 .i de 200 à 25o

Mêmes pages, porter, entre le Brésil et les Etats-Unis de l'Amérique
du Nord, les indications ci-après concernant les correspondances venant
du Chili :

n , /-L'i-
\ Voie de Panama.

Co1' '• Chm | Voie de Mngellan.
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P i
( 11 centavos.
I

10-3 |;«=
-« i 43=

5, 6 et 8
j l

___
( 3 (28).

7 |
2 (28).

12, 1 ccntavo = 5 centimes.

Reproduire dans la colonne 11 le timbre de recommandation ci-
après :

( CERTIFIGADA )
Mêmes pages, au-dessous du Chili, porteries annotations suivantes

Col. 1. Etats-Unis de Colombie (Nouvelle-Grenade).
Col. 2 5 centavos.

3 10
k 2
5 et 6 1 ccntavo.
7 1 (24 bis).
8 1 (24 ter).

10 5 centavos.
l3

.
(2/1 bis) avec minimum de 5 cen-

tavos.
(24 ter) avec minimum de 2 cen-

tavos.
Reproduire dans la colonne 10 le timbre de recommandation :

REGQMENDADA

Page g5, renvoi (43), inscrire Tabago entre Saint-Kilts et les îles
Vierges.

Même page, colonne 9, en regard de l'Inde Britannique, remplacer
4 annas par 2 aimas.

Même page,en regard des îles Sous-îe-Vent, placer un renvoi (43 qua-
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ter) dans la colonne 9 à côté de la mention
0 2 pence» et inscrire dans

la oolonne 13 le renvoi ci-après :

(43 qualer), aux îles Vierges le droit de recommandation est de
4 1/2 pence.

Page 94, porter en regard de la
«
Trinité », dans les colonnes 2 à 8, les

indications qui se trouventen regard de Sainte-Lucie.

LISTE DES JOURNAUX SUISSES.

Les agents sont invités à opérer immédiatement sur la liste des jour-
naux suisses les modifications ci-après :

JOURNAUX A AJOUTER :t»^—»»—————»»——
Deutsche (Dcr) Zurich 6 mois 7 50 7 00 0 50

îs mois.... 14 50 14 00 0 50

I Gazette îles étrangers.....
.

Gooèvo 3 mois 3 50 3 00 0 50

6 mois 0 50 0 00 0 50

la mois.... 10 50 10 50 0 50

PRIX A MODIFIER.

Afrique explorée et civilisée. Genève la mois.... 10 50 10 00 0 50 Lislo complé-
mentaire.

AppomollerTagMalt Ucrisau..... o mois 0 40 5 00 0 50 Liste principale.
6 mois Il 80 11 30 0 50

12 mois 23 '20 22 50 0 70

Confédéré du Valais. Sion .1 mois..... il 50 3 00 0 50 Listo principale.
G mois 0 50 0 00 0 50

la mois 11 50 11 00 0 50

Continent and Swiss Times. Genève..... 3 mois..... 3 50 3 00 0 50 Liste principale.
C mois C 50 6 00 0 50

12 mois ... 10 50 10 00 0 50

IEmmc [Die) Bcrtkoul..,. 3 mois 2 00 1 50 0 50 Liste principale.

C mois 3 50 3 00 0 50

13 mois.... G 50 6 00 0 50
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FERMETURE DE LA VOIE DE BRINDISI ET D'ADEN AUX CORRESPONDANCES

POUR NATAL, LE TRANSVAAL ET LE CAP DE BONNE-ESPERANCE.

Le service des paquebots anglais de la côte orientale d'Afrique vient
d'être modifié. Le parcours de ces paquebots est actuellement limité au
trajet d'Aden à Zanzibar et à Mozambique. Par suite, la voie de Brindisi
et d'Aden cesse d'être ouverte à l'acheminement des correspondances à
destination du Cap de Bonne-Espérance, de Natal, d'Orange et du
Transvaal. Les correspondances dont il s'agit doivent être dirigées
exclusivement par la voie des paquebots partant d'Angleterre.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 67, section 18, biffer ce qui concerne la voie de Brindisi, Suez
et Aden, et inscrire en marge: « V. Bull. mens, n" 4o, page 851 ».

ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G.

Page XV, n° io3, en regard de Natal (Côte orientale d'Afrique), sup-
primer tout ce qui concerne la voie de Brindisi dans les colonnes 3 à 9.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

B TIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D*OUTRE-MEK.
i

NOTA. Le Ministère des Postes et des Télégraphes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle
do départ des bâtiment* en partons pour les colonieset autres pays d'outre-mer; maïs il ue saurait affirmerce-
pendantque les bâtimentsci-après désigné» parutont exactementaux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés à coranutntquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient disposes »
reproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

V. ti$ntfie Bâtiment à \oiles.

—^—————————^———ÉM^—L I,.UM m»L—iiii—B—i——angnc^aastsai—|
UrJBÉROS

DATES POIÏTS SOHB HATClUÎ T0S. CAPITAlXSS, I
I ,t , ÏJESTIKATÏO». ... dos armateursd ordre. des départs, de départ. des bâtiments. hfiiimenu,. NAGB, 0., 0gOmBt I
I t a 3 4 5 6 7 h

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (Ï).I(Section I du Tarif international.)

1 Martinique Û srpl .... Le Havre.. KiiimamicLliigcrV 000 D. Augcr.
2 Idem,., a 5 Idem. .,.. Dugiiay-Tr-ouin

.
Idem 450 H. Àuger.

5 Idem. 3o ,
Idem,..... Ango Idem 000 Idem.

4 Poïnte-à-Pîtr© to....... Idem. Pliilcmou Idem.,..., 550 Idem.
5 Ment ao Idem. Louise-cl-Mur-Idem...... 450 j D. Aug«r.

guérite, i
G hlctn 3o....... Idem Jeanne Idem h00\ldem.

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postule (i).
(Sections I et II du Tarif international, )

1 1 Bahia
* «

la .sept .... j Le Havre., j Sun-Martin .... Vap. rc^-., 2,5001Cbarg. réunis,
2 r<*em.....t....... 17

\ldem ViHu-dp-Bali'ia.. Idem '2,500 tdem.
8 Idem j 3o Idem Graf-llismarck.. /i.W 3,000 Bouys.
4 Buenos-Ayres i5 Idem...... Océanique Idem 2,000 E. )!:issièrc.
5 Idem a5 Idem , l'umpn Idem 3,000 Gliarg. réunis.
6 Idem 28 Idem , Hcvuimios V 450 Wagner et Cip.
7 Curaçao,Porto-Iîico, 10 ,, Idem Albingia Yap. i'^g-.

.
2,500 Brostrom,

Mayegucz.
8 Idem aa Idem Holsntia Idem 2,500 Idem.
9 Caracas et la Guayra 10 Idem Albingia Idem 2,500 Idem.

10 Idem ai Idem llolsali Idem '2,500 Idem.
11 Les Caycs...,,... ier Ment Amir^deAIacUu V 350 Lebloud.
12 Idem i5 ,. Idem Aliex Idem 450 Breckenrigïi.
13 Colon 10 Idem Albingia Vap. rvg... 2,500 Brostrotu.
14 Idem.... a4 Idem...... Holsalia Idem 2,500 Idem.
15 Gonaïvcs 10 Idem Albingin Idem 2,500 Idem.
16 li&em.., 3o Idem Allcmmita Idem 2,500 Idem.

(1) Les habitants do la Francepeuvent expédier par cette voie des cetresvondsnées <ie toute pattire a\\%.
Il

conditions Indiquées par les sections I et II du Tarif international. Il
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KWÉKOS BATI» Ï01.W aOM» *"?«* TOH- «AKIAni»»,
des Armateurs

d'ordre. «tmirai. dos départs, de départ, de» bâtiments.' Moments. "A0"' on agents.
1 3 3 4 6 67 8 •

17 Jacmcl.. i 01' sept. . LeHavre.. Jacmcl V 200 Froerstsr.

18 Lima l5 Idem Océanique Vap. rég... 2,000 E. Bossièro.

19 Lisbonne a Idem San-Marlin .. . „
Idem 2,500 Charg.renais,

20 Hem 17 Idem VîlIa-ilo-Unliij.
.

Idem 2,500 Idem.

21 Idem ."10 Idem Graf-llismari],.
.

Uem 3,000 Bouys ot C".
22 Montevideo l5.E Idem...... Océanique ("iem 2,000 E. Bossièro.

23 Idem • ai........ Idem Pampa idem 3,000 Charg. réuni..
24 New-York 10 Idem Honnod IdsK 1,500 Isolin et C".
25 Idem..., a5 Idem Yohncr Idem l,S0O Idem.

20 Par», Ceara, Ma. 4 Ment Ambrjsj Idem 1,500 Currio.
ragnan.

27 Idem 19 Idem...... Lisbonneusc Idem 1,000 BurnsetMacYver

28 Port-au-Prince. .., 10 Idem Albingia Idem 2,500 Brostrom.

29 Idem 3o Idem Allcmania Idem., t.. 2,500 Idem.130
Pernan>bnct> a Idem San-Marlin .... Idem 2,500 Charg. réunis. I

31 Idem 17 Idem Ville-JoBahia.
.

Idem 2,500 Idem.
I

32 Progresse 3o Idem Allcmania Idem 2,500 Brostrom. I
33 Portc-Plala 10 Iifem, Albingia Idim 2,500 Uem. I
34 Idem ai Idem Holsnlh Hein 2,500 Idem. I
35 Rio-de-Jauoiro a Idem Sau-Marlin

. . . .
Idem 2,500 Charg. réunis. I

36 Idem...
. 17 Idem Villc-de-Ilahia.

.
Idem 2,500 Idem.

37 Hem 3o Mem Grof-Bismnrck .. Idem 3,000 Bouys et Cio.

138 Saint-Thomas 10 Idem Albingia Idem 2,500 Brostrom.
39 (dem 2/1 Idem Holsalin Wcm 2,500 Idem.

40 Tampico 3o Idem. Mlciuania Idem 2,500 Idem.

41 Ténériffo a5 Mcm Pampa Idem 3,000 Charg. réunis.

42 Trinidad 10 Idem Mnrio-Agoslini
.

V 250 Postel.
43 Savanilla.. 10 Idem Albingia Vap. rég..

.
2,500 Brostrom.

41 Idem né Idem Holsntia Idem 2,500 Idem.

45 Valparaiso 10 Idem l'éncion V 850 E. Bossièro. I
40 Idem l5 Idem...... Océanique Vap. rég,.

.
2,000 Idem. I

47 Vera-Cruï 5 Idem Laguna V 450 Veuve Oriot.
48 Idem 3o Idem. Allcmania Vap. rég.

.
2,500 Brostrom.

S 3. — Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (1).

1 Antillc îoscpl... LeHavre.. Albingia Vap. rég...1 2,5001 Brostrom.
2 Idem 34..,,... Idem Holsatia Idem |2,500|Idem.

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires,des échantillonset des
imprimés de toute nature aux conditions indiquées à la section 4o, a", du Tarif international.

1 '"
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PUBLICATION D'UN 67* SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.
FRANCHISE NOUVELLE ACCOUDEE AUX INGÉNIEURS EN CHEF DES MINES.

Le 67* suppléaient au Manuel des franchises, publié ci-après,
contient notification d'une décision portant concession de franchise

BULL.MENS.H°4O. — 855 —

pourla correspondancedes ingénieurs en chef des mines avecles ingé-
nieurs ordinaires des ponts et chaussées,pour le service de surveillance
des appareils à vapeur.

Les indications de ce supplément devront être reportées avec soin sur
le Manuel des franchises.

G7<=SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

agaiMa^aiMaaaMa»aaM»aMa^a^a^aaa^a^Ma«»Ma^aMBS^a^a»^a^a^a^aMawa^ai^a.aaa^aMMaMaia^a^aiMaaai^aaaa»i^as^a»,g?*^ ^^^
"">-

I DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES |, FORME eJSÎ«™^™BJL«, NUMÉROS
CATIOH —^^ * -^ - sons laquelle , „,, . , , WAj " ^ —^ — i l dans 1 étendueauquel des
naira» _i OIGNES DE HESVOI rr.nnr'si.oisnjN-r.F,

la correspondance, nuaicisius
du

A»TOB«sis à indiquer AUXQUELS LA CORKESPOSBANOE DE SERVICE circulant valablementcontresignée, KTAT5DE CUICONSCMPTIOÎC. »ES BECl s IOHS ,
Manuel • eontresigner à la colonne^ des fonctionnaires enfranchiso circuleon franchise. _——»^^_-^—-^ ministérielles.des leur du t«M*«11n° 3 et des personnesdésignés dans la colonno ci-contre I doit . Numéros |

pJ™1 correspondancede service.
^,£,"1.

doit Stro remise en franchise, êtreprésentée. Anc.cn. Nouveau. d„ lableau*. ^"T*
l 3 4 S 6 ? l 9 10

ans T • , r i «. , ,, ,.,.... , S. B. »
Div. inap. m. 36 807 à 809 \3tf» Ingénieurs en chef des t (on regard do la Ingénieursordinairesdes ponts et chaussées (i).* \mines. 3° accolade). 1

\DÔC. du i6aoùtiS8i I

SB . Div insn m 3(> SQ1 * 809 /
415 Ingénieurs ordinaires des A (en regard de la IngéniBurs en chef des mines (i ). * "

ponts et chaussées. dernière acco-
lade ).

(i) Pourle service Je surveillance des appareilsà vapeur.
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1HHEGTIOH
DES

COUREfPOKDAXGES
POSTALES.

3e BUIÏEAÏf.

Franchises,
tarifs

contraventions.

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS DE MAI l88l.

TABLEAU H° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Transports frauduleux de correspondances. }

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DEÏEOCis-TEBBAUI NOMBRE TEMUEEES n«rKBÉKS À r.A marieconstatant de par voie de transaction. PEFEEEKS A LA JUSTICE.

des pernnisitions négative», PEOcis-TER-' ^— " " "Nombre Nombre ""
dresses par EAUX je ^Q

. —«—- . "»»«• Nombre »•*«*
proc4s-ver- procès-ver- Montant

la Ie*
les

l'Administra- de
•

h'™ b"UI desamendesw I agents ,es 1 aomimstra- transactions ayant ayant
irendarme- a09 agents procès- c^ donné lieu donné lieu et
* douanes J„, P,?m' *"£*? , , . .

à dos à dos
, ,lia, et d invalidité, verbaux. des frais. ac<iuittc- condamna- des frais.

octrois. postes. nieuts, tions,
l a 3 A 5 6 7 S 9

fr. c.I0SO
M 105 • 30 451 25

1,145
I

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre IShD.

(Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES ArnniT .
NOMBRE D'AFFAIRES

*" ÀBAHDOKNEBS
^ ATAKT DOHÏtK LIEU A DES COHDAMSATIONB JUDICIAIBES.

PROCÈS-TEI\BAUX
pap TEMENTS. — " —~*~— unnm

"~**
annules jcs parqUOts, Application d'amendes Hmprison-

ponreause _ _
___ ^^ masw^ nomeBtd insuffisance l de 5 joursde preuves Nombre. Nombre.

,
ds

p
,*•

.
,dr6 ,

»o-dcssus kmatérielles. laio.fr. naaoir. aiaSofr. deoolr. nn mois,
i a 3 J 5 6 7 8

3 OS 3 20 1 5 » «' ' ' '
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TABLEAU K° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi da 25 juin Î856.

(Insertions de notés manuscritesdans les imprimés,échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAR T0IK DB TRAKfiAcTIOlt. A. LA JCSTICE.

PROcès-VEUflAOX J
I

...
Nombre Nombre

_,annules „ .
I Montant

, _
Montant

nombre I de de
Par des procès-verbaux procès-verbaux des

l'Administration de transactions oyant ayant amendes

pour cause et donnélien donné Ken
t%

procès-verbaux.
.

I a des à des , . .d'tuY3Îîditc, dos frais.
, .

des frais.
acquittements, condamnations.ia 3 4 5 «

fr. c fr. €•

402 1,111 7,313 75 *
"III

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article9 delà loi du A juin 1859,

(Insertion de valeur, prohibées dans les lettres, imprimes, échantillons et papiers d'affaires.J

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

pAR T0IB DB THAJSACTIOK. 1 LA JOSTICK.

de d°
__—«_^~__-_—rr»oGHs-vEn-

»110C!BS-*EB-
BADI „ Nombro „ ,BAOI «nnnli. „ . Montant , Nombre Montant

annules Nombro de j0
constatant par des procès-verbani procès-verbaux de»

des l'Administra- <" transactions avant , V»* amendes
tion . i n- donnelien

vériac.tions P™"* et donnéheu k Jes et
_

pour cause à dra condamna- . , .négatives. .l'invalidité verbaux, des Irais.
. ,jOM des frais,b ainva.iuite. acquittements. •10,1*•19 3 4 5 S 7

fr. c. ft, e,

118 30 120 1,208 20 « » •1 i
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TABLEAU *i° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

' AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE-T" "7" AFFAIRES — ' "— ZZ^,,
NATURE S^ pn,l ««*» «-

10. CO>,DA,,KA«OK.
kUjf"

eon- v.rbaui p.rvoie rAIKKS l'emprisonne-
statant

. OUITTI.
pécuniaires. ment

de, dos •»- de transaction. aban- «i™ r de6 jour»
perani. nulés

^
données

MBKT8 . . - .

' ' "">"•

ou ,
P".

par les
.

Dain-
coNTEATEItTIOItS. vérifica- ^'Admi - Nombre Montant •— Nombre Montant Dclin- quanta

tion. nis- de des P"" dos io\ ïua.uls mili"
nA ,, ,

amendes civils, tairos.
. tratlon. procès- transac- quets. Nombre, procès- _.gatives. r

, .
*

, , r .
— —verbam. lions. verbaus. des frais. N.omllre Korabre

1 33456789 10 11

fr. c. fr. c.
1 l'arrêté du 27

prair. anlx. 1,145 « 30 464 25 » * * * » *

la loi du 16 oc-
tobre 1849.. « 3 . « 68 3 41 (1) . »

l'article9 de la
loi du a5 juin
1856 » 402 1,111 7,313 75 • • » «

1. loidu. &jnin
i85j....... 118 30 120 1,298 20 . > - .

TOTAUX,... 1,203 435
I

1,201 9,000 20 00 3 41

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution do la loi du 16 octobre 1849,
est recouvré directement par les percepteurset figure dans leurs recettes. ( Loi du 19 iléccmbro 1874.)

TABLEAU H° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartitiondes amendes imposées pour transport frauduleuxde correspondances. )

TIERS
RÉPARTITION

SU TIERS BES AMENDES AUX SAISISSANTS.

NOMRRE
MONTANT ro«'»"s'

des amendes. Sommes ordonnancées au profit
d°« attribué """"' ~ " ' *~

»»*-»«»"• aux d.la aesagent» des agents
AMENDES. des douanes des

saisissants. gendarmerie. el octroi5, postes.

i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c fr. c. fr. c. fr. c.

41 351 00 117 00 20 00 7 00 00 00

Ensemble : 117' 00°
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du tribunal correctionnel d'Abbeville en date du
27 juillet 1881, le nommé V..., reconnu coupable d'outrages envers
un facteur des postes du bureaude Saint-V..., a été condamnéà 15 jours
d'emprisonnement.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PRORITE.

M. Loubet, commis auxiliaire des télégraphes à Paris, au bureau
du boulevard Saint-Michel, 4, a trouvé dans la salle d'attente un sac
contenant 390 francs et divers objets qui ont été restitués à leurs pro-
priétaires.

Le sieur Lemière, facteur tubiste à Paria, au bureau de la rue
Sainte-Cécile, a trouvé dans la salle d'attente un porte-monnaie ren-
fermant 10 francs, qu'il s'est empressé de déposer entre les mains de
son receveur.

Le sieur Leprince, facteur tubiste à Paris, au bureau du boulevard
Saint-Germain,a3, a remis au receveur de ce bureau cinq billets de
banque de 100 francs qu'il avait trouvés dans la salle d'attente. Ces
valeurs ont été reslituées à leur propriétaire.

Le sieurAlbinet, facteurdes télégraphes au bureau de Lyon-Terreaux,
a trouvé dans la salle d'attente de la trésorerie générale un billet de
banque de 100 francs qu'il a remis aussitôt au fondé de pouvoirs.

Le sieur Lejcunes
,
brigadier-facteurdes télégraphes au bureau central

du Havre, a trouvé dans la salle d'attente un porte-monnaie contenant
12 fr. o5 cent. Cet objet a pu être restitué à son propriétaire.

Le sieur Maurel, entreposeur à la gare de Lille, a trouvé dans la
s„alle des bagages de cette gareun porte-monnaie renfermant84o francs.
Ce porte-monnaie a pu être rendu à la personne qui l'avait perdu.
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Le sieur Branger, facteur de ville à Bourges, a remis entre les mains
du receveur principal une montre en argent, trouvée par lui sur la
voie publique.

.
Le sieur Motirrut, gardien de bureau à Avésnes-sur-Helpe, a trouvé

dans la salle d'attente un billet de banque de 100 francs qu'il a dé-
posé aussitôt entre les mains de son receveur.

Le sieur Gauberl, facteur rural à Talmont, s'est empressé de restituer
à la personne qui l'avait perdu un sac contenant 5 fr. 60 cent., trouvé
par lui en cours de tournée.

Le sieur Lafaïed-ben-Younès, facteur des postes à Biskra, a trouvé
dans la salle d'attenle une bourse contenant 11 fr. 5o cent, et un man-
dat-poste. Ces objets ont pu être rendus à leur propriétaire et le sieur
Lafaïed a refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Lancel (Jules), facteur des télégraphes à Arras, a remis au
receveur principal une somme de 3 francs trouvée par lui dans la salle
d'attente.

Le sieur Bonrepaux, facteur des télégraphes au bureau de Marseille-
Bourse

, a déposé entre les mains de son receveur un médaillon en or
qu'il avait trouvé dans la salle d'attente.

Le sieur Meyniel, facteur do ville à Saint-Flour, a restitué à son pro-
priétaireun porte-monnaie contenant 11 fr. 80 cent., trouvé par lui sur
la voie publique, et a refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Granier, facteur local à Bessati, a trouvé sur la voiepublique'
un bijou qu'il s'est empressé de rendre à la personnequi l'avait perdu.

Le sieur Vagner, courrier convoyeur de Nancy à Pagny-sur-Moselle,
a déposé entre les mains du receveur de Pagny une pièce de 20 francs
qu'il venait de trouver sur la voie publique.

Le sieur Schouller, jeune facteur des télégraphes à Paris, au bureau
du boulevard Malesberbes, a déposé entre les mains de son receveur
une boucle d'oreille trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Champalle, facteur local au bureau de Grandris, s'est em-
pressé de restituer à la personne intéressée une montre en or qu'il avait
trouvée sur la voie publique. Il a refusé la récompense qui lui était
offerte.

Le sieur Desenclos, facteur local au bureau d'Eu, a remis à son rece-
veur un bracelet trouvé par lui en cours de tournée.
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Le sieur Baude, courrier au service de l'entrepreneurdu transportdes
dépêches de Fismes à la Fère, a trouvé un portefeuille contenant trois
billets de banque de 100 francs et divers papiers; il s'est empressé d'en
faire le dépôt au bureau du facteur-boîtier de Chéry-Chartreuve.

Le sieur Clerc, facteur rural à Jussey, a pu restituer à la personne
qui l'avait perdue une montre en or trouvée par lui encours de
tournée.

Le sieur Jacglasty, jeune facteur des télégraphes au bureau de la rue
des Saints-Pères, à Paris, s'estempressé de rendre une pièce de 10 francs
qui lui avait été donnée par inadvertance.

Le sieur Clamonnel, l'acteur rural au bureau de Bologne-sur-Marne,
a restitué à son propriétaire et sans vouloir accepter de récompense un
Ï»orte-monnaie contenant 100 francs, quiavait été oubliéà la gare de cette
ocalité.

n

Le sieur Guitlonneau, facteur local au Puy-Notre-Dame, s'est em-
pressé de rendre une pièce de 20 francs qui lui avait été remise en
trop.

Le sieur Vénuat, facteur rural au Veurdre, qui avait trouvé en cours
de tournée un porte-monnaie contenant i4 fr. 60 cent., en a fait la
déclaration immédiateau bureau de poste et à la mairie.
n Le sieur Lavoisier, facteur rural à Trilport, s'est empressé de déposer
à la mairie, où elle a été réclamée par le propriétaire, une montré en
argent trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Moisson, facteur local à Saint-André-de-1'Eure, a remis à la
personne qui l'avait perdu un billet de banque de 100 francs trouvé
par lui sur la voie publique.

Le sieur Legardeur, facteur rural à Verdun-sur-Meuse, a déposé au
commissariat de police une pièce de 20 francs qu'il venait de trouver sur
la voie publique.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

M™" de la Haulle, receveuse du bureau de Velaux, et M. de la
Haulle, son mari, aide au même bureau, se sont particulièrement distin-
gués dans deux incendies qui ont éclaté le mêmejour dans cette localité.
Les sieurs Simian, courrier d'entreprise, et Came, facteur local, se sont
également fait remarquer dans cette circonstance.

M. Canac, commis des postes à Dax, s'est jeté résolument dans
l'Adour pour sauver un baigneur qui se serait infailliblement noyé sans
sa courageuse assistance.

BUM.. MENS. N° 40. 4' VOL. 60
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M"' Legay, aide des postes à Altigny, s'est empressée de se mettre à
la dispositionde la receveuse pour l'aider à transporter en lieu sûr les
archives du bureau que menaçait l'incendie d'une maison voisine. Les
facteurs Louis et Hulot ont également fait preuve de zèle dans cette
circonstance.

Le sieur Tanguy, facteur local à Auray, s'est porté au secours d'un
enfant qu'entraînait le courant de la marée et a réussi à lui sauver la
vie.

Le sieur Majorel, facteur rural à Dunes, s'est jeté dans une fontaine
profonde pour en retirer un enfant de huit ans qui s'y serait infaillible-
ment noyé sans son intervention.

Les sieurs Georgcl, facteur intérimaire à Docelles, Sadoux, l'acteur
rural à Jaulnai, Cadars, facteur de Telai à Balaguier, et Burnel, facteur
rural à Lunel, se sont particulièrementdistingués dans des incendies.

Les sieurs Rolland, Facteur local à Clérieux, et Reinhard, facteur
rural à Amfreville, ont fait preuve de courage en maîtrisant des animaux
emportés. Le sieur Reinhard avait déjà fait preuve de dévouement, au
mois de janvier dernier, en retirant des neiges une petite fille de sept
ans qui était engourdie par le froid et hors d'état de se dégager.

Le sieur Albavie, l'acteur rural à Lugon, a fait aclc de dévouement en
iransportant sur ses épaules jusqu'au village voisin un voyageur qu'il
avait trowvé-couchédans un chemin et exténuépar la chaleur.

Le sieur Béai, gardien d'entrepôt à la gare de Bclleville-surSaône, a
s-anvë au péril de sa vie un jeune homme qui se baignait clans la Saône
ci que le courant emportait.
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PERSONNEL.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.
I

,„ RÉSIDEHCIÎS TRAITE- RÉSIDENCES TBAITE-
BES AGEKTS. GRADES. . GRADES.

ott services. MENT. on services. MENT._^_— _____ fr, —— ———— fr
MM. Gilibert Sous-chef de Réclamations 0,000 Agent |comp- Fabricationîles Uui- 0,000

bureau, table. bres-poste.
TeissierdeMnr- Directeur,. . Fois 5,000 Directeur... ConsUntine. ....... 5,000

guerîUcs.
Chauve Insp. faisant Constantinc., .. . . 5,000 Insp. faisant l*'oix 5,000

fonctions de fonctionsde
directeur.. directeur...

Sillet .. Directeur..
.

Chambcry 5,000 Directeur. .. Bourges 5,000
Gobin Inspecteur , , Auxcrre 4,500 Idem Chambcry 5,000
Uovcnly Directeur. .. Ligue de MôtliteiT

.
0,000 Idem Ligne de l'Est .... G,000

Guérin Inspecteur.. Ligue de l'Est. .. .
5,000 Idem Ligne tic !a Médît. 5,000

Mamioury .... C" principal. Vérification îles pro- 4,000 Taisant fouet. Même bureau 4,000
duils. sous-chef.

TliévoDin Sous - ingc - Paris, lignes sou- 2,500 Détaché... . Direct, du matériel. 2,500
Inieur. terrai tics.

Insp1' ingénr. Administralion cen- 5,000 Chef du .... Service des ateliers, 5,000
sous-chef. traie, mat. Paris. Paris.

Decamp C',s principal. Paris, dépôt central 3,000 Contrôleur.
. Serv. tech.Dcp.cent, 3,000

Noélns Inspecteur.. Melun 4,000 Faisant, fouet Détaché à l'ad. cent. 4,000
de s.-chef.

•

mater, et constr.. n
Nouzcnu C's principal. Tjignes ïouterraines. 3,000 Contrôleur

. ,
LiguessouLcrraincs. 3,000

Beaugraod,... Idem Idem 3,000 Idem Idem 3,000
Alexandre .... Idem Idem 2,700 idem........ Idem 2,700
Fruetus Traducteur,. Service oilicicl.... 3,000 3,500
Lumel,...... Agent ciubar- Ligne île l'Indo- J.OOO Agent embar- Lignes du Mexique 3,000

cjiié. Chine. <lu£- et des Antilles.
Bulot. Idem Ligne du Mexiqueet 2,100 Idem Ligne de l'Indo- 2,100

des Antilles. Chine.
do Lnpicrre .. . Commis.

. » .
Ouest " Mis à la.

. , .
DUp. du g1 haïtien.. tt

Depclay Idem Paris G ] ,800 Commis.... Dct. dir.de la Seine. 1,800
Macé Idem Koueti. '2,100 Idem Dct, réclamations . 2,100
Martinet Idem Pari» 1 1,500 Idem Idem 1,500
Daslis Idem Direction de Paris

.
2,400 Idem Dct. Personnel.... 2,400

Maricau Idem Paris IL P 1,500 Idem Dct. dir. de Paris.. 1,500
Courly

• ...> " Surmimor™ .
Réclamations ..... *

André Commis.... Paris H. P 1,500 Idem Dét. Franchises... 1,500
Dastis Idem Dct. Personnel.... 2,400 Idem Direct, de Paris.... 2,400
Murican Idem Uét,direct, de Paris. 1,500 Idem Dct. Personnel.... 1,500
Laureut .,..,, Gis principal, Dét, vérification des 3,300 G''principal. Idem, 5,300

produits,
Corrigeux Idem.. Paris 1-1 2,700 Idem Dét. Vérificationdes 2,700

produits.
Bctscllere Idem.. Alger 2,700 CD Avignon 2,700
Agry Commis.... Boris 49 1.500 Commis.... Dét. Vcrif. produits. 1,500
Toussencl Cls principal. Paris 13 2,700 C1* principal. Dct. dir. rég. Paris. 2,700
Laracine „ Surnumér1".. Direct, tl u cabiuct.. *IFanouillèrc

. . ,
Commis.

. . .
Havre-Port 1,500 Commis...

.
Havre principal.... 1,500

Blachère...... Surnumér".. Bayeux* * Idem Havre^Port 1,500
Fcrcy... Br'.g.-factcur. Caen. 1,000 Idem Bayeux ï,800
Cassati CD Avignon 2,400 Idem.,...,, Mâcou 2.400
Poûat Commis,... Paris 29 1,500 Idem..,,,., Paris 13 1,500



— 864 — AOÛT 18S1.

I SITUATION ANCIENNE. I SITUATION NOUVELLE.

RESIDENCES TRAITE- RESIDE\ CES TRÀITE-
BBS AGEKT8. GRADES. GRADES.

ou services. MENT. OU services. MENT,

""""""^ ~ _^_- _—. fr ' """" * ~
MM.Fonrnirr...... Cominisprin- P:-.ris 10 3,600 Commisprin- Faùs 29 3,000

cipal. cipal.
Frappier Commis. ... Paris 20 2,100 ConimL I PWis 1G 2,100
Joliy Suruumércr.. Cherbourg « Idem I Paris 20 1,500
Lechevretel " Surnmoér'0.. Cherbourg »
Descombes Commis .... Mâron 1,800 Commis.... Lyon 1,800I Casimir I Suniumérr<*.* Lyon " Idem Mâcou 1,500
Cheuevas-Paul

.
j

. o
' " SurnumcV0.. Lyon <

Tauriaci j Surnumérrc . Réclamations » Commis.
. . . Paris 0 1,500

Bernard I " Surmuucrrc.. Fonlrnay-le-Comle «

. Lecourt Commis.... Orléans j 2,400 Faisant fonc- Tulle 2,400
I lions doc"

principal
•

Sanvenlano lis-si.rnuim'raire.
. . r Surnumcrc... Angonléiiio n

Lcbiboui " Idem (îliolcl *
Jacotcy Commis», .. Paris 20 1,500 Commis .... Ycsoul 1,500
Chardin Commispria- Paris 22., ..... .. 3,300 Cominisprin- pliris '20 3,300

cipal. cipal.
Goumondie.... Commis. .. .

Ligne du Nord.... 1,500 Commis .... paris 22 1,500
Bcrnot Idem Kouhnix 1,500 Idem Ligne du Nord.

. . .
1,500

Huarl Idem Paris IL P 5 00 Idem Iloubuix 1,500
Gozzi Idem ..... Paris 15 2,100 Idem Paris IL P 2,100
Tcissèdro Idem..**... Tours 1,500 Idem Pari» 15 1,500
Delmas Idem....... Ex-commis " Idem Tout s 1,500
ÉvangéHsla. .. • " Suniumér".

. Marseille »
Delàtire ,

Commis.. .. Nord 2,400 Faisant l'onc- Idem 2,400
I lions doc"

principal
.

Miirty. Idem C.trcassonno 1,500. Commis.. . . Nord 1,500
Cavaillc Suruumér™

, Alcnçon » Surnuiuérrr.. Curcnssotiuc »
Giry " Idem Aleuçon "
Roucoules». . . .

Commis.... Avignon 1,S00 Commis. , . . Ouest l,S0O
Barcs

.
Sumumérro.. Ligne de Lyon.... « Saruttmér". . Avignon »

Uemondct " -uem '..igtic de Lyon.... »
Mugiuèdos .... Commis. •.. Poitiers 1,500 Commis.... Perpignan 1,500
Yivié Suruumcrr*.. Alais " idem Poitiers 1,500
Gouxnail Commis. . .. Lyon •

1,500 Idem Alais 1,500
Capcille Surauniér" . Marseille » Idem Lyon 1,500
Vidal " Suriiuiuor".. Paris R. P «
Gaudy Ex-surnuméraire,. . " Idem Limoges »
MezurciiK.

.
Ex-commis « Commis.... Mantes 1,800

Mac Commis. .,. Bordeaux 2,400 /tient Pyrénées 2,400
Lapcyrc Idem Libournc 2,100 Idem Bordeaux. 2,100
Duranlou Surnuiucr™.. La Hoche-sur-Yon.. * Idem Libournc 1,500
Laborde " Surnumérrc.. La Iloche-sur-Yon. «
Bonnet Ex-commis « Commis.... Chàlcautlun 1,500
Guilbcm Commis. . .. Bordeaux 1,500 Idem. Casielnaudary 1,500
Pondéraux Ex-surnumérairo.

. . " Suri.umcrr0
.

Bordeaux »
Fourier Commisprin-: Nord-Ouest 2,700 Chef de bri- Sud-Ouest 2,700

cipal. gade.
Détruit Commis, ... Ligne do Lyon.... 2,400 Faisant fonc- Nord-Ouest 2,400

tions docls
principal.

Gaillard Surnumcrrt.. Paris 24 " Surmimcr™.. Ligne do Lyon..-. «
Decourt Idem Paris RP. *• Idem Paris 24. "
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SITUATION ANCIENNE.

I
SITUATION NOUVELLE.

T.0c »<-TVTS
RÉSIDENCES TRAITE- RESIDEKGES TRAITE-DES ACtNlh. GIUDKS.

. GRADES.
ou services. UEST. OU services. HENT.

fr. fr.
MM.Laussol Ex-contmis ,. » Commis.... Celte 1,500

Ponfral Commis. .. , Brest 2,400 Fais, fonc.de Orléans 2,400
ciS princip.

Thomas Sui'iiuméV0.. -Wortuix « ouriiuincr™.. Brest #
Gressin Idem 'louen n Idem Moriaix "
Carrière. ..... Idem Eireux « Commis .... Rouen 1,500
Carlicr n Surmunér™

. EM'OUX »
Timonier Commis Vngcrs 1,800 Commis.... Sud-Oucsl 1,800
Le liarhior de Idem Hennés 1,500 Idem Angers. 1,500

Pr&dun.
Asselin Idem Cacn 1,800 Idem..'. Rennes!...'..." 1,800
Duran........ Idem J lumies 1,500 Idem Cacn 1,500
Boissy.. ...... /dem La IWhc-sur-Yon.. 1,500 Idem Rennes 1,500
Arnaud Facteur Hochclort-sur-Mer.

.
950 Idem LA Roche-sur-You.. 1,500

Lcrlcrq // Surnuiii(Tro.. Houon "
Hufly Commis.... Nord 1,800 Commis.... Paris 1,800
Vidal Surnumér" , Paris 10 u âurmunéi 1 ".. Noul *
Gtiillemciiol Ex-commis « Commis.... Paris 10 2,400
Rouniol Kx-clicf de brigade. /; C" principal. Paris H. P 3,000
Petit., C1'principal. Ouest 2,700 Chcï' do h;i- Sud-Ouest 2,700

gode.
Rauxiei' Commis, ., . Ligne de Lyon.

, . .
2,400 Fais. fou;1, de Ouest 2,400

c11 princip.
CoureL Sumuïtu'r™.. Paris 2'J.

<,
Stirnuméi1"0., Ligne de Lyon .... »Paiituiout. Ex-commis. ...... * Commis. . . .

Paris 24 2,400
Boulant a Surnuiiiérro.. Amiens "Prutl 'homme

* Idem idem "Mutité
n Idem Idem ,, "Sénéchal., .... , ., it Idem Idem "Barjavel SurnumoV0,. Paris J.5 r Idem Privas "

Vnsscl
„ Idem Paris 15 "Chrlstrile Siirnumérto . Itouen t. Idem Méxières «

Illol Idem Vilry-lc-Fraiiç-;is.,. n Commis. . . . Ruaen 1,500
Porin E\-comii is „ Idem Vitry-Ie-Fronçois..

.
1,500

de Siorac Idem « Idem Ajaccio 1 1»500
Frison Surnuiïu'r'0,, Ajaccio. ......... « Surnumcrr".. lîuslia I

»Paoli
, n Ulcm Ajaccio "Duclos

„ Idem Auch "Puîrson Suriiuni{'rct.. Avignon
„ Connais. . . . Dax 1,500

Subrn.
*

Sarnumër™., Avignon »Darroit/el „ Idem Mont-de-Marsan.. . uTouchard
„ Idem Cimumonl "Francis

, „ Idem Mayenne "'
BnuuouiV!

n Idem Idem «Phélipot Commis... .
Angers 1,500 Commis. . . .

Vannes 1.500
Nalat Surr.umcr(c. Sainl-Lô

(/
Idem....... Angers 1,500;

Paiiigand
„ Surnumér" . Sainl-Lô //Mcstu Surnumér"

.
Saint-Mnlo

„ Idem Lorïcnt «
I

llei'gaud-Loti-
H

Idem Sainl-Malo «nière.
Dcîiiarqnilly Ex-commis

»
Commis .... Dunkcrcjuo 1,800.

Montiton
„ Suriiuin:rve

. Pau MAynic
, , „ Idem Niort.

. . .
w'

Goulrest
„ Idem Abbcville »Gironx

, „ Idem Idem a.Dcvieilhe,.... Surnumcrra.. Coutanecs
„ Idem Pcroiine

, «Laurout
» Idem.,,.,.. Poitiers.... ».Hubant
„ Idem...'. Coutancos *:i

Tramouille Commis.... Rouen 1,800 Commis.... Aux.erre 1,800/
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

nvciiinvrc RE5IDEKCES TRAITE- RESIDENCES TRAITE-DZ6 AGBHTS. GRADES. . GRADES.
on services. MEHT. on services. MENT.

fr. fr.
MM.Burdcl....... Surnumcr".. Morcïf « Commis .... Rouen 1,500

Jacquet
* " Surnuniér'c,. .\Iorcz "

Chamfroy Surnumér"
.

Paris H. P........ " Idem Paris5 »
Bordy..*.....

,
Idem Idem » Idem Paris 14 «

Thîry. Idem Idem ,,....». " Idem Paris-Ciignancouit
. »

Sanco Commis.... Paris 20 1,800 Commis Paris 11 I18OO
Michel Idem... Paris Pnssy 1° 1,800 Idem Paris 20 1,800
Ifaycs Surnumcrtg.. Paris 10 * Surnuinérrc.. Poris-Passy 1° "
Martin. ..... .

Commis..,. Nancy 2,100 Commis.... Paris 10 2,100
Gcnay SurnumérÏC.. Retins^ • . * Snrnumérrc

.
Nancy "

Gïlquin Commis.... Saint-Éli"iinc..
. . .

1,800 Commis.... Reims 1,800
Blacjuicr » SurnuuuM'Ic.. Sainl-Ettf-nne "
Frasson « Idem Paris IL P "
Lebrou ,. « Idem Idem *
Burlo

, » Idem Idem "
Fourrier...... Surnmucr"., Paris H. 1' •< Commis

. . . .
Sur plac- 1,500

Garraulc Idem. ...... Idem , , , , « Id>m Idem 1,500
Jeanjcau Idem Idem « Idem,...... Idem 1,500
Pascaud Idem P.iris 1 fi « Idem Idem i'500
Ricci Idem \uirse.llc - Idem Idem 1»'r,0°
Bécamel...... Idem tirenoble » Idem Idem 1»500
Baratbicu Idem Gumbrui. « Idem Idem l&QQ
Bien Idem Versailles

•>
Idem Idem 1'500

Cnlbcl Idem Bmlentu » Idem Idem 1,500
Costéroux Idem Ouusl « Idem Id>-m 1,500
Chaire Idem Paris R. P - Idem Idem 1,500 j
Loudc...,.,., Idem.. ...... idem « Idem Idan 1,500 I
Alontcgul Idem Idem

<>
Idem :dtm 1,500 |

Esperl Idem Digne * Idem Idem 1,500 I
Ternoîs Idem Djuai « Idem Idem 1,500
Français Idem Bir-le Duc « Idem Idem 1,500
Galb'y Idem Sud-Ouest ••

Idem Idem 3»500
Le Coq Idem Alger

</
Idem Idem 1,500-

Millol Idem TVtiyrs « Surmimér"1 . Chatinionl "
Touuhurd Idem Chniimont * Idvm '\'v---\ H "
Boubéc Commis .., , Ligne de Lyon.

. . .
2,400 FaWnnl four- Ouest 2,400

lions de
corn11 prin-
cipal

Rauzicr.», ... Idem Ouest 2,400 Faisant fonc- Ligne de Lyon 2,400
lions de
coin" prin-
cipal,

Hicau Ex-surnuméraire... « SuriiunuV0.. Pau "
Tarnaud lïrigadicr-fac- Rourg 1,300 Commis .... Lyon 1,500

teur.
Hurey

, Ex commis » Idem Paris H. P 1,800
Caumartin.... i> Sûrmui.CTro

.
Clermonl......... "

Hodicr . Idem Paris H. P
Chcsncl

i<
Idem Rouen "

Joubin Commis.... Rennes 1,500 Commis Sud-Ouest 1,500
Le Pape Surnumér".. Ouest 1 Snrnumortc.. Rétines "
Castol , 1,

Idem. Ouest "
Dézamaud.... Commis .... Lézignan......... 1,500 Commis.

. . .
Avignon 1,500

Escarras Idem Nice 1,500 Idem Pau 1,500
Sarrus.......

. Idem Hyèrcs 1,500 Idem Toulon 1,500
Pigot........ Idem En disponibilité... 1,500 Idem Clermont-Ferrand.. 1,500
Marquay Idem Camhrai......... 1,500 Idem Dieppe 1,500
RU-oulet Surnumcr™ . Pczéuas « Surnumér".. Lézignan "
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

... ...... RÉ9IDESGKS |
TRAITE- RESIDENCES I

TRAITB-DES AGENTS. GRADES. .1 C[\ADES. 1

oa services. HBirr. oa services. MEUT,

fr, fr.
MM. Petel Surnumérre.. Hazebrouch »

SurnnmérTC,. Versailles #
LevaudeL Idem Rambouillet u Idem. ...... Epinal

»
AHoir Idem Cliaumonl » Idem Rambouillet

-. n
Auproux Idem Saint-Dixicr « Idem Cliaumonl »Coulelct Commis—. Clamecy 1,500 Commis.... Roanuc 1,500
Sartelcl Hem Verdun 1,800 Idem Versailles

,
1,800

Diemerl Hem Bar-Le-Duc i ,500 Idem Idem 1,500
Simon Idem f. Paris 1,800 I Idem Lcvalloîs-Perrei... 1,800
Cnurcault Idem LevoUois-Pcirot.

. .
1,800 lldem Paris 1,800

Dumas C1* principal Lyon 3,000 j Contrôleur.
. Lyon 3,000

Chalagnïer . .. Commis,... Nancy 1,500 Commis..., Grenoble, gare,-.... 1,500
Brkol Idtm Lille 1,800 Idem Nancy

. .
1,800

i Gueiffier Idem
« Idem Lyon ... ; 1,800

Gouwin Surminicr™
. Dunkcrquc » Surnumérrc . Lille

uFaure Idem Lyon * Idem Nevcrs
.( «Gauchct Idem Cacn.-

u
Idem Pont-1'Evêquc

. . . . »Félix Idem Joigny
»

Idem Langres .......,- i>Bérard C,s principal Avignon 3,000 C* principal. Aix
.,

3,000
Sakes Commis. ... Montpellier 2,400 Hem Avignon

*
2,700

Beaudemcnl.
. .

C's principal Langres 2,700 Idem Cliaumonl 2,700-
Snllol Commis La Rochelle 1,500 Commis.... Paris ., .„.

1 1,500
Darrip Idem Bordeaux 1,500 Hem Bayonno j 1,500
Julien de Zéli- Idem Idem 1,500 Idem Hem 1,500

court.
Labeyiïc I Idem Bayonne. 1,500 Idem Bordeaux

.
1,500

Dencf Si.rnumérrc„. Nancy » Surnumér™.. Paris
» «'.

Méchin Hem Moulins
» Idem Idem uLavât Hem Dayoanc
M

Idem....... La Rcolo......... *Houbarl Idem Vincenncs
»

Idem Fontainebleau . . . . ( uGruet Idem Sens « Hem Vîneennes. ....... u
Le Roux Idem Brest # Idem....... Caeu nImbcrt Commis.... Orléans

,
direction. 1,800 Commis .... Paris

,

1,800
Talvnrd Idem Fonlaiuehleau .... 1,800 Hem....... Idem 1,800
Janvier Idem,. Châlcaitliu 1,500 Idem Caen 1,500
Savignol C'* principal Tunis 2,700 C" principal. Toulouse......... 2,700
Joffrnin Commis.

. . .
Paris 2,400 Commis .... Paris, vérification. 2,400

du matériel.
Gras Idem Idem 2,100 Idem Idem. ; 2,100
Davignou Cls principal Dôlo 3,300 C1S principal. Annecy 3,300
Maronel Commis.... Mauhengn,gare. . .

2,700 Commît.... Maubcuge 2,700 S
Musnier Idem Ljon... 1,500 Hem Lc'Puy.......... 1,500 B
Bourrel Idem Aubenas 2,100 Idem Lyon 2,100 I
Rivière Idem Cannes 1,800 Hem Aubenos 1,800 9
Ollivier Idem Valoucc 1,500 Idem Lyon 1,500 9
Sanliui Idem...,.,. Marseille 2,400 Idem Oran 2,400 9
Gai Idem Idem 1,500 Idem Idem.,.. 1.500 1
Scrrol Idem Hem 1,500 Idem Idem 1,500 ï
Valenttni Idem Narhonne 1,800 Idem. Marseille 1,800 9
Geysse Idem Bclley.. 1,500 Idem Idem 1,500 9
Fournicr Idem Agdc 1,500 Idem t, Idem,,, 1,500 9
Fabrc Idem Lune! 1,500 Idem Idem ... 1,500 B
Paul Idem Draguignan 1,500 Idem Idem 1,500 9
Sarrus Idem Cannes 1,500 Idem Toulon 1,500 9
Gay Idem Idem 1,500 Idem Draguignan 1,500 9
Julian .Surnuinérrc.. Marseille

« Surnumcr™. Oran
/>

9ISèbe Hem Hem * Hem....... Hem.
, *

9
Guibbal Idem Idem * Idem....... Idem. ,, o

9
Heinaud.

. ... .
Idem....... Moulins

t>
Idem Marseille

»
9

Boissior Idem Montpellier., ..... « Idem Hem
« »

9
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.
NOMS —^««^ -, !— .i,

«Efi inHKTC
RÉSIDENCES TRAITE- RESIDENCES TRAITE-DES AGERTS. GRADES.

. GRADES.
ou services. MENT. OU services. MENT.

.

"" '
' rlvT~ "-""""~~ "—""&•.

.MM. Durbec . . . . * . Siirnuincr**
.

{ ouIon a Surnumér*0.. Marseille .. »Ahadie. ,-.... .
Idem EcoledeMonlpclli-jr

n Idem.- Bclley ; .- „
Teysseyre .... Idem Idem u Hem Narhonne

,,Pujol., Idem Idem
, « Idem Moulins. uGiraud ...... Idem Idem ...... „ Hem....... Agds „

Corriol Idem Idem « Idem Lyon nDurand Idem Idem n Idem ....... Idem „Petit Imde Nancy
,, Idem Moissons ......... n

Vallage Commis .... Rotl.uiic 1,500 Commis .... Lille. ,.,- 1,500
Bosvieî Hem Villcfranclie(A.ey°") 1,500 Idem iViazomcl 1,500
Ardourel \ldem Paris *.

. . 2,100 Hem Villefmiiclic-, 2,100
Beluzc,.,,,.,. Idem Soissons 18,00 Idem Paris 1,800
Dcloy Idem Luiiévilïc 1,500 Idem Nancy...... 1,500
Morvan Hem Sainl-Maïo 1,800 Idem Dieppe 1,800
Lecasso Idem....... Douai 1,500 Idem Troyes 1,500
Zuchowiecki,.. Hem Maulcon 2,400 Idem Pans 2,4.00
Pelit Surnumér"

.
EcuIcdeMonlpellier « Sumum'-r".. fjonue\iîlc

,»Druîlhct Idem Ecole de Bordeaux
. o Idem Angor.lèuu*....... »

Sémézics Idem Royan » Idem Millau #Veillcrant .... Hem Atigoulemc
« Hem Ca Horliellc

uLabbc Commis.... Le Havre.,,,.,... 1,500 Commis .... Rouen 1,500
Bruncau Idem....... Rouen—., 1,500 Idem.. LeHavre 1,500
Tito.. Idem Blaye 1,500 Idem Royan 1,500
Saint-Martin .. Idem « Hem Marmande 1,800
Mnrtlnet Idem La Ruc.licllu 1,800 Hem Clcrmtmt-Fcmnd 1,800
Briffaz Hem Murât... 1,500 Idem Idem 1,500
Lafont . .. . t . .

Surnumér10 .
Perpignan

« Sîiriuiin'.,,ve.. Idem, nJannctcau..... Idem Ncvcrs „ Idem
* . Hem aLouil'.......; Idem École de Bordeaux.

« Idem Mcm n
Dpnjean ...... Idem Idem

B
Idem Lu ïïochcllo ...... «Polian... . ... .

Idem École de Montpellier
n Idem Novers *

Laval .'.,,.... Idem Tulle
« Idem Mural uDutliu Idem .

Tnrbcs « Idem désignan n
Beauquicr Idem Ecole de Montpellier

» Hem ChunilK-ry »
Hicoud Idem Idem » Idem Grenoble :.. a
Salvagnac Idem Idem a Idem Tonne i us 0
Pochât Idem Grenoble

H
Idem,..,«., Chr.mbé'y ,. «

Morîzot.
,

Idem Chambcry (Direc°"J.
,, Idem Greuohle.,, «Pnja-do....... Commis.... Tarbes 1,800 Commis Marseille 1,800

Tnuphi. a Idem Mare.ns 1,500
Louvct

.
Idem....... Mlu-on 1,500 Idem Fontainebleau 1,500

Formel Hem Valencicnnes 1,500 Idem Paris 1,500
Bouillez Surnumér"

.
Mnubcuge u Surnumér10,. Valencicnnes..

, . ,, u
Brcdillct Idem Çharlevillc

9 u Hom..r,t .. .Sedan... u
Genovesy Idem École de Montpellier a Idem Dvng«ignan >r
Pourccnoux ... Idem..,,,., Idem u Idem....... Lyon »
Cossas. Idem Ecole de Bordiinux. u Idem Clcrmunt-Fcrraïul

. «
Duprc Commis .... Le Bardo,., 2,100 Coiiiinis .... f.a Goulellc 2,100
Jcancolas Hem Tunis 1,800 Idem Le Bardo 1,800
Delattro Idem, Paris 2,100 Idem Snint-Omcr 2,100
Antoine Idem Cette 1,800 Idem Paris 1,800
Lapiro Idem Dax 1,800 Hem Bordeaux,}*"" ad. du 1,800

direct, ingéni .un\Lambert,
•» ,.. Surnumér™

.
Sl-Pierre-lès-Calais. » Surnumér10.. Abbcvi'Io n

Masclet
, ,

Idem SaiuL-Omor ...... u Hem Sl-Piorie-lès-Calais. «
Hcynaud Idem ÉcoledeMontpellier

11
Idem, ...... Pézenas *Dubois...,,,. Idem Lyon « Idem..' Dijon «

Durand Idem....... Oran » Idem Avignon »Gourrier Idem Saint-Amand
<•

Idem Oran ,, *\
Testas Idem,,..,,, EcoledeMonlpellier 1 Idem S'-Ainand-Montrond »|
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RÉSIDENCES TRAITE- RESIDENCES TRAITE-
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GRADES.

ou services. HEHT. OU services. MENT.

fr. fr.
MM-Terré Surnumér", Hyèrcs u Surnumér™.. Lézignan t,

Miellé
>

Commis Dijon 2,400 C1* principal. Bourg 2,700'
Barrct Idem Alger 1,800 Commis Lyon.... 1,800
Berger Idem Tunis 1,800 Idem Alger 1,800
de Villeneuve.. Idem Oran-Kargucntah,, 1,800 Idem..,.,,, Hyèrcs 1,S00
Cuq Idem ,

Lézignan '. 1,500 Hem Toulouse 1,500
Vizioz Hem Avignon 1,500 Idem Marseille 1,500
Lcmoinc C* principal, l'écamp 3,300 Gls principal. Lorient 3,300
Esmoingt,,

, ., Idem Lorient 3,300 Idem Féeamp 3,300
Bas-Labraoche. Commis.... Niort 1,500 Commis.... Orléans 1,500
Saux Idem LccLourc 1,500 Idem Toulouse 1,500
Portes Idem Conslanline 1,500 Idem Phiiippevillc 1,500
Garnior., Surnumérre.

Nantes « Surnuuiérro.. Louviers........
• «

Pomî's IJ^m EcolcdcMontpolIicr « Idem Tours t
Tranier.. Itlim Kodez n Idem Aurillac

»
Nayrollcs Idem Ecole do Paris .... tt Idem Hodcz.,, //
Bc'ugon Idem É«olo de Bordeaux, n

.

Idem Lo Mans u
Clerc Commis.... Laon 1,500 Commis .... ftlorcz 1,500
Ferrnnd Idem AiiriUnr J ,500 Idem Oûlo 1,500
Dclacourl..... CIS principal. Aliheville

.
2,700 C" principal, Gitérai 2,700

Polizoon Commis .... La ..ocuellc. (Dir.). 2,100 Commis Lyon 2,100
Milli.-! Idem A'ger 2,400 Hem Alger (Direction),.. 2,400
Trousse! Idem Alger Central 1,800 Idem. Alger, place du Gou-

vcmenionl. 1,800
Chasleml Surnumér15.. E-oledcMontpellier « Surnumér10. Tonnctns »Dclcruc....... C1* auxl,e .. Lille « Idem Lille »
Fin ici s Hem LP Vignn « Idem Le Vig.m,. ........ n
Jouuoaux

-
Du

-
Commis .... Hennés 2P100 Commis .... Bennes 2,400

broilItousBotix
Courtois Idem Lo Havre 1,500 Hem Paris.,.. 1,500
Le Guillou.

. . .
Idem Caen 1,500 Idem Idem 1,500

Peloux, Idem Le Mans 1,500 Idem Idem 1,500
Lucas Idem Hmicn 1,500 Idem Idem.., 1,500
Ilabrrt.

. ., ,,, SurnuracV0.. Dreux. » Surnumér''0. Idem #
Mcvel Idem Ecole de Brest .... »

Idem Lo Havre n
IIo.schslotler.

. .
Idem Idem n Idem Idem ............ »Gcroy Idem.,...,. Idem « Idem Idem

n
Su.- Idem ,, Idem n Idem Idem •<.*••• *Frrct - Dulong- Idem,..,,,, Hem a Idem Cacn *bois.
Couvert Idem Idem « Idem Le Mans aGnpilhan Idem Idem u Idem Ilouen «
Bculz Idem Idem /; Ider..,. Dreux »
Couly Idem Idem « Idim Abhcville »Papin Idem Hem u Idem Versailles «
Sicartl Commis .... Montpellier 1,500 Commis. .. .

Cette 1,500
Robert Idem Versailles 1,500 Idem Alger 1,500
Creticn C1* principal, t'aris 3,000 Contrôleur.. Dijon, lignes sou- 3,000

Lorraine.
Sagnes Idem....... Castres 2,700 Idem Idem 2,700
Perrot Commis .... Paris 2,400 Commis,. .. Idem 2,400
Hannetpiin..

. .
Idem

. Idem 2,400 Idem Idem..., 2,400
Bouchède Idem Idem 2,400 Hem Idem. ...,tl 2,400
Thomas ...... Idem Idem 1,800 Idem Idem. ........... 1,800
Ciichc. ....... Hecev Brioudo 2,400 ftecev Orange ,., 2,500

M"«Burlcl a Idem Saulzoir
, . . 800

Mmo Doltour
„ Idem Sl-Laurcnt-d'01t.. 800

Mm* Bouchard a Idem Jars 800
MraeGcrron » Idem LaChappcdle-s-Lau. 800
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Mra"Boissoaii » Rccev Ouannc 800
Pczièrc « Idem Lugny 800 H
YillarJ « Idem Eyzin-I'inot ... 800 O
Beauvoir u Idem Écoclio 800 |i
Vassard n Idem BévilIe-le-Comlc.. 800 II
Colletaz

n
Idem Neuvilli-lns-Dîimcs. 800 II

Boivi Rocer Biovrcs 1,200 Idem Louvccicuncs
. .. . . 1,200 II

Millier Idem Bouligny 1,000 Idem Bièvres 1,000 j
Moniol .'

n Idem Danccvoir 8001
M. Millier Cu principal. Annecy 3,300 Idem Aulun ,. 3,000

M""5Brossii>r Recov Monccoux-lc-Comlc. 1,200 Idem Méiillcs 1,200
Janvier.... n Idem Ménéac 800
Minot Recov Vondiu-lc-Yii'l 1,000 Idem yiray 1,000

MM.Gillant \ldem Harvillo 1,000 Idem S'-Mauricc-on-Triè" 1,000
Dcgrou Idem Yokohama 4,500 I Idem Vendôme I 4,500

M,""I''encon Idem Bourron 1,200 Idem Lugny 1,200
Tupinicr Idem l'Taiiry-Vnllce-d'Ail- 1,000 Idem Bouligny 1,000

lanl.
Pezièrc {item....... Lugny 800 Idem Floury-Valléo-d'Ail- 800

lant.
Jodoclic Idem Sully 1,200 Uem Alliis-Mm.s 1,200
Laurent Idem Dambljin 800 Idem Rouvrcs-cn-Xaiulois. 800 I
Cunpoy Idem Passavnnl-s.-Conoy, 1,000 Idem Valny 1,000 1
Laley .*.

« Idem S'-Jcan-uc-Saurcs. . 800 I
Guillcmin il Idem Joni-V 800

M.Lagardo Rcccv Corhigny 1,S00 Wcm I Meuléon-Soulo 1,800
M"""Lovcrt I Idem Tomiay.' 1,200 Idem Corbiguy 1,200

Brossicr \ldem MèVilks 1,200 1 Mo» Tannay 1,200
d'Ornano | Idem Fourmiguèrcs 1,000 \ldem Tavorm's 1,000
Mutai \ldem S' J.lauricc-s.-Fcs.

.
800 Idem Bourron 800

Henry Idem Courchaloii 800 Idem Passavanl-s.-Coucy. 800
Lcroui » ld:m La Chancllc-Mocho. 800
Balecli u Idem Saiul-Gormc 800
Thuillot » Idem Ncufmunil 800
Lcfcvrc « Idem .Mor/iue 800
Gravier » dem Saiiil-Jcan-d'Aulpli. 800 •

Brossier Recov Tanuay 1,200 Idem Flogny 1,200
Bréo Idem Plogny 1,200 Idem Tannay 1,200
Porro Hem Bonrhi'iar..

. . .
I 1,400 1 Ment Plcslin 1,400

Brisorgueil...
.

Idem l'iesliu I 1,000 I Idem Bourbriac 1,000 1
Tupinicr Idem Uoiiligiiy 1,000 I Idem Fleury-Valléu-d'Ail- 1,000 1

I lant. I
Pontonnier.... Idem,,..,,, Jumioges 1,000 Idem Liinay 1,000 1
Porrioud Idem Labossc 800 Idem Bouligny 800 1
Hanon Idem Arvillors 800 Idem Labossc 800 I
Laurent Idem Rouvres 800 Idem Soint-Amc 800 1

M.Laurent Idem .... Saint-Amé. 800 Idem Rouvres 800 I
M'""Pciicrcs Udcm Fleury-Vollcc-d'Ail- 800 Idem Mozillcs 8J0

lant.
Hoôl Idem S'-Andrc-de-Rumilly 1,000 Idem Sryssel 1,000

M.Gibcrl » Idem Saint -
Maurice-sur- 800

Fcssard.
M""Béal Recov Brassac-les-Minos

. .
1,400 Idem Saint-Florine 1,400

MM.Goilard Cu principal. Dunkerquc ........ 3,300 Idem Caleau 3,000
Ménétrc Recov Paris 32 3,500 Idem Paris 4 3,500

M^Barb. Idem Soulgé 800 Idem Montaudin 800
M.Belot Hem Aïn-Bcïda 2,200 Idem LaCalle... 2,200

Roussel -Simo - Brigadicr-fac- Constanlïnc 1,100 Idem Aïn-Dcïua. 1,200
niu, tcur. I fI Colnat Recov Chcrclicll.,.„.... 1,400 Idem Dcllys............... | T,W0|
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OHADIB.
ou services. LIENT. ou sorvices, HBHT.

fr. fr.
MM.Toussain Reecv Djclfa 1,000 Itcccv. ...... . Chcrcholl 1,600

Boillot Idem Vidaulian 1,400 Hem Djolla 1,400
Rcgnatiil Idem ... Anlibes 2,700 Idem Arles 2,700
Pascal Idem Nogonl 2,000 Idem Anlihcs 2,000

M""Sarran Idem Nnngis 1,000 Idem Nogonl 1,000
Simonin Idem Vitrcy 1,000 Idem Melisey 1,000
Tronltel Idem PoiiUdc-CIiérui 1,200 Idem Vilrey 1,200
l'ajard Idem Salernes 1,400 Idem Viilauban 1,400
Blanc Idem Fonliicilb 1,000 Idem Solorncs 1,000

M.lîrrtrand Idem Luçay-lc-Màlc.
. . , .

1,000 Idem Clion 1,000
M"""Nkolas Gor. Iclégr,

.
La Florin

• n Idem Luçay-le-Màle 800
lionne/. Ileccv AuKy-le-CluUeau,

. .
1,000 Idem Poiil-S'MvIaxcnce .. 1,000

F'oge .., " Idem Sorgos 800
Boulan.. ii

Idem....... IWtclonnc.
, ., . . .

800
Heiuv " Idem Ecury-sur-Coolo.

. .
800

MM.Iioiron 'Ileccv L.curcs 1,000 Idem Arllion 1,000
Oudin Idem Rambouillet 2,400 Idem Fougères 2,500
Dutiizan Idem Ortlios 2,400 Idem Coslros 2,500
l.amarquc Facteur Ilagnères-de-JLiigr'\. 050 Idem Souprosse 1,000

M"""Bartlicléiny
. . .

Ucccv Trichai! 1,000 Idem Caja-lo-Selvo 1,000
Rcdaios Idem Gaja-la-Srlvc S00 Idem Tucliun 800
Déluge » Idem Archigny 800
Mercier-Yalcn- " Idem Saint-Georges - de- 800'

Ion. Didonne.
M.Cabril

«
Idem Alcria 800

M"'"Podron » Idem Plouagat 800
Gossel » Idem Caïuhriu 800
Willierval .. Idem Vendiii-lc-Vicil.

. . .
800

Polisson » Idem Luchapl 800
Meunior n Idem Sl-Maiiin-du-Puits. 800j 1 I '

AVANCEMENTS.

KOMS
RÉSIDENCES

NOMS RÉSIDENCES

ou on
DES AGENTS. SERVICES. DBS A0E'<'rfl' SERVICES.

_ CON8IIS PRINCIPAUX.ADMINISTRATIONCENTRALE. 4,000' a 4,500r.
MM.Eward............ Direction du matériel.

CHEFS DE BUREAU.
Ifyy Direction du cabinet
russe* Direction uu matériel.0,000'.\ 7,000'. 3,600'. 4,000'.

JIM.Mojare Réclamations. MM.Coussol, Correspondanceintérieure.
Gucrard. ......... Ordonnancement. Verniory Dircclion du matériel.I'°"n Direction du cabinet et du Sivanne Services sédentaires.

service central. Lcmaist-c do Fer- Direction du matériel.

SOUS-CHEFS DE RUREAU. fOUS.
4,500'à 5 000'. 3,100'a 3,500'.I1 MM.Grout de Beauforl. Services sédentaires.

M.Bourdon do Launay. | Ordonnancement. Garnicr do la Villes- Stalistiquo ot enseignem».
4,000r a 4,500'. Kh™1-,

_.. ,.Rolland
. Réclamations.

| M.DaUon........... | Servicessédentaires. Altmaycr Vérificationdes produiU.
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on ou

DES AOEHTS. SERVICES. DE 6 AOEKTS. SERVICES.

COHHI5 ORDINAIRES.
MM- £••«'.»' J8.1-

T .borner Sainl-Lo.
2.S00' à 3,100'.

, r . , -.„,
MM. (jcrai-d Ordonnancement.

Mio Personnel. MM- •>»>' h™-
„ „' Loloy Paris, T). R.

2,500'à 2,800'. Blanc j Toulouse
MM. do Valicourt Dét. au contrôle. 3 500' à 4 000'.Routahoul Correspond, intérieure. '

Lcdo Réclamations. MM- Leg«nt
•

1 «'">»•
Simon Services sédentaires. Wobor Besançon.
Faucher do Corn Idem. Mahignu D°" de la Seule ( extra ).

Constantin Branro- Bordeanl.
2,200' à 2,500'. gord do Chovrcusc.

M. Chrétien I Services sédentaires.
r , „ ^„AP1 3,000' s 3,500'.

1,000' i. 2,200'. MM. „„„,„„„„ ; Callor5.
M, Pontard ] Scrvicrs sédentaires. Bortheaumc

j
Laon.

1,000' à 1,900'. 2,500' a 3,000'.
M. Richard-Dubois | Ailicles d'argent. M. Mathiol | La Rochelle.

EXPLOITATION.
«miu.i.r.uRs or. LICMI.

I

I DinEeTnciis-isciîxiEURs. 3,500' à h,000'. I
0,000' à 10,000'. MM.Golcz Paris, D.11. I

M. Raymond 1Ilou.cn. Hérouoit Laon.
Morciui Pans

,
di'p:il central.

8,000'à 0,000'. Dnpray Paris, D. 11.

M. Berger | Tours. Lassoi-rc Rayonne.

DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUS. 2,700 a 3,000 .
„«„„,-. „ „„c MM.PamloHî I AngoulSnir.8,000' a 0,000'. Uoi,,on

|
Chambcry.

«• D°n!o1 1 WilU- 2,500' i. 3,000'.
7,000' . 8,000'. M- siour | p„,.is, D. n.

MM.Delargillo Amiens. 2,400'a 2,700'.Blcrzy Lille.
Jacomet Toulouse. I MM. Renard 1 Ncvers.

Ferrer.
•

Carcossonno.10,000'!. 7,000'. '

MM. Gautier I Digne. COMMIS DE DIRECTION.
MODCC1

:
I S"1"1"1"'' 3,300' à 3,000'.

5,000' à 0,000'. M# Legrand | II"" de Paris.
M-Houillc I L"0"- "

2,700' à 3,000'.
ls<l.m:TKURs-ixoBKlKims. MM.Dumas I Paris, D. II.

0,000' à 7,000'. Daroourl Rennes.
MM. Robert I Montpellier. Duuiout | Amiens.

LaSardc I Poris- 2,400' a 2,700'.

INSPECTEURS ET sous-lxsr-ECTEORsDE L'EXPLOITATION. MM. Moulinas Marseille.
Bcrgin Dijon.0,000'h 7,000'. JÊ,0S50 D°» de loSeino(extra). I

M. Maugcret | Paris, S. O. Pioraon LoMans. I
Monteils Pau. 1

4,500'à 5,000'. Philipnot Tarbes. I
MM. de Lesguern I La Roche-sur-Yon. Dcspcyronx Bordeaux. I
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2,100^2,400'; pS;::;:::::::: S;cl,ittC-

MM.Augicr Nice. | Gïudicrlli Idem.
Roux Ncvcrs. Soupcy Idem.
ljouclic Gap, Paulot Idem.
Faucilhon Chainhéry. Cancl Idem. I
Oreccliioni Ajaccio, Dupuis Idem. I
Arnaud Paris. Goulel Mexique. I
Ouradou 1 Lyon,LÏsTe.!

Monl-de-Marsan. 3.°°°E » S.»»»'-
Taurines | Arras. MM. Sébîrc | Mexiqueet Antillei;

1,800' à 2,100'. Saj°US I Br"slt Ct Pla'"-

MM. Jacquand I Mâcon. 2,400' à 2,700'.
Hassclot Bar-ic-Duc, M. Giraux | Brésil etPlata.
Riijou Bordeaux. , ,Difcourt Tarhos. 2,100'à 2,400'.
Vassogiic Laon, M. Bulot | Mexique et Antilles.Si:::::::::: %£

.
w^w';:.::-

GûtoUcr. Mclun. M, BroqucdU | Mexique et Antilles.
Tanguy Quimner. , „„„[ . , „' 'r 11
DcbÔauno Limoges.. 1,500' à i.SOO.',

. .

Il
Mcndaillcs Limogos. M. Bensdclt. | Brésil et Plata, II
MalhorcL Angers. I
HttWtl Paris-Nord.

SOUS-CHEFS DE SBGTIOV.- ' " '
I

Marly Perpignan. ...
Tliîèvro Nico. 4(D00f à 5)000T. I
Sirdey Dijon. I
Ragot Cliaumonl, M. Pérez, | Palis], R. P.- I
Etchoverry MouLauLan.

, „ r. . -««>' IMaréchal!
Moulins. 4,000^4,50.0', ....

I
Gros Evrcux. MM. Huot I Paris-, H. P. I
MongcL Cliauiuont. Gralpauchc Idem. I
Piorret Lyon. Mcnno ..,,,.,,... | Idem, I
Picard Rcuuo.*.- , . , . - -

I
Guasson Tulle.. 3,500'à 4,000'. I
PclU'Devoiic Nantes. MM. Daniel I Paris, S. ofllciel.
Pctîzcau .......... La -Rochelle, Vudot ,

1 Paris, Central.
I Dodo Gliaumont. Papiu | Paris, R. P.I Raphanol Privas.I Estradler Périgueux.

CHKFS DE BMoADB.Allegrim Aig«r. (II Dugïand Cliilcanroux. 3,300f à 3,000f.Il Petit. Versaillos.
-I

1,500' a 1,800'. Ml »»l«W-
• • ' I Nord-Ouest.

I
Cbabran. Gap.:.

.

3,000'1 3,300'.
I Joanny. Aurillac, M. Chardin | Nord.
I

Delon.
Cacn..8 2,700'à 3,000'.

II Bougy, Roucu. MM. Roltn
. ,

j Méditerranée.
Il Bacruo- Auch.. Royaetto«. | Pyrénées.

I
SERVICE NAIUTIME. C0HMIS rMKCIPAUX.I 8.800-k8W.-

Wf n

M**
fc 8,00*. ;

.I
.

MM.Lallemcnt .: Paris; R. P.'I MM.Buttafoco I Indo-Chine. Coyard... .... Idem.I Merchetti I Idem. Ryard. Alger»
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MM. Méziéro Paris, IL P. MM. Canlenal Puris-Tcruca
Guézct Paris-Ternos. Chrélicnnot Lons-lc-Saunicr.
Franchi Paris 40. Dolorine Paris, Boissy-d'Anglae.
Lechcvolier Ilonon. Rose , Tcrjrnier.
Audrieii Marseille. llcnguioz Paris, .lignessouterraines.

Salicelti Méditerranée.3,000'à 3,330'. DoUol Tunis.
MM.Hcrvé

.
Paris, R. P.

de Bourguct Paris 0.
COMMIS Or.nt-iAIRES.Maingot Paris, R. P.

Tliouran -. Sidi-bcl-Abbès. 2,403'à 2,700'.
Vcyrron-Lacrorx...

.
Nantes.

Lumct Idem.
.

MM. Amenai Versailles.
Pécaïaux lîordcanx. Convorsct Dijon.
Hodinot Çhauniont. Oliiior Cognac.
Pierre Éjiornay. Caz.aux Tarira.

Mouricr Valence.2,700' à 3,000'. Marolel Dél. D°" du Cabinet.
MM. Javcy Épurai. lloMcr Dél. Vérif. tics produits.

Weisser Paris, houl. Haussmonn. Crétin Dét. Seriices sédentaires.
f?Uauti.Gr •- Saint-Nazairo. 2,100'h2,400'.Liniouzi Liircassoniie. '
Faucilhon. Montpellier. MM.Joulierl Castres.
Dion Le.Mans. Mantcy Paris-Yaugirard,
Clément Beauvais. Le Bigot Al-ncon.
Claude Lyon. Cor Ligne do Lyon-
Davciac Bordeaux. Peysson ........ Idem.
Dcbarguo Fontainebleau. Avril Nord.
Goulon Nancy. Renault Nord-Ouest.
Sabao Perpignan. ^\Vy° ' Sud-Ouest.
Pilmès Rouen

.
Girordot............ Roanne.

Quercy Paria, Central. Losago , . ... Sud-Ouest.
KrcbcL Angers. Lnvalloy ... Paris, rue Rcaumur,
Audricu ... Agcii. Volturicr .. Nord.
David Dieppe. Juinoy Paris

, garo de l'Est.
Boycr Marseille. Beyncy Pcrigucux.
Guérin Le Havre. Ncurohr Dijon.
Yves...-- .......... Paris, Central. Guilmarl ... «. Paris

,
Central.

Bcsonibes Marseille. Blunclicr Monte-Carlo.
Scnéca Paris, Graud-Hôtol. d'Aulricourt....... Blois.
Labbé Paris, Tubes* Roaaire Paris, Bourse.
Château Bcauno. .Pi-yssc Paris, gavo d'Orléans.
Côte Montauban. Laine Lyon.
Bernard Dijon. Cliambellon Poitiers.
Goujatdit Maillard

.
Angnrs. Fcrrièrcs

• . . ,
Celte.

J.-Dubrcilhoussoux
,

Rennes.2,400f « 2,100f. Borol AmiUac.
MM. Girard Paris, Bourse. Corel Paris, Corde du Louvre.

Darbois Oran. Lolseau Paris, Bourse.
Lcvy Paris

,
Central. Hym Paris, gare Montparnasse.

Augy Paris, Bourse. Practs Paris, Central.
Thibault Elbeuf. Lagct Idem.

I

Grivct ..... Sénégal. Gcringcr Idem. \

Maurin Cette. Vallanco Argentan. '

François Parie., .Central. Klomann
* .. Belfort.

Pitct Dieppe.
•

Yerharomo Paris 39.
Vîdcgrain.

.
Paris, Contrai. Kaisoï VUry-le-François.

Christophe.
. . . . . , . Paris, lignes sgulejfraînos. Calvcrt Calais.

Beaucourt ,, ... Paris, Central. Meynier ,,.. Paris , Vérifl,n<l«Matériel,
Aymet ,,. Montpellier. Fontan-Bérîo

. .... Havre.
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MM.Fay Reims. MM. Alalard Nord-Ouest.
Clérisso Lisicnx. Luciani Méditerranéo.
Rolland LeHavre. Renaud Rennes.
Pellc-Dcsforgcs.... Paris, Central. Monin Lyon.
Frémiu Marseille. Torricrc Bordeaux.
Peyraube Paris

,
Sainte-Cécile. Larroquc Paris, Central.

Pélroux Paris, Bourse. Ponmcyrol Idem.
Nos Marseille. Hubert lilbeuf.
Mitaine Lyon. Chambcry Saint-Brieuc.
Harmant Paris, Central. Daussot Bordeaux.
Boudil Versailles. Ca'"1 v"r'*

i
''g1105 souterraines.

Santiui Marseille. Choutard Paris, Central.
Mauriva Paris, Central. Soucis Cocbinchine.
Molinior Bordeaux. Dnpuy Paiiillac.
Versini Paris, Bourse. Brassard Dijon.
Andrioi Marseille. Labonne Paris, Central.
Roy do Pierrcdttc.. Paris, Service officiel. do Troil llc r«i- Caslolnaudary.
Picdvaclic Paris, Bourse. duîlhan.
Mourin Paris, Central. Bcllan ,. Pyrénées.
Dabadio Guyane. Frélupt Lijjiio de Lyon.
Bau.lry Paris, me Rcaumur. Dcny Molun.
Tajruet Dijon. Diculafaii Rouen.
du Montliicrs Paris, R. P. Cainux Bordeaux.
IÇmor.ont Paris 31. Gnsch Montpellier.
Lcidié iîordoaux, Pellgrini Dét. Vérification des prod.
Lapousailo Aurillac. Magot Lille.
Gardiol ....... Carponlras. Motlin Paris, Central.
Palanqui 3'\iix. Miquelon Conslantine.
Foncin Paris, R. P. Moules Torbos.
LoLoIiô Paris 30. Tn!al ••• Morlai».
Gerlill Nord. Bllcm L>,ou<
Tcyssirr Aubonas. Marlct Moulargis.
Rarivcau . Sud-Oaojt. Sauvago Nantes.
Bouissy.... Idem. Lacrou Perpignan.
Lemoine IWi. Ordonnoncomont. Basot Dét. Direct, du matériel.
Laurent Sud-Ouest. Micelis Nice.
Renard l'ai is 47. Fleurial Toulouse.
Pelm ..,,,. Paris 1. Chevallier Grenoble.
Dolahaye Nord. Mailliol ] ïergnior.
Bourgucil.,, /i(c;n. Guibcrt Paris, Central.

IComto Est. Maubort Cannes.
Bulot Granvillo. Montarros Affcn.
Dalga Sud-Ouest. Vidaillol Moutauban.
Bégin... Esl. Peyraube Paris , boni. Saint-Denis.
Roaudoiu

„ . Idem. Gaulbior Dét. Vérification des prod.
Henry Nord. 1!orro •••• Novors.
Monnet Cliatollerault. Langlois LeHavre.
Mairo Paris, R. P. V,al Plulippeville.
Léger - Lyon. Rouquclto Paris, Central.

' Ï.8TO'
i sllOO'. Simor.net Dét. Personnel.

' *,*v« Sabardu Marseille.
.MM.Clément Lunéville. Bûrh "iPourcoîng.

Causso Kaibonnn. Dcsavenièro ... Dét. lignes souterraines.
Macé

,
Taris

,
Bourse. Dclattro Taris

,
EclusesS^Marlin.

Baudéan U'uulousc
.

Séguinaud .. ' Saintes.
Dixmicr Paris, Min. des linaneos. Hay Rouen.
Blancbet,,, Augers. Lamblin Marseille.
Bidault........ i.... Ligne de Lyon. Dubois ; Paris 31»
Jeanjean Idem. Riau Castres.
Raspillcr ...,,,.... Est. Mcgê* .,.... Montpellier.
Sauvât Ligne de Lyon. Mousset. Paris 8.
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MM.l'ocls Dunkcrque. MM. Sardi Aix.
Crcscitî, Paris, Central. Lambert *. Dieppe,
Ca7.es Auch. Morcl

»
Alençon.

do Longrayc Paris, R. P. Mariette Caeu.
Miallie Sénégal. Marlin Rayonne.
lUufraa-gî Méditerranée. Grètes NeuIVhâtel-en-Bray.
Roche Limoges. Rîeliicr Marseille.
Tcrrel Canassonne, JMnrx Paris-, Bourse.
Pclîljean Bur-lc-Duc. Moithicux ........ Paris

(
Central.

Bcgou Lyon. Jcaiiinassoo Idem,
Rccqucuot........ Nevors. Aslîcr Idem.
Boulanger ........ Amiens. Toussaint Idem.
Bordot. Cliaumonl. Cler Idem.
Bccquet Granville. Pradin Idvm.
Courtois Valencicnnes. Breton Idem.
Charlaix Marseille. Daumassatt Paris 32.
Doltc. Paris, Luxembourg. Fabrc ... Marseille.
Dubaquicr Bordeaux. Richard Nord,
François dit Mâche- Paris , r. do Strasbourg. Gauiier Grenoble.

ncau. Receveur Reims.
Ferment.......... Paris, Bourse. Laniier 'Moulins.
(iuyon;ard Le Havre. 'I ougrii- S.tînt-Gaudeng.
Gascard Paris, Central. Albert Hennés.
Germain •• . *.

Annecy. Séguin Clormout-Fcrrand.
Gélébarl Brest. Fouriicl Pnrîs, Central.
Guicliard Toulon. Pariés Alger.
Huracliu Le Havre. Vtnhor Clormont-Fcrrand.
Hoornacrl Paris, Central. Bardon Pmis, lignes souterraines.
Jauliu du Scutre . . .

Suintes. Collet Moulins.
Jardinier Marseille. Dainiens Paris. Central.
Julie

,
Paris, Min. do la marine. Silvestrc Chauniont.

Langloîs Caen. Goupil Ni<o.
Libault. Moulins. Chevrotais Paris, Central.
Lnlë.

.
Marseille. Poirier Paris, p. dota République,

Leroy Le Havre. Roluzc Soissons.
Labonnc Parisr Central. Briand Brest.
Milon Nantes. Mathieu Lille.
Marsaull .... Niort. Noury Valeneo.
Moisnard Nantes, Coupa Boulogne.
Muller Paris, Central. Emeric Marseille.
Marcile.se Guyane. Priser l'nris, Central.
Pcrré Paris, Central. Dubail Batîgnollcs.
Pfeiflcr.,,.» Boauno. Nougarède Montpellier.
Prugenl Bordeaux. Lccorguillct Paris, Central.
Panet Mocon. Kiciause Idem.
Rouen Marseille. Barès Nice.
Raoulx Idem. Tournier Paris, Central.
Salvctat Corcassoiinc. Establcl Marseille.

1 Simonet. Lille. Sirey Dijon.
Skopetz Paris, rue Sainte-Cécile. Tcnin Marseille.
Yergnaud Bordeaux. Lotz Nouvelle-Calédonie.
Viémpnt.......... Paris, Contrai, Moreau Blois.
Bombois •. Sud-Ouest. Hulin Tunis.

' Duronsseau ....... Angonlcmo. Nicole Nice.
Marie .•«•• Paris, R. P. Roussel Paris, Central.

i Montcils . ...... ,L.' Bordeaux. Lapique Bar-le-Duc.
;

Piot xi$,f\. Guise. Arnaud Bordeaux.
) Bastide Clérmont-sur-OisQ» Bcaune Clcrmont-Forfand.|( Vennat Paris, Central. Bernard Rennes.I Tisserand....>.... Besançon. Burma.,,.., Toulouse.
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MM. Chapuis Lyon. MM. Robert Suinl-Rombcrt.
j Chavastel Paris, Bourse. Fourgon Saint-Etienne.

Clmléat Valence. Verdier Vervîns.
Darricades Pau. Euvrie Saint-Quentin.
Dassencourt Dunkcrque. Devin Le Puy.
Duris Limoges. Bachelet Rouen.
DuccHîer Paris, Central. Sevenot ParU, Central.
Dclatlre Idem. Bucoillo Agen,
Durand Marseille. Carel Paris, Central,.
Écsrnot Parts, Luxembourg. Gandoiphe Constantine.
Georges Paris, Central. Bonnaud Marseille.
Gérardin Idem. Mathieu Dijon.
Lallier Vienne. Boiaot Paris

*
Bourse.

Lardmois Avcsnes. Baradel Paris, Central.
Lclonssey Dijon. Davc Marseille.
Laplessc*. Le Havre. François dil La Pous- Idem.
MciUion Bordeaux. sardière.
Moreau Dijon. Renggli Cnnslanlîuc.
Mouchy Le Havre. Haspiller Nord.
Marin Marseille. Censicr Cambrai.
Mortier Lille. Fonlupl Clcrmont-Ferrand.
Mazet Montpellier. Burcl Nord-Ouest.
Prunîn Nantes. llrabcU Taris 34.
Pcignoux Lyon. Franccschettî Lyon.
!levenier Paris, Central. llcricord Sud-Ouest.
Rcnouard M&neille. Gâche Ligne de Lyon.
Ito'-h Parts,marche auxbestiaux. Scnncquiu Sud-Ouest.
Robert Lille. Colle Méditerranée.
Bavasse Lyon. DoieviHe Tunis.
Valantiu Alger. Richard Paris 12.
Perré lionnes. (iauthé Marmande.
Rival Bordeaux.

. , . ,Reliai Orléans. ] '50°f » 1»800'
Clavorio Marseille. MM. Bouvet Ouest.
Bellcc Angers. Vinot Paris, Central.
Goatdonc Brcit. Moli nié Grenoble.
Pons Toulon. Lapôtrc Sud-Ouest.
Grouazel Pari», Central. Levallois Nord-Ouest.
Gambette Idem. Bill !'apî*. H. P.
Rousseau Idem. Guillard Vanues.
Le Comte Saint-Brioue. Margcrio Clièteauroux.
Chrétien Caen. Hullct I*Q Havre.
Girard Antîbea. l.ocuriot Seus.
Pidancct Besançon. BéthouUe Limoges.
MarctUac Paiis. Central. Frouin Varu, Bourse.
Lhotelticr Idem. Grappo Epiuaï,
Perceval Roanne- Duc Bourru Alger.
Amiot Paris, Central. Davaux Paris, Central.
Rocca Menton. Willoms Lille.
Pin Toulon. Combal Gap.
Drilhon Paris, r. J.-J.-Roussca:i. Boudier Moulins.
Granier Tunis. Caîlhol Blidah.
Boudet :.. Monde. Jardin Ligne de L)'».
Sebire

. .......... Axras. Pouillard Idem.
Ronillée Honfleor. Zamore Marseille
Ruggieri Marseille. Paulon Lignede Lyon.
Jacques dit James .. Paris, Central. Guichard Sud-Ouest.
Faucher Ni ni. Varcttc Caen.
Cateaur Paris, Central. Raymond Foix.

I Berlîer j Djerba ( Tunisie). Boi.-on j Moulins.

Buu.. "MENS. N* 'lO.— /|c VOL. fil
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MM. Drosne Nord. MM.Berraont. Epïnal. t

Cros Montauban. Moutet Avignon.
Gapifali Marseille. Bienvenu Nantes.
Lignièrcs Alger. Cochener Saint-Mihîcl.
Doucliin Oran. Bayard Lyon.
Billiard Compiègnc. Monier Idem.
Petit Lille, Bîot Lorient,
CristoGni. Marseille'. Munier Remiremont.
Vianès Lyon. Varloleau Châlons-suivMarne.
Mathieu...,- Bordeaux. Labbe Paris, Central.
Glcize Ligue de Lyon. Gnyot Alger.
Paulré Joigny. Tailleur Perpignan.
Athimon Le Havre- Cary Paria, R. P.
Coquet Moulins. Vigneron! Vcrvins,
Dupin.•••• Bourges. Rivière., Toulouse.
Trouillet Orléans. Grellet Dét. Articles d*argent.
Longuet. Marseille. Royer Nord-Ouest.
Poggi Bastia. Béthoux Lyon.
Lepine Charlcville. Fraucot Paris, R. P,
Hcbrard Narbonne. DuÛot Paris 1.
Vilmonais Paris ,

Luxembourg. Blanc Fontainebleau.
Janvier. Orléans. Bladvicl Saint-Jcan-d'Angely,
Sevrât Sarlat. Touzvl Sud-Ouest.
Boitte Paris, pi, Vendôme. Raynaud. Monceaux.
Espoullicr Carpcutras. Maillnchet Sud-Ouest.
Imbcrt Alger, Candelot La Roche-sur-Yon,
Miclicnou......... Brest. Rombiot Aulun.
Moal Jdem. Gody Paris, Central.
Florent Saint-Dîé. Fourninitraux Blois.
Fourcade Bcziers. Lcpesant Dinan.
Lacaillc Tunis. Moyssot. Paris, Central.
Salés Montpellier. Gmet Reims. j

de Chattvct. Age*. Leinensier Marseille. !

IUbayrol Menu Lauriol Vienne.
Bruey Dijon. Julien Paris , R. P.
Garnier. Paris, R. P. Lopouxa Nord.
Bosc Lyon. Baurens Sud-Ouest.
Dcvaux Nancy. Josse Renne*.
Raynal Angoulcmc. Tarlct Saint-Etienne.
Blayac Cette, Lehuic Nord-Ouest.
Boy Paris, R, P. Lcloup Nord,
Portai Paris 8, Nicolas Ligne de Lyon.
Vergnet Sud-Ouest. Sirjacques Est.
Bertrand Paris 25. Denis Sud-Ouest.
Silly Vendôme. Mazcaud Idem,
Gérard Nord-Ouest. Pause Paris, R. P.
Olivier Paris 16. Roux Nord.
Tayot Est. Grimaud Paris 24.
Talbot Batignolles. Cbamcroy Est.
Micas Bordeaux. Pigniait Montpellier.
Laurent. Vincennes, Bessard Nord.
Le Bacquer........ Lorient.

~
Vîala Lyon.

Rabotcau Sud-Ouest. Leloup Ligne de Lyon*
Portct Ligna de Lyon. Thurics. .,..*.... Paris, R. P.
Fabrc Saint-Etienne. Costcdoat. Fontenay.
Gaïs. Nice, Pulicani Méditerranée.
lsoard Là Fère, Rouxet-Day........ Carcaisonne.
Bohin Paris 22. Caron Amiens.
Noël Saint-Dié. Miossec Ouest.
Piclo , Nantes. Gaignard. Saint-Chamond,
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MM. Daran Sud-Ouest. MM.Joulié Beaucaire.
Dcscottcs Auxerrc. Raignard. Gicn.
Ducos Paris, R. P. Schtmdt. Rouen-Marlinville. \
Faure Paris 20. Boutct Havre (Qualrc-Chcmins).
Richard. Blîdah. Léger. Dccize, ',

Roman Tlcracen.
_ „„.-.. „ rtjwirMarcclot l'aria, R. P. 2,000'a 2,200'.

Roqueyrol Orange. Mme de Cantillon Sèvres.
Leboeuf. Paris 31. MM.Guirot Wassy.
Pczard Paris, R. P. Houllicux Givors.

George Commercy.
KBCBVEUES. Ferry Montmédy.

4,500r ii 5,000r. Duqucnoy Airc-sur-la-Lys.
Roy Nontua,

M. Mauson ... | Pcrigucux. Courtiel... • Gisora.

* nnnr • /, r\nn£
Dclobeau Agde.

3»500 a 4,00° ' Rousseaux Fourmios.
MM. Dreux I Paris 23- Godou Loches.

Galéani.. | Paris-Gare-dTvry. Lamadclainc. ...... Sczanne.

- _.„, , _ f.n.r M'"c Suiu-Duvoyaux Saint-Amaud-les-Eaux.
2,500' a 3,000' Mj,. Am;e,... /. DjlJjelll.

MM, Broqua I Foix. Cotî Saint-Dcnis-du-Sig.
Rousseau.. | Dakar. Thicbaut. ........ Aiuin.

2/i00r à 2,700r 1,800- ii 2,000e.
MM. Thomas Valognos. M. DeLaroclic.,

*
Valcnçay.

Dambier l'aris-Charonne. Mnit Pasteau Moufort-sur-Mor.
Durand Sorlat. MM.Badenhuyer, Saint-Yrieix.
Polutis i'onneîus. Mayot , . Caudry.
Wagner. Figcac. M*"Braconnes Flcurance.
Viltiuî , Tarascon. Joannès, ..*...... Lîgny-on-Barrois.
Galibcrl Lu Vïgan. M. Mougin,

» « ,., Bouchain.
Vachorcssc. ..*.,.. HarobcrvîUci'ô. Mlul!SDissaux Lillcrs,
Iléiouaid......... Condé-sur-Noircau, Bourdot Méru.

« /.nnf • o rArtr
MM.Le Roux Pont-FÉvéquc.

2/lOU a 2,500. T 1 * i TW, v i^Vi Lasnl/.edc Nemours.
MM. Lègueu Guïugamp. Villettc...

« , Crcîl.
Laurent Puris, Maison-Blanche. MmBIDavy Auray.
Rcy....* Uciiuuo. Masson de Coligny,. Saint-Junic».
Chardon Coulommicrs. MM.Bclvczctde Ligcac.. Tlnzy.
Cousin . ,

Bar-sur-Aubc. Nicolas... Moissac.
Aignclot,.

.
Langrcs. ChauMct. La Châtre.

Vernler Château-Thierry. Duchaussoy Dol-dc-Brctagno.
Leblanc, Armeuticrcs. Laroche Tournus.
Légicr-Desgranges.

.
Bugnères-de-Luchon. Thiebault.. ....... Hauniont.

9 900^ =, 4> ^nnf ^"U Bourbonnc-lcs-Bains.
*tlW a -,î)00 . Mmc Enée> ft Carentan.

MM. Boucher Suinl-Gaudcns. MM.Gautier Mouy.
Wagner, Étampes, Buleux ;, » , Gravelines.
Queste Corbeil. de Aima Corte,
Grand Dreux. Auge Corte.
Nepveu Castelnaudary. Servas Palestre
G" UiarrUl- 1,600' . 1,800'.

2.200'à 2,400'. M-1U». Maj.I MM.Fournicr-MonigiBux, Issoire. Goyard...»••..... (
Longuyou.I Delhomme Ponlivy. Dupic ' GrandviUiers.I Quinefault Bolbec. M. Leroy , <
Moraux!.I Jan i Lcvallois-Perret. Mme,Ristel 'Viviers.

I Kbcudié Bédarienx. Merx • • ;.. fomaches.
Il
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MniesBoussac Bourbon-FArchambaull. M-" Bruncl Saiut-GiHes-sur-Vie.
Sandriéde Jouy,,,, Vic-cn-Bigorre. M. Prcaud La Roche-sur-Foron.
Boisgonlier Ponl-1'Abbé. MM'**Poquet Thuin.

M. Gaillard , Feurs. Franchi Corbîe.
Mra*'Durant Bayou. M. Bertrand Baius-du-Mont-Dore.

Scrvol Maisons. Mra,,Dewé Kevin.
MM.Llionoré Forgcs-les-Eaux. Vacossin Nogcut-sur-Vcmisson.

de Masfrand Lavardac. M, Roycr
.

Lyons-la-Forct.
Maisonnavc Montnîllîors. Muu,*Bouysson Sancoins.
Paravisini Valréas. de Coursoude ïyleau. Carhaix.
Joëts. Sebdou. Queyrel llabastcns-sur-Taru.

1 AAftf ' n rf\t\C
Cléroy Salies-de-Béarn.1,400' a 1,000'. Leuo£ie La Roche-Bernard.

M. Sajous
*

Arreau. M. Laray Toucy.
Mm# Giroud Lamlicsc. MmeiBodct Pouancé.
MM.Jabîn. Cliarabon-eur-Voucize, Roumettc Chàleuuneuf-sur-Sarthc,

Lassavc LTsle-cn-Jourdaiu. Faucher Iîuxançais.
Mmc"Galtcrrc Rostrcneu. Dauict Selles-sur-Cher.

Coulîn........... Genlis. Pâlit Amplenuis.
Gaubert Saverduu. Le Dault. RoscutT.

M. Flach Calvi. M. Mîguard Serres.
Mmt»Montigny Navarronx. M,,,e,Girard L'Islc-Dicu.

Souclial Rillom. Fuzct Saint-Gillcs-du-Gard.
Frcmont..., Nozay. Pclitjeau Donipaire-La\icwllc.
Brunet MonHanqnin. Noël de Narfou.... Moutj:out.
Glottes Mircpoix. Lcgrand Raisinés.
Johann Boîssy-Saint-Léger, de Geslïn Pont-Rousseau.
d'Ail)arct Salnt-Chély-d'Apchcr. Le Roux Audiernc.
Noury Maintenon» de Cassius Eymouticrs.

MM.Ninot............ Chàlcl-sur-MosclIe. M. Baltuitgèrc Doué-Ià-Fontainc.
Gsell Noirmoutiers. Mm,,Boucher l'Iuiigy-aur-Brcslc.

Mm* Sihestrc Vauvillcrs, Amélie Étrépaguy.
M. Godeau AUlant-sur-Tholoii. Dufour ViHcjuif.

M",0,Lcgrand..,( Buxy. M. Dumas Riscle.
Caboche d'Élilly... Ardres-cn-Calaîsis. Mm8*Tounissonl Églelons.
Mas Etnc. Suinte-Marie Maisons-Alforl.

I Collot Châtenois. MM.Lacroix Aldiou.
Buhnct Botirg-Argental. Albertiui AfiVcvillc.

M. Caliasson.
»

Ollioulcs. Courpron Gémozac.
M^'Passanl Ncris. M"e James. Sainl-Lcu-Tavcrny.

Solaîl Miramont. M. Perlé Saiut-Genicz.
Carrera Tartas.
Couraulo La Testcde-Buch. *>2QQ M00*.
Blachon.

«
Castillonnès. M. Blanc. Aoustc.

Parrier Saint-Bonnet-le-Cliâlcau. Mtt"Berthomicu Cambcs.
Rctout Luc-sur-Mer. Manière.

*
Bondy.

Mallet Hcniichcmont. Brcssou. Entraigues.
Rcvcl Moncontour-dc-Bretagnc. do Rambert Douzy.
Fontaine Élaplcsr Brîère Crespièrcs.

MM. Trécourt.. Vézclizc. Renard Courrièrcs.
Giandjcan. ....... Chauflailles. Bohler Ervy.

Mn,"Chauvcau Maiguelay. Buiiuraux Jaulgonne,
.Malhcron. Saint-Raphaël. Salva Saiiit-Pèrc-cn-Retz.

M. Arène......'. Puget-Tliéniers. Mermet-Jeuncssc. .. Les Bouchoux.
Mme*Ducheniin« Monlalaîrc, Vivou ; Saiut-Julîen-de-Vouvantcs.

Colas ....'........ Combourg. Porclierot......... Meursault,
Vigé............. Saint-Gcnis~dc-5ainlonge. Gault Plouay.

.Boy-Lacombcde La- Meymac. Prost-TouHand. ... Saint-Laurenl-du-Jura.
mazière, M. Fauric Lauzès.

. . .Seymat..,,,,,.,». Uriage. Mmt Duprat Le Verdou.
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1 M. Dcvèzc. .......... Sauve. MmcsLocoq Saiut-Martin-des-Besaccs.
Mm»Lo Foll Plogastel. Covrez Trélon.

Bouvard.......... Fcsches-lc-Cluitel. Ntvault «.. Sclommcs.
Souteyran Retournée. Iteuard. •

Varcnnes-sur-Amance.
Radloff. Chaponost. Surrault. Brîoux-sur-Boutonne.
Lavillatle Razès. Carré. . La Gravelle.
Moreau Ncuvy-Saint-Scpulcrc. Bcrthuot Corvol-l'OrgucïHcux.
Conqnarrc. ....... La Barthc-dc-Neste. Decoeur. Treflort.
Hue. ....« Chanu, Carton Hangest-sur-Somme.
Narra Ploemeur. M. Dignocourt Mailly.
Chcvaucherie Martîgné-Fcrchaud. Mm,IMartin Saint-Briac.
George...•••..... Viricu-sur-la-Bourbre. Selle «... Riches.
Band Boauvais-sur-Matha. Régis. Estaing.
Michaud Frangy. Apvrille Saînt-Laurcut-de-Condel.
Lebautsin., Trélazc. Fournîol Gtncstas.
Monïé Saint-Paul-d'EyjeftUX. Cousin Saiut-Audré-dc-Sangonis,
Gailcl.»... , Mcttray. Lainy L'Islc-eu-Dodon.
Cabaretdit Montcau. Lo Meslc-sur-Sarlhe. Ravereau Bessé-snr-Brayc.
Duchcr. Baugy. du Temple Saint-Loubès.
Matlié. Charost. M. Guïbbert MarsciUan.
Vinet Sainl-Julicii-Beychevcllc. MmttîBonnard..., Fleurie.
Moulte Moustiers'Sainlc-Marîc. Chambon Saint-Mariîn-de-Vs.lamas.
Boulin l'iessé. Mailpas. Saînt-Antonin.
Vauzangcs Scilhac. Vcndovillc* Oiscniout.
Daurcc de Prades... Maulévrîor, Xapie. Bourgogne.
Marîoge. Aimargues. Millièrc Arc-cu-Barroïs.

M. Dcvaiitc Leasay. M. Coll Banyuh-sur-Mcr.
M"ll,P,osc Cadillac. Mm"ÛordcssoHc Chononccaui.

Dumcz. Les Aubiers. de Bourayne Coutome.
M. Laporte. ......... Suint-Médard-cn-J&Ilcs. Lcmarcschal

,
Fontainc-le-Dun.

MmMDudilicu Courgîvaux. Coulomb. ........ Allègre.
Trouillet Montel-sur-Scille, M. Attard Dupeiré,
Vasscur

»
Marcq-en-BaroeuL Mm,,Juussen. Samt-Savin-sur-Garlcmpe.

Adam Rocquigny. Boyer *. MontUou.
Emmanuel Saint-Salur. do Bellevillc Vîc-Fézenaae.
Rose L'Arbret. Humbert Aubigny-les-Pottées.
Petot Bidonville!-. Trigaut de Latour.. Les Mureaux. .Poyarl Crcpy-on-Laounoi». Boivin Louvecicnncs.
Simon Moyenmoulier. M. Maurin Bou-Saàdu.
Guillot., La Roche-Chalais. , , , ...... .Dclabayc VM.ers-sur-Marne. 1«000 a 1»200 '
Guignon Pout-Saint-Vinccnt. Mmî,Gotirgucs PÎHÏOS.
Lacroix Fraisans. Conseil. Mcsml-Auzouf.
Mazet Moutcuq. de Gcn.cstet de Saint- Ch&tîUon<en-Bazois.
Fabrique. ........ Ézy. Didier, .. .Finot La Sônc. M. Espitalîc' La Bastido-Rouairoux.
Louais Saintc-Muric-du-Mont. M"l"Bonoist., La Neuville-Rot. I

Moreau, Tounay-Boutonnc. Leneou Capendu.
Cormary Nissan. Laurent Pierrcibrt.
Jarry Châlillon-sur-Iudrc. Railleni. Gandclu.

MM.Gaubort Les Herbiers. Guillou j... Saint-Bricc-en-Cogles,
Joigny Éclaron. Grassard Iguerande.

Mm"Tripct Noeux-lcs-Miues. M. Habert
,

Toury.
Tisserand Capvern. Mm**Coupicr Montmeyran.
Tabarand Nïeul. Blondiaux Réalvîlle.
Jézcgabel Gravcson. Fissiaux Estréc-BIanche.
Rouquij Conques, MM. Rochard Chcrac.
Briou Montauban-de-Brctagnc. Alcssandri, ....... Cargèse.
Beaudequtu-Ctiam- Montlouîs-sur-Loirc. M"l,*Leclercq Sacy-le-Gruad.

pauvy. Oudin Dampierre.
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!

Mm**Migne,* Ruines. M^Quissac .. Rochcforl-du-Gard.
Redon . Villandraut. Mahistre Saiut-Laurcnt-d'Aigouac*
Boulev ......•• Vîry-Cfrîtillon. Bachelet........... Mauchamps,

I M. Ruiny............. Dningl.
.

Tiuard............ AnsauvHlers.
Mm(!sLc Gac.....,..,,. Situu. Mercier.. Maisse.

1 Marchanda....... Villuneuve-la-Comtesse. Tcissicr Bez-et-Esparon.
Naudih.-,......... Sainl-Martm-Lanlosque. Lalo MarsciUclc-Petit.tM. Maurîn.,..,..,... Contamine-sur-Arvc. Hcudon. ......... Saint-Renan.

M^Farget. ........^. Anosl. M. Unit Saint-André-dc-Valborgnc. i

Lafoiost..,
,

Bresse-sur-Grosne. Mme Le Roux ,,
I BcviUe-le-Comte.

Cascnave. Saint-Laurent-Médoc. M. Claverie Portots.
MM. Barou ..-v i." Lahccède-Lauragais. Mmo Leroy Mennetou-Couture. I-

Fêlaz Saint-Pierre-d'Entrcmont. M. Giraud Vallouise. I-
ML*"Maitrwgue. ....... Lods, Mm"Allard.t Villers-Farlay. I

Jouette........... Charmonl, Bcaucliamp Chavanay. I
i Caseavx. ••...... Capbrcton. Aubert Burzct. I'

Drouet.-. Fencu.. d"Ornano • • •
Fourmigucrcs, Il

Guyot. Bcaumont-la-Ferrièrc. Colle La Balmc-de-$illingy. I
Morel............ Moyaux. Chaudot Valdahon.
Billandc. ........ Laforce. Dclafon Saint-Aubin-sur-Mer.
Chadcau Pïcuinartîn. Comte .. . . Marguerittes.

;
Carouget. ........ La Cro.x-cn-Brie. Pelletier Dompierre-sur-Mer.

j Lcclcrcq........'.. Ftincs-lcs-Raches, Boulanger. ....... Guillon.
Marivingt Saiul-Joan-le-Blanc. M;.rtineau. ....... Aizenay.
Gîrod Bons. Perrioud • • • • Labosse.

i M. Bernard. Prauthoy. I Gardet Les Echelles.
|M,"*,Cheuvreuï. Barbonno-Fayel. 1 Cliaillac Saint-Cyr-sur-Moiin,

Savcste... Nérondes. Le Camus. ....... Noyers-Bocage.
' Céas Aspres-les-Veynes. M. Tliéron • Beaufort-sur-Gervannc.

Laurencot Champigny-sur-Marnc. Mmv'Bastide Raulhac,
Millet Frossay.. Piliot. Wîzcrncs.

-Métayer. •••••••• Préchoc, Borde............ Saint-Gervais-sur-Marc.
Portheronw.. •. ..*'• ChambUy-Bussière. Cltopard Imphy,
Robelin Colonne.

.
M. Jambon Monllouis sur-Tct,

Barejli..*- Coursegoule». MmciDubus Maroeuil.
Léonard*..,«,.••• Saulces-Monclin. Jourdan Noyers-sur-Jabron.
Lauga..•••••.... Sare. Poigeaut. Chainpagney.
Michel. •••••«•*.. Chassagae-Montrachot. Screy. Albysur-Chéran.
Lorgcrondt t ..,.. Gergy. BruneUe Mouïlleron-cn-Parods.
Tallot,.,. 1, « , t • • •

Bcaumont-sur-Voslo. Touchoboeuf Maufaucon-cn-Velay.
-

. . M. Charles........... Blasimon.800* « 1,000'. M-"Abline Champigné.
Mm"Farjon;>,»........ Ciiâteauneuf-de-Randon. Revcl ,.... Brîollay.

Haëharon!......... Corme-Royal.
Carlhan. Clefs. ACEHTS SECONDAIRES.
du Ghastenet de la Harteniies-et-Taux. j QQQÏ ^ j I00f.Ferrière.
Delafouchardîère.•. Saint-Nicolas-de-Redon. MM. Douîn.., Purîs, R. P.
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.
INSTRUCTION N" 186.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

Suppression des limites de volume et de dimension im-
posées aux colis postaux et application, aux mêmes colis,
du régime de l'envoi contre remboursement.

S i". En exécution de la loi du 25 juillet 1881, une convention a été
conclue, lo 23 août 1881, entre le Ministre des Postes et des Télé-
graphes, agissant au nom et pour le compte de l'Etat, d'une part, et les
représentants des chemins de fer de l'Etat, de l'Est, du Midi, du Nord,
d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée, d'autre part, dans
le but de supprimer les limites de volume et de dimension imposées aux
colis postaux et d'appliquer, aux mêmes colis, le régime de l'envoi
contre remboursement.

En conséquence, ces améliorations seront réalisées, à partir du
1" septembre prochain, en ce qui regarde les colis postaux circulant à
l'intérieur de la France continentale.

CONDITIONS NOUVELLES DES COLIS POSTAUX.

S a. La dénomination de colis postaux s'appliquera désormais, dans
le régime intérieur, à tous colis sans déclaration de valeur, ne dépassant
pas le poids de 3 kilogrammes, et ne contenant ni matières explosibles,
inflammablesou dangereuses,ni lettres ou notes ayant le caractère de
correspondance.

EXPÉDITION DES COLIS POSTAUX CONTRE REMBOURSEMENT.

S 3. L'expéditeur d'un colis postal pourra demander que ce colis
soit livré au destinataire contre un remboursement dont le maximum
est fixé à 100 francs. Il devrafaire mention de sa demande et du montant
du remboursement, tant sur le bulletin d'expédition que sur l'adresse
du colis et indiquer, en outre, s'il désireêtre payé soit à la gare ou au bu-
reau d'expédition du colis, soit à domicile. Toutefois, le payement à domi-
cile ne pourra, être demandé que dans le cas où l'expéditeur habite une
localité desservie par un service de factage ou de correspondance ratta-
ché à la gare de départ.

TARIF.

S 4. La taxe à payer pour l'encaissement et la transmission de toute
somme perçue à titre de remboursement sur un colis postal est fixée,
savoir :

A 60 centimes (y compris le droit de timbre de 10 centimes) lorsque
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le payement de celte somme à l'expéditeur devra avoir lieu à) la jare ou
m bureau d'expédition du colis;

A 85 centimes (y compris le droit de timbre de 10centimes) lorsque
l'expéditeur demandera que ladite somme lui «oit payée à domicile. >

J 5.' Celte taxe sera toujours acquittée'au dëpa¥f?èn même temps que
les frais de transportdu colis postal. À cet effet', 'l'expéditeur devra re-
mettre à la gare ou au bureau du départ deux bulletins d'expédition des
modèles n" 3 et 3 bis annexés au règlement du 22 avril 1881 et du prix
de 60 ou de 85 centimes, selon le cas. L'un de ces bulletins dûment
rempli, daté et signe par l'envoyeur, devra accompagner le colis ; l'autre
bulletin, destiné à assurerle relourde la somme à encaisser, sera rempli
par les agents du chemin de fer.

TRANSPORT.

S 6. La transmission aux ayants droit des-sommes perçues à litre de
remboursement sur les colis postaux s'effectuera dans: les délais assignés
aux transports en grande vitesse.

PAYEMENT DU REMBOURSEMENT.

§ 7. Après encaissement, le montant du remboursement sur un colis
postal est remis, soit à la gare ou au bureau d'expédition du colis, soit à
domicile, au destinataire qui doit en donner décharge en toutes lettres

• au verso du bulletin ayant servi à la transmission du remboursement.
S 8. Les destinataires des sommes payables en gare ou au bure u

d'expédition du colis seront prévenus, dans les vingt-quatreheures par
les agents du chemin de fer, de l'arrivée desdkes sommes et devront
rembourser le port de la lettre d'avis.

S 9. Un arrêté ministériel (1) en date du 20 août 1881 a fixé à 5 cen-

(1) LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGIUPIIES ,
Vu l'article 10 de la loi du aô juin i856, portant que lo Ministre peut autoriser l'in-

scription sur certaines classes d'imprimés de mots ou de chiffres écrits à la main, autres
que la date et la signature ; .-Vu l'article 7 de la loi du G avril 1S78 fixant à 5 centimes par 5o grammes ou fraction
de 5o grammes, pour chaque paquet portant une adresse particulière, le port des impri-
més expédiés sous forme de lettre ou sous enveloppe ouverte, de manière à pouvoir être
facilementvérifiée;

Vu les arrêtés des 1" avril et 18 juillet 1881
,

ARRÊTE :
Les avis imprimés invitant les expéditeurs des colis postaux envoyés contre rembourse-

ment à faire retirer le montant de ce remboursement, soit à la gare, soit au bureau de
dépôt desdits colis, seront admis au bénéfice de la modérationde taxe accordée, parl'article
7 de la loi du 6 avril 1878, à tout imprimé plié en forme de lettre non fermée ou placé
sous une enveloppe ouverte, pourvu que ces avis ne contiennent aucune mention manus-crite autre que celles prévues par le texte imprimé'des formules.

Fait à Paris, le 20 août 1881.
An. COCHERY.
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times le port des lettres d'avis que les chefs de gare expédieront ainsi t
par la poste, aux destinataires des sommes perçues à litre de rembour-
sement sur colis postaux.

Ces lettresd'avis devront être affranchies au départ en timbres-poste;
elles ne devront contenir aucune mention ou annotation manuscrite
autres que celles prévues par le texte imprimé des formules, sous peine
de relus de transmission ; elles devront être conformes au modèle figu-
rant à la page 3i3 du Bulletin mensuel n" 36 supplémentaire et qui est
reproduit ci-après (annexe n" 1) avec les additions nécessitées par le

nouveau 'service.
L'attention des agents est tout particulièrement appelée sur ces dis-

positions qui s'appliquent aux seuls avis concernantles remboursements
sur colis postaux, à l'exclusion des avis relatifs aux remboursements sur
tout autre article de messagerie.

S 10. Toute somme portée à domicile par un service de factage ou
de correspondance et qui n'aura pu être remise au destinataire pour
une cause quelconque, sera tenue en gare, à la disposition de l'ayant
droit. Si un second transport à domicile est demandé par celui-ci, la
livraison aura lieu contre un nouveau droit de 25 centimes.

ANNULATION DO REMBOURSEMENT. RÉEXPÉDITION.

Su. Dans le cas où l'expéditeur donnera l'ordre de ne pas encaisser
le remboursement, la livraison du colis aura lieu comme celle de tout
colis postal ordinaire, et lo bureau d'expédition du colis tiendra compte
à l'expéditeur du montant de la valeur du bulletin qui était destiné à la
transmission du remboursement, sous déduction du droit de timbre de
10 centimes.

S 12. Lorsquel'expéditeur donnera l'ordre de lui renvoyer le colis
postal, le bulletin dont il est question au paragraphe précédent sera uti-
lisé pour ce renvoi.

S i3. La réexpédition, sur une localité de la France continentale, des

sommes perçues à titre de remboursement sur un colis postal donnern
lieu au payement préalable, par l'expéditeur, d'une nouvelle taxe de trans-
port de 5o centimes, et d'un nouveau droit de timbre de 10 centimes,
sans préjudice des droits de factage et autres frais, s'il y a lieu.

REMBOURSEMENTS NON DISTIUBUABLES.

S i4. Les sommes encaissées à titre de remboursement sur les colis
postaux et qui n'auront pu être remises aux destinataires pour une cause
quelconque, seront tenues à la disposition des ayants droit pendant six
mois.

Si, passé ce délai, lesdites sommes n'ont pas été retirées par qui de
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droit, elles seront livrées à l'Administration des domaines, conformé-
ment au décret du i3 août 1810, sauf déduction des taxes et frais dus
aux transporteurs, s'il y a lieu.

RESPONSABILITÉ.

S 15. En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement
ou en cas de livraison du colis postal au destinataire, sans que le mon-
tant du remboursementait été encaissé, l'expéditeurauradroit au paye-
ment des sommes perdues ou non encaissées.

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 16. Il importe de ne pas perdre de vue que les nouvelles disposi-
tions relatives à la suppression des limites de volume et de dimension
des colis postaux et à l'application aux mêmes colis du régime de l'envoi
contre remboursement, s'applique exclusivement aux colis postaux
adressés d'un point à un autre de la France continentale.

S 17. Les agents du Ministèredes Postes et des Télégraphes n'ayant pas
encore à participer directement au service des colis postaux, n'inter-
viendront pas non plus, quant à présent, dans l'encaissement et la
transmission des sommes grevant lesdits colis. Mais tant au point de
vue des renseignements à fournir au public qu'en prévision de l'exten-
sion ultérieure du régime des colis postaux aux services de la poste, il
est recommandé aux agents de tous grades de bien se pénétrer des
conditions dans lesquelles fonctionnera désormais le nouveau service
dont il s'agit.

S 18. Sont d'ailleurs maintenues, pour le service des colis postaux,
toutes celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la
présente instruction.

ANNOTATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Ajouter l'alinéa suivant à l'article 367 bis (Voir Bulletin mensuel
11° 36 supplémentaire, page 293) :

Le bénéfice des dispositions qui précèdent est étendu aux avis impri-
més

,
conformes au modèle fourni par le Ministère ( Voir Bulletins men-

suels n" 39 et iOsupplémentaires, pages 725 et 893), et invitant les desti-
nataires

,
soit de colis postaux livrables en douane ou dans les bureaux

des compagnies maritimes, soit de remboursements sur colis postaux
payables à la gare ou au bureau d'expéditiondu colis, à faire retirer ces
colis ou bien le montant de ces remboursements. (Arrêtés ministériels
des 18 juillet et 20 août 1881.)

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Bra.L. MESS. N° 4o surr.— If VOL. 63
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RÈGLEMENT concernant la suppression des limites de di-
mensionet de volume imposées aux colis postaux et l'ap-
plication aux mêmes colis du régime de l'envoi contre
remboursement sur les chemins de fer de l'État, de l'Est,
du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-
Méditerranée.

,

ANNEXE N° 2 AU RÈGLEMENTDU 22 AVRIL 1881 (1).

I. SUPPRESSION DES LIMITES DE DIMENSION KT DE VOLUME IMPOSEES

AUX COLIS POSTAUX.

Nouvelle définition du colis postal.

ART. I". Sont supprimées, par application de la loi du 25 juillet
1881 (2), les limites de dimension et de volume prévues pour les colis
postauxpar l'article 3 du règlementinternational et reproduites par l'ar-
ticle 1" du règlement du 22 avril dernier.

En conséquence, la dénomination de colis postaux s'applique à tous
colis sans déclaration de valeur ne dépassant pas le poids de 3 kilo-
grammes et ne contenant ni manières explosibles, inflammables ou dan-
gereuses ,

ni articles prohibés par les lois ou règlements de douane ou
autres, ni lettres ou notes ayant le caractère de correspondance.

IL ENVOI DE COLIS POSTAUX CONTRE REMBOURSEMENT.

Facultédefaire suivre, sur le transport des colis postaux, des remboursements
' montant au maximum de 100 francs.

ART. 2. L'expéditeur d/un. colis postal peut demander qu'il soit livré
au destinataire contre un, remboursement dont le -maximum est fixé à

100 francs.

(1) Ce règlement figure au Bulletin mensuel n° 36 supplémentaire.
(a) Voir annexe n° i ci-après.
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Après encaissement, le montant de ce remboursement est versé entre

les mains de l'expéditeur, soit au bureau d'expédition du colis, soit au
domicile de l'expéditeur si ce domicile est situé,dans une localité des-
servie par un service de factage ou de correspondancerattachéà la gare
de départ.

La transmission du remboursement à l'expéditeur doit s'opérer dans
les délais assignés aux transports à grande vitesse.

Taxe perçue pour l'encaissementdes remboursements.

ART. 3. L'encaissement et la transmission du remboursement sont
effectué, moyennant une taxe égale à celle du transport d'un colis' pos-
tal, c'est-à-dire 60 centimes (y compris le droit de timbre de 10 cen-
times) si l'expéditeur veut recevoir le montant du remboursement au
bureau d'expédition, ou 85 centimes (y compris le droit de timbre de
10 centimes) s'il veut le recevoir à domicile.

Cette taxe est toujours acquittée au départ, en même temps que les
frais de transport du colis postal.

La taxe précitée de 60 centimes ou de 85 centimes, suivant le cas,
comprend la rémunération que les compagnies peuvent avoir à payer
lorsque la somme encaissée sera reçue du destinataire par un service
de factage ou de correspondance.

Formalitésà remplir par l'expéditeur.
ART. 4. L'expéditeur d'un colis postal à livrer contre remboursement

doit remettre au bureau de départ deux bulletins d'expédition de l'un
des modèles 3 ou 3 bis, suivant le cas, annexés au règlement du 22 avril
1881.

Le premier bulletin doit être rempli dans les conditions déterminées
par l'article 19 du règlement précité et porter en outre, à la gauche de
la signature, l'indication suivante

:

n Remboursement: fr. (somme).
«A payer : (en gare ou à domicile).»
Le montant du remboursement doit être également inscrit par l'ex-

péditeur, au dessous de la désignation du colis, sur le coupon destiné
au récépissé.

L'adresse du colis doit porter la même indication.
Si l'expéditeur veut laisser à la charge du destinataire la taxe p.er

çue pour l'encaissementdu remboursement, il lui appartient d'augmèn
ter d'autant la somme qu'il inscrit à ce titre

,
ainsi qu'il vient d'être dit,

sur le premier bulletin d'expédition, sans que la somme totale à récla-
mer puisse toutefois excéder 100 francs.

Le second bulletin d'expédition doit être de 60 centimes si le rem
boursement est payable â l'expéditeur au bureau d'expédition ou de
85 centimes s'il est payable à domicile. Il n'est pas rempli par l'expédi-
teur.

63.



_ 890 — Aofir 1881.

Opérations du bureau de départ.

ART. 5. Le bureau de départ inscrit lui-même sur le second bul-
letin :

« i" A la place réservée à la désignation du colis, la mention : Avis

« d'encaissement du remboursement de fr suivi le
« sous le n".... ;

« 2° A la placeréservée au nom et à l'adresse du destinataire, les nom
< et adresse de Yexpéditeur ducolis ;

« 3° A la place réservée aux noms de la gare et de la compagnie

«
destinataires, les noms de la gare et de la compagnie expéditrices-»

De plus le bureau de départ délache d'une feuille inprimée sur papier
rouge, trois étiquettes. — Les deux premières, portant la mention
« Remboursement», sont collées, l'une sut le colis pestai, l'autre sur la
partie supérieure du premier bulletind'expédition; leur but estd'appeler
l'attention de la gare d'arrivée sur l'obligation d'encaisser le rembour-
sement en livrant le colis. — La troisième étiquette est collée sur le
second bulletin delà même manière que la précédente.

Elle porte la mentionsuivante:
« Bulletin d'expéditionà utiliserà titre d'avis d'encaissement du rembour-

« sèment, ou pour le retour du colis à l'expéditeur. »
Lïsdeux bulletins d'expédition, annexés l'un àl'autre, accompagnent

le colis postal jusqu'à destination.
Le montant du remboursement est mentionné sur le carnet d'expé-

dition du bureau de départ, en regard de l'inscription du colis postal.

Opérations du bureau d'arrivée.

ART. 6. La livraison du colis au destinataire n'est effectuée que contre
le payement du remboursement. Ce payement est constaté par la remise
audestinatairedu récépissé détaché du second bulletin d'expédition.La
gare d'arrivée complète, alors, la rédaction de ce second bulletin, en
considérant le remboursement encaissé comme l'objet d'un envoi fait
par elle à l'expéditeur du colis.

La gare appose une étiquette de numéro sur le bulletin, et détruit
l'étiquetle jumelle qui .est sans emploi. Elle frappe ce bulletin de son
timbre à date ; elle l'inscrit ensuite sur son carnet d'expéditions et
l'envoie sous bande, comme pli de service, au bureau expéditeur avec
la mention suivante écrite d'une façon très apparente : M.

Avis d'encais-
sement de remboursement.»

Payement du remboursementà l'expéditeur.

ART. 7. A la réception du second bulletin, si le montant du rem-
boursement doit être payé au bureau d'expédition, ce bureau avise-
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l'expéditeur dans les conditions prévues à l'article 27 du règlement
du 22 avril 1881 au moyen d'une formule conforme au modèle n" 1 c'i-

annexé ( 1). Si la somme encaissée doit être payée à domicile, la gare fait
tenir lé montant du remboursement à l'expéditeur dans les délais déter-
minés à l'article 2 du présent règlement.

Toute somme portée à domicile par un service de factage ou de cor-
respondanceet qui n'aura pu être remise au destinatairepourune cause
quelconquesera conservée en gare ou au bureau de correspondance à la
disposition de l'ayant droit. Si un second transport à domicile est de-
mandé par celui-ci, la livraison aura lieu contre un nouveau droit de
factage de 25 centimes.

L'expéditeur donne décharge en toutes lettres du montant du rem-
boursement au verso du bulletin d'expédition portant avis d'encaisse-
ment.

Ce bulletin est inscrit au carnet de livraison par le bureau expéditeur
qui reporte ensuite au carnet d'expéditions la date du payement du rem-
boursement et le numéro de l'ètiquelle du second bulletin, en regard
de l'inscription du colis postal.

Annulationdu remboursement.—Retour du colis à l'expéditeur.
Réexpédition.

ART. 8. En cas d'annulation du remboursement,sur l'ordre de l'ex-
péditeur, la livraison du colis a lieu commes'il s'agissaitd'un colis pos-
tal ordinaire. Le second bulletinest alors renvoyé dans la forme ci-dessus
prescrite (article 6) au bureau d'expédition, qui tient compte de sa va-
leur à l'expéditeur, sous déduction du droitde timbre de 10 centimes.

Si l'expéditeur donne l'ordre de lui renvoyer le colis postal, le second
bulletin est utilisé pour cette réexpédition.

A cet effet, la gare d'arrivée biffe sur ce bulletin la mention du rem-
boursement inscrite au départ, et porte, à la suite, la désignation du
colis.

Si l'expéditeur donne l'ordre de diriger le colis sur une nouvelle des-
tination toujours contre remboursement, la gare d'arrivée procède con-
formément aux articles 8 et 23 du règlement du 22 avril 1881, et
annexe les deux premiers bulletins à celui qu'elle crée pour la réexpé-
dition.

La réexpédition sur une localité de laFrancecontinentale des sommes
perçues à titre de remboursement sur un colis postal donnera lieu au
payement préalable par l'expéditeur d'une nouvelle taxe de transport de
5o centimes, et d'un nouveau droit de timbre de 10 centimes, sans
préjudice du payement des droits de factage et autres frais, s'il y a lieu.

( 1 ) Les agents du chemin de fer pourront aussi faire usage, au besoin, de la formule
annexée sous le n* S au règlement du s 2 avril 1881.
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Toutefois la
;
réexpéditionpar suite de fausse directionou d'une erreur

de
:
service ne donnera lieu à aucune perception supplémentaire à la

•charge du public;

Perte des sommes encaissées.

ART. 9. En cas de perle des sommes perçues à titre de remboursement
ou en cas de livraison du colis au destinataire sans que le montant du
remboursement ait été encaissé, l'expéditeur du colis postal a droit au
payement intégral des sommes perdues ou non encaissées.

Remboursement en souffrance.

,ART. 10. Les sommes encaissées à titre de remboursement sur les
colis postaux et qui n'auront pu être livrées aux destinataires pour
une cause

,
quelconque

,
seront tenues à la disposition des ayants droit

pendant six mois.
Si, passéce délai, lesdites sommesn'ontpasété retiréesparqui dedroit,

elles seront livrées à l'Administration des domaines, conformémentau
décret du i3 août 1810, sauf déduction des taxes et frais dus aux trans-
porteurs, s'il y.a lieu.

Dispositions diverses.
ART. 11. Toutes les dispositions du règlement du 22 avril 1881,

concernant le-régime intérieur, qui ne sont pas contraires au présent
'règlement,'sontmaintenues.

ART. 12. Provisoirement le présent règlement n'est applicable, à
(partir du 1" septembre prochain, qu'à l'intérieur de la France conti-
nentale. Mais ses dispositions pourront être étendues successivement à la
Corse, à l'Algérie, à la Tunisie, aux colonies françaises et aux pays
étrangers, au fur et à mesure que des arrangements interviendront à
cet effet entre le Ministre des Postes et des Télégraphes et les parties
intéressées.

Fait à Paris, le a5 août 1881.

Le Ministre des Posles cl des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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AOÛT 1881.
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N° 2.

LOI concernant la suppression des limites de volume et de
dimension imposées aux colis postaux, et l'application,
aux mêmes colis, du régime de l'envoi contre rembourse-
ment.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la Républiquepromulgue la loi dont la teneur suit :

ART. 1". Le Ministre des Posleset desTélégraphes est autorisé à traiter
avec les compagnies de chemins de fer et de navigation, signataires de
la conventiondu a novembre 188o, approuvée par la loi du 3 mars 1881,
afin de supprimer les conditions de dimension et de volume imposées
aux colis postaux, et d'accorder au public la faculté d'expédier des colis
postaux contre remboursement, dans les conditions fixées ciaprès.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes est également autorisé à
étendre, par des traités spéciaux, le bénéfice des dispositions qui pré-
cèdent, soit en France, en dehors des limites d'exploitation des com-
pagnies busdésignées, soit aux colonies française, soit enfin dans les
relations avec les pays étrangers.

AHT. 2. Le remboursementdont tout colis postalpourra être grevé ne
devra pas dépasser la somme de IOO francs.

La taxe à payer par le public pour le retour des sommes encaissées à
titre de remboursement sur les colis postaux sera celle applicable aux
colis postaux ordinaires, en vertu de la loi du 3 mars 1881.

ART. 3. En cas de perte des sommes encaissées,l'expéditeur du colis
postal expédié contre remboursement aura droit au payement intégral
des sommes perdues.

ART. k. Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront les

mesures à prendre par l'Etat pour l'exécution de la présente loi, et en
fixeront la date d'exécution.

Le maximum du montant des remboursements sur colis postaux
pourra être (levé par des décrets également insérés au Bulletin des lois.

ART. 5. Le droit de timbre établi par l'article 10 de la loi du
19 février 1874 sur les recouvrements effectués par les entrepreneurs
de transports à titre de remboursement des objets transportés, est réduit
à dix centimes (o fr. 10) par chaque expédition, pour les colis postaux
désignés dans la présente loi.

Sont applicables à ces envois les dispositions relatives au timbre des
expéditions des colis postaux, ainsi que les dispositions qui exemptent
ces mêmes colis de l'impôt établi sur le prix des transports en grande
vitesse et du droit de statistique.
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AIVT. 6. Les récépissés, bulletins d'expédition et décharges relatifs
au transport des colis postaux expédiés et distribués dans l'intérieur de
la même ville sont exempts du timbre de dix.centimes (o fr. 10).

#ART. 7. Les actes de toute nature relatifs aux marchés passés par
l'Etat, et ayant exclusivement pour objet l'exécution de la présente.loi,
sont dispensés du timbre et seront enregistrés gratis lorsqu'il y aura
lieu à enregistrement.

La présente loi, délibérée et adoptée par,1e'Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutéecomme loi de l'Etat.

Fai! à Paris, le a5 juillet 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Posles et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministredes Finances,

.1. MAGNIN.

N° 3.

CONVENTION concernant l'application, aux colis postaux,
du régime de l'envoi contre remboursement et la suppres-
sion des limites de volume et de dimension imposées aux
mêmes colis.

CONVENTION.

M. Adolphe Cochery, Ministre des Posles et des Télégraphes, d'une
part :

Et d'autre part ;

M. Jules Lesguillier, ingénieur en chef des ponts et Rehaussées, direc-
teur des chemins, de ferdel'Etat, représentantl'administration des che-
mins de fer de l'Etat;

M. Albert Sarliaux, ingénieur des ponts et chaussées, sous^chef de
l'exploitation des chemins de fer du Nord, représentant la compagnie
des chemins de fer du Nord; ^
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M. Charles-Félix Durbach, ingénieur en chef des ponts et chaussées,

chef de l'exploitation des chemins de fer de l'Est, représentant la com-
pagnie des chemins de fer de l'Est;

M. Alexandre Coffînet, sous-directeurde l'exploitationdes chemins de
fer de Paris-Lyon-Méditerrannée, représentant la compagnie des che-
mins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée;

M. Edouard Dclaitre, inspecteur généralhonoraire des ponts et chaus-
sées

,
directeur général de la compagnie des chemins de fer de l'Ouest,

représentant la compagnie des chemins de fer de l'Ouest;
M. Louis-CharlesSevène, ingénieur des ponts et chaussées, directeur

de la compagnie des chemins de fer d'Orléans, représentant la compa-
gnie des chemins de fer d'Orléans;

M. Ernest Huyot, ingénieur des mines, directeur de la compagnie
des chemins de fer du Midi, représentant la compagnie des cheminsde
fer du Midi;

Vu la convention concernant le transport des colis postaux, conclue
le 2 novembre 1880, entre l'Etat, d'une part, et les administration
e compagnies de chemins de fer français précitées, d'autre part;

Vu la loi du 3 mars 1881, portant approbation des conventions con-
clues les 2 et 3 novembre 1880 pour l'organisation en France et dans
les relations internationales du service des colis postaux,

Vu la loi du a5 juillet 1881, concernant la suppression des limites
de volume et de dimension imposées aux colis postaux et l'application,
aux mêmes colis, du régime de l'envoi contre remboursement,

Sont convenus de ce qui suit :

Aivr. 1"'. Les administration et compagnies de chemins de fer men-
tionnées ci-desi-us s'engagent à transporterdes colis postaux grevés de
remboursements dont le montant ne pourra dépasser 100 francs par
colis.

Quant à présent, le service des remboursements sur colis postaux
sera limité à la France continentale. Mais il pourra êlre étendu à la
Corse, à l'Algérie, à la Tunisie, aux colonies françaises et aux pays
étrangers, au fur et à mesure que (les arrangements interviendrontà
cet effet entre le Ministre des Posles et des Télégiaphcs et les parties in-
téressées.

ART. 2. Le montant du remboursement sera, après encaissement,
versé entre les mains de l'expéditeur au bureau d'expédition du colis,
moyennant la taxe de 60 centimes (y compris le droit de timbre de
10 centimes). Celle taxe sera augmentée de 25 centimes dans le cas où
l'expéditeur exprimera, sur le bulletin d'expédition, le désir d'être rem-
boursé à domicile. Le montant de ladite taxe sera toujours payée au dé-
.part en même temps que les frais de transport du colis postal.

,;
La taxe précitée de 60 centimes ou de 85 centimes, suivant le cas,

comprend la rémunération que les compagnies pourront avoir à payer
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lorsque la somme encaissée sera reçue du destinataire par un service de
factage ou de correspondance.

ART. 3. La transmission à l'expéditeur des sommes encaissées, à
titre de remboursement sur les colis postaux, s'opérera dans les délais
assignés aux transports en grande vitesse.

ART. 4. En cas de perte des sommes encaissées, l'expéditeur du colis
postal expédié contre remboursement aura droit au payement intégral
des sommes perdues.

ART. 5. Sont supprimées les limites de dimension et de volume pré-
vues pour les colis postaux par l'article 3 du règlementinternational du
3 novembre 1880.

Provisoirement cette suppression ne sera appliquée qu'à l'intérieur
de la France continentale. Mais elle pourra être étendue successive-
ment à la Corse, à l'Algérie, à la Tunisie, aux colonies françaises et aux
pays étrangers, au furet à mesure que des arrangementsinterviendront
à cet effet entre le Ministre des Postes et des Télégraphes et les parties
intéressées.

ART. 6. Toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu
entre l'administration

,
les compagnies et les tiers, l'exécution et l'inter-

prétation de la présente convention, seront jugées par les tribunauxad-
ministratifs.

Fait en autant d'originaux qu'il y a de parties intéressées, à Paris,
le 2a août 1881.

(Suivent les ngnatures.)

W k.

DÉCHET portant suppression, dans le service intérieur con-
tinental, des limites de volume et dedimension imposées
aux colis postaux, et application, aux mêmes colis, du ré-
gime del'envoi contre remboursement.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu le décret du 19 avril 1881, portant exécution en France du ser-
vice des colis postaux sur les réseaux des administration et compagnies
de chemins de fer signataires de la convention du a novembre 1880,
approuvée par la loi du 3 mars i88i;
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Vu la loi du 25 juillet 1881, concernant la suppression des limites

de volume et de dimension imposées aux colis postaux, et l'application,
aux mêmes colis, du régime de l'envoi contre remboursement ;

Vu la conventionconclue, le 22 août 1881, par application de l'ar-
ticle icr de la loi précitéedu a5 juillet 1881,entre le Ministre,despostes
et des télégraphes, agissant au nom et pour le compte de l'État, d'une
part et les représentantsdes chemins de ferde l'État, de l'Est, du Midi,
du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranéed'autre
part ; v

Sur le rapport du Ministre des postes et des télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. A partir du 1" septembre prochain, seront supprimées,
dans le régime intérieur continental, les limites de volume et de di-
mension prévues, pour les colis postaux, parles conventions approuvées
par la loi du 3 mars 1881. 11 pourradésormais être expédié à l'intérieur
de la France continentale

, sous la dénomination de colis postaux, des
colis sans déclaration de valeur ne dépassant pas le poids de trois kilo-
grammes et ne contenant ni matières explosibles, inflammables ou dan-
gereuses, ni lettres ou notes ayant le caractère de correspondance.

ART. 2. Les colis postaux circulant à l'intérieur de la France conti-
nentale sur les réseaux des administration et compagnies de chemin de
fer signataires de la conventionsusvisée du 22 août 1881, pourront être
grevés de remboursements dont le montant ne devra pas dépasser cent
francs par colis.

ART. 3. La taxe à payer pour l'encaissement et la transmission de.
toute somme perçue, à titre de remboursement sur un colis postal, sera
fixée savoir: à 60 centimes (y compris le droit de timbre de 10 centimes
prévu par l'article 5 de la loi du 2 5 juillet 1881) lorsque cette somme
sera payée à l'expéditeur à la gare ou au bureau d'expédition du colis;

A 85 centimes (y compris le droit de timbre de 10 centimes) lorsque
l'expéditeur demandera que ladite somme lui soit payée à domicile, dans
une localité desservie par un service de factage ou de correspondance
rattaché à la gare de départ.

Le montant de la taxe précitée de 60 ou de 85 centimes sera toujours
acquitté au départ en même temps que les frais de transport du colis
postal.

ART. ri. Les destinataires des sommes payables en gare ou au bureau
d'expédition des colis seront avisés, par les agents du chemin de fer, de
l'encaissement desdiles sommes et devront rembourser le port de la
lettre d'avis.

Toute somme portée à domicilepar un service de factage ou de cor-
respondance

,
et qui n'aurapu être remise au destinatairepoilr une cause

quelconque, sera conservée à la gare dedépart à ladisposition de l'ayant
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droit. Si un second transport est demande par celui-ci, la livraisonaura
lieu contre un nouveau droit de factage de 2 5 centimes.

ART. 5. La réexpédition sur une localité de la France continentale des
sommes perçues à litre de remboursementsur un colis postal donnera
lieu au payement préalable d'une nouvelle taxe de transport de 5o cen-
times et d'un nouveau droit de timbre dé IO centimes, sans préjudice
du remboursementdes droits de factage et autres frais s'il y a lieu.

ART. 6. Les sommes encaissées à titre de remboursement sur les colis
postaux et qui n'auront pu être livrées aux destinataires pour une cause
quelconque seront tenues à la disposition des ayants droit pendant six
mois.

Si, passé ce délai, lesdites sommes n'ont pas été retirées par qui de
droit, elles seront livrées à l'administrationdes Domaines, conformé-
ment au décret du i3 août 1810, sauf déduction des taxes et frais dus
aux transporteurs s'il y a lieu.

ART. 7. En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement
ou en cas de livraisondu colis au destinataire sans que le montant du
remboursementait été encaissé, l'expéditeur du colis postal aura droit
au payementintégral des sommes perdues ou non encaissées.

ART. 8. Toutes les dispositions du décret du 19 avril 1881 qui ne sont
pas contraires à celles quiprécèdent, restent applicables aux colispostaux
grevés de remboursement.

ART. 9. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré nu Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey
,
le a4 août 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République
:

Le Ministre des Posles et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DÉCRET {,\

portant fixation des taxes et conditions applicables, dans
le service colonial, aux colis postaux originaires ou à
destination des Colonies françaises desservies par les
paquebots-poste français.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 3 mars 1881, portant approbation de la Convention in-
ternationale, conclueà;Paris, lé 3 novembre 1880, pour l'échange des
colis postaux sans déclaration de valeur,'et la Convention relative au
même objet conclue à Paris le 2 novembre 1880, entre le Ministre des
Postes et des Télégraphes

,
agissant au nom et pour le compte de l'État,

d'une part et les représentants des cbemins de fer de l'État, de l'Est, du
Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditerranée,
de la Compngnie des Messageries maritimes, de la CompagnieGénérale
Transatlantique, de la Compagnie concessionnaire du service postal
entre la France et la Corse, d'autre part;

Vu le règlement d'administration publique rendu le 19 avril 1881,
en exécution de l'article 5 de la même loi, pour la perception du droit
de timbre de 10 centimes applicable à chaque expédition de culis postal;

Vu les décrets des 19 et 21 avril 1881, portant exécution du service
des colis postaux en France et dans les rapports avec l'Allemagne, la
Belgique, le Luxembourg et la Suisse ;

Vu la loi du aZj. juillet 1881, portant en matière de colis postaux :

i" Modification de la loi du 3 mars 1881, en ce qui regarde les récé-
pissés et connaissements; a" Suppression du droit de timbre des acquits
à caution et passavants de douane et de la taxe de plombage;

Vu le décret du 24 juillet 1881, portant extension du service des
colis postaux à la Corse, à l'Algérie et à la Tunisie;

Vuledécret du 24 juillet 1881 portant extension du service des
colis postaux aux Coloniesfrançaises ;

(1) Annexen° 16 au règlement du 2b juillet 1881, bulletinmensuel n" 39 supplémentaire.
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Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes et du Mi-
nistre de la. Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Les colonies ou établissements français du Sénégal, de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française, de la Réunion,
de Pondichéry, de Karikal et de la Cocbinchine, échangeront, par la
voie des paquebots-poste français, des colis postaux tant entre eux
qu'avec la France, (y compris la Corse et l'Algérie) j la Tunisie, l'Alle-
magne, la Belgique, le Luxembourg et la Suisse.

Le nouveau service entrera en activité dans les colonies ou établis-
sements français précités, à dater du jour où le présent décret y aura
été promulgué.

ART. 2. Il pourra être expédié sous la dénomination de colis pos-
taux, des colis sans déclaration de valeur, ne dépassant pas le poids
de 3 kilogrammes,'le volume de 20 décimètres cubes et la dimension
sur une face quelconque, de 60 centimètres; ces colis ne devront
contenir ni matières explosibles, inflammables ou dangereuses, ni arti-
cles prohibés par les lois et règlements de\douane ou autres, ni lettres
ou notes ayant le caractère de correspondance.

ART. 3. •L'affranchissementdes colis postaux sera obligatoire.
La taxe à payer par l'expéditeurd'un colis postal déposé à la douane

ou au bureau de poste du port colonial d'embarquement ou d'escale,
sera perçue conformément aux indications des trois tableaux annexés
au présent décret.

En outre, l'expéditeur d'un colis originaire des coloniesou établisse-
ments français, où le timbre est en vigueur, aura à acquitter un droit
de timbre de 10 centimes.

L'expéditeur d'un colis postal recevra gratuitement, au moment du
dépôt, un récépissé sommaire de son envoi.

ART. U. Le destinataire de tout colis postal adressé d'une colonie
où le timbre n'existe pas dans une colonie où le timbre est en vigueur,
aura, à payer un droit de timbre de 10 centimes.

Le destinatairede tout colis postal remboursera, le cas échéant, les
droits de timbre, de douane, d'octroi et autres frais dont ce colis se trou-
verait grevé.

Enfin, le destinataire de tout colis postal parvenu en douane du port
colonial de débarquement sera avisé, dans les vingt-quatre heures, de
l'arrivée de ce colis et devra rembourser le port de la lettre d'avis.

ART. 5. La réexpédition d'un colis postal, soit sur le lieu d'origine,
soitsurune autrelocalité,donnera lieu, lors de la livraison

i
à la perception

d'une nouvelle taxe complète, sans préjudice du remboursement des
droits d'octroi, de factage, de magasinage et autres frais, s'il y a lieu.
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Toutefois, la réexpédition, par suite de fausse direction ou d'une
erreur de service, ne donnera heu à aucune perception supplémentaire
à la charge du public.

.

ART. 6. Les colispostaux qui n'auront pas été livrés aux destinataires,
.pour une cause quelconque, et que les expéditeurs, dûment consultés,

n'auront pas fait retirer ou réexpédier, seront tenus à la disposition de
ceux-ci pendant un an. Si, passé ce délai, les expéditeurs n'en ont pas
réclamé le renvoi, les colis postaux serontflivrés à l'Administration des
domaines pour êlre vendus au profit de l'État, sauf déduction des taxes
et frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.

Toutefois, ceux des colis postaux non distribués qui renfermeront
des articles sujets à corruption ou à détérioration, seront vendus immé-
diatement au profit de qui de droit, sans avis préalable, ni formalités
judiciaires.

ART. 7. Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avaried'un colis pos-
tal donnera lieu, au profit del'expéditeur, et, à défaut ou sur la demande
de celui-ci, du destinataire, à une indemnité correspondant au montant
réel de la perte ou de l'avarie, sans que celte indemnité puisse toutefois
dépasser quinze francs.

Le payement à l'ayant droit aura lieu dans le plus bref délai possible
et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir dujour de la réclamation.

Les réclamationsconcernant la perte ou l'avarie des colis postaux ne
pourront être admises que dans le délai d'un an, à partir du jour du
dépôt desdits colis. Passé ce délai, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

ART. 8. La responsabilitédes services de transport cessera/" " le fait de
la livraison des colis postaux aux destinataires ou à leurs rep» ^sentants.

ART. 9. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies, sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le
concerne, l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des
lois.

Fait à Paris, le 3o juillet 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Minisire des Postes et des Télégraphes ' Le Ministre de la Marine el des Colonies,

AD. COCHERY. G. CLOUÎ;.
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< TAXE DES COLIS POSTAUX A LIVREIl AU DESTINATAIRE :

EH FRANCE
1 EH ALGERIE' ES TUMSIBES DOVAHE
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, ' I »
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<
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^ i^l- desser* desser- desser-
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. .
vio

tl'arrî- par d'arri- par d'arri-v parCOUS POSTAUX. cn
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factage factag° factage' ' K -

.Corse
(

''ou , ou
.

,/ ou,-t
. c ou on ™ • • ;
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corres-" France; ou^ Tuoisie;
pon. . „u_ '

.\ !:. v . .;•; '.;: ;.
;

AWfcr dance. dauce. ' dance.i^•• f«^^^ ^"™"^~—^^^^ __~M !->Mil .«lé__ PMM^ «._^^^ ^E^B^l»fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. Fr. c, J fr. c.
,

fr. c. fr. c.

'
au Sénégal....... 100 175 200 150 175. 200 225 225 250

a '

g à la Guadeloupe.,,f
• •"5 'j a la Martinique... o 00* 2 75 3 00 2 50 2 75 3 00 3 25 3 25 3 504--1" :.•/ ' ». i j

S 1 ,à fa Guyane fran-1 '
iJ çaise /ir.: ! ' '

,£ Ma Réunion
V

J
à rondichery I 2 00 2 20 (A) 2 50 (A) 2 50 2 75 2 75 (A) 3 00 (A) 3 00 (.>) 3 25 (A)ï ';'V'| à Karikal J

g
a

\
en Cocliinchino ... 3 00 i 25(A)3 5,0 (A) 3 50 3 75 3 75 (A) 4 00 (A) 4 00 (A) 4 25 (A)

I (A) Le transportentre la Franco, l'Algérie et la Tunisie se fera exclusivementpar Marsoille.
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DU PORT D'aMBARQUBMEHT :

Au Sénégal 2 00 2 00 2 50 1 75 2 25

A U Guadeloupe... ' I

;A la Martinique î ! ' •'

A la Guyane française s
';

' A
; 0 tfO

,
]3 00 3 50 2 75 3 25.
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;
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III. — Expédition de colonie à colonie.

TAXE DES COUS POSTAUX

A UTREB AU DE9TIKATAIRBAU rORT DE DXIABQUEltEKT :

LIED DE DEPOT. £ g I
.

7
•=• •

1 l s s .1 -r
~

i-1 <i "i «ri -| -1 -1 si

fr. c. fr. c. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

DOUANE OU BUREAU DE POSTE

du port d'embarquement:

3 00(A) 3 00(A) 3 00(A)
Au Sénégal . . , \ 3 50 3 50 3 50 4 50

V • 3 50(E) 3 50(B) 3 50(»)

13 00 (A)

0 2D 0 25 1 00 4 50 ft 50 4 50 5 50

» 50(B)|

(3 00(A)j
A la Martinique > 0 25 0 25 100 4 50 4 50 4 50 5 00

S 50 (BJ)

A In Guyane fronçai» 3 50 100 100 - 4 50 4 50 4 53 5 50

A la Reunion..... 3 50 4 50 4 50 4 50 * . 2 00 2 00 3 00

A Pondicurry 3 50 4 50 4 50 4 50 2 00 . 0 25 1 00

A Karilta! 3 50 4 50 4 50 4 50 2 00 0 25 « 1 00

Eu Cocliincbino 4 50 5 50 5 50 5 50 3 00 ! 00 100

——-^—^———
(A) Voie des paquebot» de H ligne de Bordeaux à Colon-Aspinwall.

(») Voie de» paquebot» de la ligne de S»int-Nai«irea Colon-Aininvrail.
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DEFINIÏION DES DEPECHES OFFICIELLES.

1. Les télégrammes «officiels» sont ceux qui, intéressant le service
de l'Etat, sont expédiéspar des fonctionnaires publics auxquels le droit
de française télégraphique a été accordé par arrêté ministériel.
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FRANCHISE TÉLÉGRAPHIQUE: SES CONSÉQUENCES.

2. Le droit de franchise télégraphique implique, pour la correspon-
dance des personnes qui en sont investies, d'une part la priorité de la
transmission et d'autre part l'exonération de la taxe.

Dans le service intérieur, les expressions extrême urgence et urgence
sont réservéesexclusivement aux dépêches officielles. Toutefois l'expres-
sion «P. urgent» peut précéder la transmission d'un télégramme taxé,
lorsqu'un télégrammeest signé par un fonctionnairepublic et qu'il traite
d'affaires adniinislralives urgentes.

La mention «P. urgent» implique un droit de priorité. Elle ne doit
être accordée qu'avec réserve, sous la responsabilité du receveur et
après un examen attentif du texte du télégramme.

3. La franchise télégraphique est «directe» ou « indirectei.

FRANCHISE DIRECTE : ÉTAT GÉNÉRAL DES FRANCHISES.

La franchise a directe» appartient aux seuls fonctionnaires ou agents
auxquels elle a été conférée par décision ministérielle et dans les limites
fixées par cette décision.

L'Elut général desjranchises contient la désignation de toutes les personnes
qui sont investies de la franchise directe et précise pour chacune d'elles l'éten-
due de leur droit. Tout fonctionnaire ou agent possédant le droit de fran-
chise ne le conserve que dans le ressort même où il exerce ses fonctions.

Hors de ce ressort il perd tout droit à la franchise, excepté dans le
cas où

,
faute de bureau télégraphique sur les lieux mômes, il est .uiiené

à déposerses dépêches dans un bureau établi dansquelque localitévoisine.

FRANCHISE INDIRECTE : VISA.

La franchise indirecte est conférée par le visa qu'appose sur un télé-
gramme qui traite d'affaires de service un fonctionnaire ou agent investi
lui-même de la franchise directe. Le visa doit être demandé par l'agent
signataire delà dépêche à son chef hiérarchique. A défaut du chef hié-
rarchique, le visa peut être demandé à une autre autorité compétente.

Doit être considéré comme nul et non avenu tout «visa» délivré par
un fonctionnaire ou agent auquel n'appartient pas le droit de corres-
pondre en franchiseavec le destinataire de la dépêche.

DÉLÉGATION DU DROIT DE FRANCHISE ET DU VISA.

4. Le droit de franchise ou de visa peut être délégué par tout fonc-
ti onnaire ou agent à son substitut, suppléant ou intérimaire régulier.

Les noms et signatures des délégués doivent toujours être régulière-
ment accrédités auprès du receveur, par l'intermédiaire du directeur
départemental.
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Lorsqu'un télégramme «officiel» demande une réponse et renferme
explicitement l'ordre de répondre par télégraphe, le destinataire est
admis, sur la présentation de ce télégramme officiel, à user du droit de
franchise pour la transmissionde celte réponse avec dispense du visa.

CONTRAVENTION.

5. L'exercice du droit de franchise donne lieu à «contravention» ou
à « abus ».

Il y a «contravention » toutes les fois que l'expéditeur du télégramme
présenté comme officiel :

N'est pas investi du droit de franchise directe, soit qu'il ne figure pas
sur l'étal général des franchises, soit qu'au moment où il prétend user
de ce droit, il ne se trouve pas dans la circonscription du ressort où il
exerce ses fonctions ;

Ou bien n'adresse pas le télégramme à l'un des fonctionnaires avec
lesquels il est autorisé à correspondre en franchise, suivant les désigna-
tions précises de l'état généraldes franchises;

Ou enfin se prévaut d'un visa délivré par un fonctionnaire qui outre-
passe lui-même les limites de son droit.

Ainsi an préfet ne peut user de lafranchise hors de son département; de
même un sous-préfet ou un procureur de la République hors de son arrondis-
sement; de même un général en dehors des limites de son commandement. Le
maire d'une communesituée dans un arrondissementde sous-préfeclurc na pas
lafranchise avec h préfet du déparlement.

Un recevew des domaines, dans un chef-lieu de canton, ne peut pas cor-
respondre enfranchise avec son directeur, que sa dépêche soit visée ou, non
par le maire de la commune; le visa n'étant pas valable. Un ingénieur en
chef chargé du canal de l'Est ne peut pas requérir lafranchise à Paiis, ni
ailleurs que dans les limites de sa circonscription administrative.

Tout télégramme présenté «en contravention» doit, quel qu'en soit
l'objet, être rigoureusement refusé comme «

officiel ». Il ne peut être
transmis qu'après avoir été soumis à la taxe. Toutefois si l'expéditeur en
fait la demande, ce télégramme est admis à jouir d'un droit de priorité
et le préambuleest, dans ce cas, précédé de la formule«P. urgent*.

L'incident auquel donnent lieu le dépôt et la taxation des télégrammes
de cette catégorie est signalé immédiatement, par rapport spécial, au
directeur du département.

Tout télégrammeprésenté « en contravention», qui aurait été, malgré
l'interdiction ci-dessus

,
accepté et transmis comme « officiel », devra être

signalé par le receveur du bureau destinataire à son directeur départe-
mental. Ce fonctionnaire en communiquera une copie au bureau com-
pétent de l'Administration centrale. Celle-ci taxera d'office les télé-
grammes «en contravention» au compte des receveurs des bureaux
d'origine, qui seront tenus de verser à leur caisse le montant des taxes

,sauf recours contre les expéditeurs.
6/5.-
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ABUS DE FRANCHISE.

6. Il y a «
abus

» toutes les fois que le télégramme expédié comme
«officiel» a trait à des affaires d'intérêt privé;

Ou ne présente pas un caractère suffisant d'urgence pour justifier la
transmission par télégraphe, alors que l'emploi de la voie postale aurait
permisaux correspondancesd'arriver en temps utile ;

Ou enfin n'a pas ou ne parait pas avoir de rapport avec l'objet spécial
en vue duquel la franchise a été accordée.

Sonl entre autres «
abusifs

» : les télégrammes qui sont relatifs à des
demandes de congé; les demandes en autorisation ou les autorisations
de transport de corps; les télégrammes d'un ingénieur (autorisé dans
l'intérêt du service des crues des cours d'eau) traitant une question du
service ordinaire ; les télégrammes d'un commissaire de surveillance
administrative n'ayant pas pour objet direct de signaler des accidents
survenus sur les voies ferrées; les télégrammes qui traitent d'affaires ne
paraissant avoir aucun caractère urgent ou qui, semble-t-il, auraient pu
et dû être expédiés par voie postale.

Toutes les fois que le receveur du bureau d'origine juge qu'il y a
«abus», il en fait l'observation à l'expéditeur et l'avise de l'obligation
qui lui incombe de signaler le télégrammeabusif au Ministère. Si l'ex-
péditeur insiste, le télégramme est accepté et transmis gratuitement.
Mais le receveur en transmet immédiatementune copie, avec des expli-
cations convenables, au directeurdu département.

RELEVÉ DES CONTRAVENTIONS ET DES ABUS DE FRANCHISE.

7. Au commencement de chaque quinzaineetauplus tard du 6 au 10
et du 21 au 25 du mois, le direcleur adresse au Ministère un relevé
distinct par département ministériel, et accompagné des copies des dé-
pêches à l'appui, de toutes les contraventions et de toutes les transmis-
sions abusives qui se sent produites dans le déparlement pendant la
quinzaine écoulée.

L'Administration centrale statue en dernier ressort sur les suites à
donner.

RÉDACTION ET ADUEi.SE DES DÉPÊCHES OFFICIELLES.

8. Les télégrammes officiels peuvent être rédigés en langage ordinaire
ou bien en langage conventionnel ou chiffré au choix des expéditeurs.
Ils sont admis dans toutes les relations soit intérieures, soit internatio-
nales. Ils peuvent être adressés à tout bureau télégraphique ou même à
une gare située sur un réseau quelconque.

«Dans toutes les stations où il n'existe pas d'appareil de l'Etat, les

«
compagnies seront tenues de faire transmettre et recevoir par leurs

«agents toutes les dépêches du Gouvernement.»
Celte obligation est imposée à toutes les gares, ouvertes ou non à la

télégraphie privée. Elle doit être appliquée dans tous les cas, hormis
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celui où une gare, quoique pourvue d'appareils télégraphiques, ne se
trouverait pasd'une manière permanente dans le circuit d'un conducteur
électrique.

Les indications inutiles, les formules de politesse et surtout les titres
inscrits dans l'adressepar l'expéditeur sont supprimés d'office par l'agent
télégraphiste.

Exemple :

ADRESSE ORIGINALE. ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE.

Le Maire de la ville de Ligny

, .. 1 n '<•. 1 1 ir Maire à Préfet, Bar-le-Duc.
a Monsieurle Frelet de la Meuse,

à Bar-le-Duc.

11 importe toutefois, dans la rédaction simplifiée de l'adresse, de ne
pas éliminer certains renseignements indispensables pour assurer la re-
mise du télégramme à son véritable destinataire.

En général, la signaturede l'expéditeur, hormis dans quelquescas très
rares qui sont laissés à l'appréciationdu receveur, et les formules de po-
lites<e qui peuvent terminer un télégramme officiel sont biffées avant
transmission.

DÉPÔT DF.S TÉLÉGRAMMES OFFICIELS.

9. Au moment du dépôt d'un télégramme, officiel, le receveur,
ou à son défaut le commisprincipal ou mêmele commis responsable, exa-
mine tout d'abord si l'expéditeur a droit à la franchise et si l'objet du
télégramme ne constitue pas un abus.

Si l'agent juge qu'il y a, soit «contravention», soit «abus», on pro-
cède ainsi qu'il est prescrit aux. paragraphes 5 et 6

Toutes les fois que le télégramme a droit au traitement officiel, le re-
ceveur ou son délégué en examine soigneusementle texte.

Il souligne tous les passages qui lui paraissent avoir de l'importance.
Il inscrit ensuite sur la copie le mot « urgent », le numéro d'ordre ou de
série, le nombre de mois, la date et l'heure du dépôt; il le met enfin en
transmission.

Les passages soulignésdoivent toujours êlre collationnés intégralement,
de manière à prévenir, dans la mesure du possible, les erreurs de trans-
mission. Celte précaution, qui consiste à souligner les mots que l'on devra
ainsi répéter en cours de transmission, est, de même, obligatoire dans tous
les postes de réception jusqu'à celui de destination inclusivement.

Lorsque, par suite d'erreur ou pour toute autre cause, il est reconnu
que le receveur ou son délégué responsable a négligé ce contrôle préa-
lable et n'a pas signalé aux agents manipulants les mots essentiels à



— 912 — AOÛT 1881.
répéter, la responsabilité du receveur se trouvera engagée au premier
chef et des mesures disciplinaires très graves pourrontatteindre ce fonc-
tionnaire ou son délégué.

TRANSMISSION.

10. L'ordre de transmission des télégrammes officiels ou simplement
urgents est le suivant :

(a) Télégrammes d'extrême urgence pouvant intéresser la sécurité ou
Tordre public ;

(6) Télégrammes relatifs au service des chemins de fer, qui intéres-
seraient la sécurité des voyageurs ;

(c) Avis d'une urgence exceptionnelle en cas de sinistre, incendie,
inondation, etc. ;

(d) Télégrammes officiels ou d'État d'extrême urgence ;
(e) Télégrammes officiels ou d'Etat de simple urgence, suivant leur

ordre de dépôt ;
if) Télégrammes ou avis de service.

Doivent toujours être collationnés, en cours de transmission, les noms
propres de lieux ou de personnes ; les mots soulignés et les mots douteux ;
les expressions en langage secret, ou chiffré ou convenu; les nombres
écrits soit en chiffres

,
soit en mots.

En ce qui concerne la répétition des nombres,il est prescril de colla-
tionner en chiffres ceux formulés en mots.

RÉCEPTION ET DISTRIBUTION.

.11. A l'arrivée, le télégramme officiel est enregistré sur un rôle
affecté exclusivement au service officiel. On se borne aux indications es-
sentielles qui sont le numéro^, le lieu d'origine, les noms et qualités
du ou des destinataires. La copie reçue à l'appareil est envoyée au desti-
nataire sans transcription préalable, mais après avoir été vérifiée et visée
par le receveur ou son délégué.

Cette copie, mise sous enveloppe, est accompagnée[d'un récépissé'sur
lequel sonl inscrites avec exactitude les indications réglementaires con-
cernant le destinataire, les heures de sortie et de rentrée des fadeurs.

Lorsque le destinataire ne réside pas dans le lieu télégraphique d'ar-
rivée, le télégramme lui est envoyé par poste, si la mention poste est
inscrite dans l'adresse, et par exprès dans tous les autres cas.

Toutes les fois qu'ily a emploi de la poste ou de l'exprès, à l'occasion
de la remise à destination d'un télégramme officiel, il est passé écriture
de la dépense sur les états mensuels F et G.

Le montant des frais accessoires de transport au delà des lignes télé-
graphiques (exprès ou poste) est porté au compte du département
ministériel dont relève le fonctionnaireexpéditeurdu télégramme officiel.
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DÉPÊCHES OFFICIELLES ENVOYEES A L'ÉTRANGER.

12. Les dépèches officielles à destination dé l'étranger, ou emprun-
tant le réseau étranger, conservent le privilège de la priorité et de la
gratuité sur le parcours français. La taxe étrangère est inscrite pour
mémoire sur les registres à souche des dépèches en compte.

Le montant des taxes étrangères en compte est porté au compte du
département ministériel intéressé.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION.

13. L'accusé de réception n'est transmis que sur la demande du
bureau expéditeur, qui insère, dans ce cas, dans le préambule le signe
conventionnel-: C. R.

RETRAIT DES DÉPÊCHES OFFICIELLES.

14. L'expéditeur d'une dépèche officielle a toujours le droit de la
retirer, pourvu qu'elle n'ait pas été transmise, ou de l'annuler après
qu'elle a été transmise. Dans cedernier cas, une nouvelle dépèche, annu-
lant la première, est nécessaire.

COURS DE LA BOURSE.

15. Les cours de rla Bourse sont transmis chaque jour à tous les
bureaux télégraphiques dans l'ordre suivant :

Renie 3 p. 0/0 perpétuel ;

Rente 3 p. 0/0 amortissable;
Rente A i/a p. 0/0 ;
Rente 5 p. 0/0.
La transmission comprend les cours cotés à la Bourse du jour avec

la hausse ou la baisse sur le cours précédent. L'indication de ces diffé-
rences évite le collationiicmcntet sert de preuve.

Il est interdit d'afficher et de communiquer les cours avant d'en
avoir vérifié l'exactitude, en comparant ceuxdujour avec ceux delà veille.

Les bulletins affichés ou expédiés aux destinataires ne doivent jamais
faire mention ni de la hausse ni de la baisse.

Immédiatement après la réception des cours, un bulletin signé parle
receveur est affiché à la porte du bureau.

Un second bulletin est envoyé au préfet ou au sous-préfet, ou, à dé-
faut de préfet et de sous-préfet, au maire de la commune. Un troisième
bulletinest envoyé au trésorier-payeur général ou au receveurparticulier
des finances.

Les cours de la Bourse sont en outre envoyés à toute personne qui
en fait la demande et qui a souscrit, au préalable,un abonnement semes-
triel ou annuel payable d'avance. Le prix de cet abonnement est fixé
d'unemanière indivisibleà 5o francs par semestre et à 100 francs paran.
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OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES.

16. Les dépêches météorologiques sont, en général, soumises aux
mêmes règles que les dépêches officielles. Toutefois, l'adresse réglemen-
taire est remplacée par la formule abréviativê Obs, le préambule com-
prenant d'ailleurs le nom du bureau d'origine, la -date, l'heure et le
nombre de mots.

Ces télégrammes, qui émanent invariablementdes mêmes expéditeurs
et qui sont remis également aux destinataires toujours les mêmes, sont
expédiés chaque jour soit par un certain nombre de bureaux de pro-
vince à Paris, soit de Paris à un grand nombre de localités dans les
départements.

Les uns émanent de la marine et sont adressés aux différents ports
de mer ; les autres, qui sont en réalité des avertissements agricoles,
sont expédiés à tous les bureaux desservant les localités qui ont souscrit
aux conditions de l'abonnement réglementaire. Cet abonnement est ou
annuel au prix de 4o francs, ou semestriel au prix de 20 francs.

Lorsqu'une commune a souscrit à un abonnement, notification en est
donnée au directeur départemental, qui prend des dispositions propres
à assurer la transmission de la dépêche journalière et son envoi au
maire de la commune intéressée. Un bon d'encaissement est, en outre,
envoyé au receveur du bureau qui est chargé du recouvrement et qui
passe écriture de la recette.

Le libellé des dépèches « Obs
»

agricoles n'est pas le même pour
toutes les destinations. La France a été divisée en huit régions clima-
tériques pour lesquelles on rédige chaque jour des prévisions spéciales.

Ces régions comprennent les départements suivants, savoir:

1° (Nord-Ouest). Manche, Calvados, Côles-du-Nord, Finislère, Mor-
bihan, llle-cl-Vilaine, Mayenne, Sarlhe et. Orne.

2° (Nord). Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, Seine-Inférieure,
Oise, Eure, Seine-el-Oisc, Seine-et-Marne et Eure-et-Loir.

3° (Nord-Est). Ardennes, Marne, Meuse, Meurthe-et-Moselle, Aube,
Marne (Haute-) et Vosges.

4° (Ouest). Loire-Inférieure, Maine-et-Loire, Indre-et-Loire,Vendée,
Deux-Sèvres, Vienne, Charente-Inférieure, Charente.

5° (Centre). Loir-et-Cher, Loiret, Yonne, Indre, Cher, Nièvre.
Vienne (Haute-), Creuse, Allier, Corrèzê, Puy-de-Dôme,Loire,Cantal,
Loire (Haute-), Aveyron, Lozère.

6° (Est). Côle-d'Or, Saône (Haute-), Saône-et-Loire, Jura, Doubs,
Rhône, Ain, Savoie (Haute-), Isère et Savoie.

70 (Sud-Ouest). Gironde, Dordogne, Lot, Landes, Lot-et-Garonne,
Tarn-et-Garonne, Tarn, Pyrénées (Basses-), Gers, Pyrénées (Hautes-),
Garonne (Haute-), Ariège, Aude et Pyrénées-Orientales.

8" (Sud-Est). Ardèche, Gard, Hérault, Vaucluse, Drôme, Alpes
(Hautes-), Alpes (Basses-), Alpes-Maritimes, Var el Bouches du-Rhône.
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Les dépêches « Obs
»

agricoles doivent- toujours être transmises et
dirigées, suivant le numéro qu'elles portent, à tous les départements qui
se trouvent classés dans la région portant le numéro correspondant.Il
suffit par conséquent, mais il est nécessaire, que le mot «O&s» soit
toujours suivi du numéro de la série, chaque centre de dépôt restant
chargé et responsable de la transmission de la dépêche à tous les centres
secondaires ou à tous les bureaux destinataires appartenantaux déparie
menls qui sont classés dans la même série.

TAXE DES DÉPÊCHES OFFICIELLES.

17. Les dépèches officielles sont soumises, pour ordre, à la même
taxe que les dépêches privées.

Les taxes de cette nature sont attribuées au Ministère dont relève
le fonctionnaire expéditeur. Elles sont portées chaque jour sur un
tableau qui comprend tous les départementsministériels, savoir:

Affaires étrangères — Agriculture et Commerce — Finances —
Guerre — Intérieur et Cultes— Instruction publique el Beaux-Arts —
Justice — Marine — Postes et Télégraphes — Travaux publics — Ob
servatoire — Bourse.

A la fin du mois, les résultais totaux sont inscrits dans le tableau sta-
tistique des dépèches officielles imprimé à la quatrième page de l'éta
statistique n° 3/t7-

Dans le calcul des taxes on ne tient compte
, en règle générale, que

des dépêches de dépari; mais, par exception, toute dépêche officielle
émanant des postes sémaphoriques ou des bureaux municipaux, toute
dépèche des compagnies de chemin de fer empruntant les fils de l'Etat,
toute dépêche officielle déposée dans un bureau de gare, doit figurer sur
le compte établi par le premier bureau de l'Etat qui l'a reçue, soil qu'il
ait à en faire le passage, soit qu'il lui appartienned'en assurer la remise
à destination.

ARCHIVES DU SERVICE OFFICIEL.

18. Les originaux des dépèches officielles sont indéfiniment con-
servés; ils sont classés méthodiquement de manière à permettre de
faire rapidement toutes les recherches qui seraientjugées nécessaires.

Dans les bureaux dits de l'Etat, les originaux restent en dépôt dans
les archives mêmes de ces bureaux.

Quant aux originaux déposés dans les bureaux secondaires ou muni-
cipaux, ils sont compris dans les envois périodiques faits au directeur
départemental, qui est tenu d'en assurer le classement et la conservation
dans les archives de la direction.

Les rôles et les récépissés sont conservés pendant six mois et détruit:
à l'expiration de ce délai.

Paris, le 1" août 1881.
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INSTRUCTION N° 188.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.

BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

REVISION DES FORMULES DE MANDATS DE DEPENSES PUBLIQUES EN USAGE.
CRÉATION DE NOUVELLES FORMULES.

Depuis plusieurs années, l'émission des mandats de dépenses publiques
a pris un développement considérable et les ordonnateurs secondaires
ont souvent signalé les difficultés que leur occasionnaient les travaux
d'ordonnancement.

Ce développement tient aux causes indiquées ci-après :

1° Extension progressive et normale de toutes les parties de l'exploi-
tation nécessitant chaque année des créations de service ou de person-
nel (chaque création entraîne soit la délivrance de nouveaux mandats
individuels, soit un plus grand nombre d'inscriptions sur les mandats
collectifs)

;

a° Mode de liquidation mensuel substitué, pour un certain nombre
d'allocations, à la délivrance trimestrielleQt mêmesemestrielleou annuelle
des mandats.

Ce mode de procéder, avantageux au point de vue du service, et sur-
tout des agents, a été appliqué d'abord aux salaires des entrepreneurs de
transport de dépêches, à celui des courriers auxiliaires et des gardiens
d'enlrepôts.

La mise en vigueur du règlement de comptabilité du 15 octobre 1880
a étendu cette mesure à la haute paye des facteurs, aux frais d'aide des
receveurs, aux indemnités de service de nuit, de résidence à Paris,
enfin au payement des remises allouées pour les dépenses de la télégra-
phie privée.

Le surcroît de travail imposé aux directions, par ces transformations
successives, n'a pas échappé à l'attention de l'Administration qui a dû
rechercher les moyens d'abréger et de faciliter, autant que possible, la
préparation matérielle des mandats.

Les données recueillies sur cette question, dans les rapports annuels
de quelques chefs de service, présentant des divergences d'appréciation,
il a paru nécessaire de procéder à une enquête générale et de consulter
tous les directeurs, aussi bien ceux de l'exploitation queceux du service
technique, touchant la revision des mandats de dépenses publiques et
la création de formules nouvelles ou la suppression de formules actuelle-
ment en usage.
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Les résultats de cette enquête et les propositions présentées par les

directeurs sonl résumées sous les titres ci-après :

1° Modifications aux formules de mandats individuels du service d'ex-
ploitation

;

2° Création de formules de mandats individuels pour .ce service,

3° Revision des mandats collectifs du même service (modifications et
créations) ;

4° Revision des mandats individuels et collectifs du service tech-
nique;

5° Mention de diverses propositions auxquelles il n'a pu être donné
suite.

I. — Modificationsauxformules de mandats individuels du service
d'exploitation.

Les modifications demandées sont les suivantes :

UNIFICATION DE PLUSIEURS FORMULES DE MEME MODÈLE PORTANT
LA DISTINCTION « POSTES » OU « TÉLÉGRAPHES ».

Au moment où le service d'ordonnancement des télégraphesa été
assimilé à celui des postes et confié à un seul ordonnateur secondaire
par département (Décret du i3 mai 1878), il a été créé un certain
nombre de formules destinées à assurer d'une manière générale leman-
datement des dépenses télégraphiques.

Ces formules, afin de spécifier l'usage auquel elles étaient destinées,
portaient la mention-: Service télégraphique.

Le décret du i5 octobre dernier, modifiant les dispositions de celui
du i3 mai 1878, a réparti la mandature des dépenses publiques entre
les ordonnateurs secondaires du service technique et ceux du service
d'exploitation.

Les désignationsservice technique ou service d'exploitation sont les seules
qu'il soit désormais nécessaire d'imprimer sur les mandats. Des formules
spéciales aux ordonnateurs du service technique ont été distribuées à
l'ouverture du présent exercice ; il ne paraît pas utile de subdiviser en
formules postales et formules télégraphiques les mandats employésexclu-
sivement par les ordonnateurs du service d'exploitation.

Par suite'de cette mesure, les formules générales individuelles
:

N° 3i6 Postes. — Mandat applicable aux dépenses de toute nature ;
N° 3i6 bis Télégraphes. — Mandat spécial aux traitements ;
N° 316 ter Télégraphes.—Mandat employé pour les dépenses non

sujettes à retenues au profil du Trésor,
sont remplacées par les formules n°5 3i6 A et 3i6 B.
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La formule 31G A est destinée, d'une manière générale, au mandate-
ment des traitements. Elle comporte, dans le cadre réservé à l'inscription
de la dépense, quelques mentions telles que a haute paye, rappel de
traitement ou d'augmentation», qui sont d'un usage fréquent dans la
rédaction des mandats individuels.

La formule 3 16 B sera affectée aux indemnités
,

dépenses de matériel
et dépenses diverses, pour lesquelles il n'existe pas de. mandatsspéciaux.

DISPOSITION UNIFORME DES MENTIONS X PORTER SUR LES MANDATS.

Plusieurs mentions qui figurent sur tous les mandats : Numéro d'en-
registrement ou journal des mandats, visa pour non-opposition, quit-
tance de la partie prenante, numéro d'enregistrement sur le sommier
des dépenses du comptable, ne sont pas disposées d'une manière uni-
forme sur les divers modèles de mandats.

La disposition préférable, de l'avis des chefs de service, et à laquelle
seront ramenés les différents types de mandats, au fur et à mesure de
leur réimpression, est. celle des formulesactuelles 316 du service d'exploi-
tation et 318 bis du service technique.

IMPRESSION DANS LE SENS HORIZONTAL DU CADRE DES RETENUES
AU PROFIT DU TRÉSOR.

Cette amélioration est réclamée afin de n'avoir plus à déplacer les
mandats pour l'inscription des retenues au profit du Trésor, ce qui oc-
casionnait une perte de temps.

Elle sera réalisée à mesure que l'on procédera à la réimpression des
formules et sera appliquée, en outre, à l'inscription de la ligne de dé-
pense à laquelle se rapporte le mandat.

MENTION ABRÉGÉE DE L'IMPUTATION DES DÉPENSES.

En vue de réduire autant que possible le travail d'écritures pour la
rédaction des mandats généraux, i'en-tète indiquant l'imputation de la
dépense sera imprimé ainsi qu'il suit :

Chapitre
,
article ; § ; ligne de la nomenclature.

(Texte delà ligne de dépense.)

MODIFICATION X LA FORMULE N* 32g.
( Transport des dépêches. )

Le receveur principal est actuellementobligé de donner au verso de
ce mandat, deux signatures, l'une, pour le visa de non-opposition,
l'autre, pour la délégation du payement sur la caisse de l'un des rece-
veurs du département. Ce double visa sera réuni en une seule mention
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dans la forme adoptée pour tous les mandats : Vu bon à payer, sans op-
position, par le receveur d

Le mode d'exploitation, en voiture, à cheval ou à pied, doit être in-
diqué plusieurs fois dans la rédaction du mandat. Ces répétitions inu-
tiles seronl supprimées lors de la réimpression annuelle.

MODIFICATION À LA FORMULE N° 748.

(Fraisde régie et de loyer).

La passation directe des baux entre l'Administration et les proprié-
taires des locaux où sont installés les bureaux a pris, depuis la réunion
des deux services, un développement considérable.

Il a élé reconnu indispensable d'approprier la formule n° 7^8, soit au
mandatementdirect des loyers au nom des propriétaires, soit au paye-
ment des frais d'abonnement alloués aux agents.

Le cadre destinéà recevoir l'inscription de la dépense est, dans ce bul,
divisé horizontalement en deux parties.

Dans la partie supérieure, l'ordonnateur secondaire indiquera le nom
du propriétaire et la somme mandatée à son profit ; la partie inférieure
est réservée pour les frais d'abonnementaux agents.

Il démettre entendu que, le mandat étant individuel, l'une des par-
ties du cadredoit seule être remplie.

Celte remarque s'applique à plusieurs formules qui seront énumérées
ci-après, et dont le cache sera également subdivisé pour répondre aux
besoins de la mandature de dépenses imputables sur la même ligne.

MODIFICATION À LA FORMULE 3l6 QUINQVIÈS QUI PRENDRA

LA DÉNOMINATIONDE 3l6H. (FRAIS DE REMPLACEMENTSET D'INTÉRIM.)

La formule 316 quinquiès est spéciale au remboursement d'avances
faites par les receveurs pour frais de remplacements dans la forme pré-
vue à l'article I2Q3 de l'Instructiongénérale: cette formule, qui, dans la
réimpression, prendra la désignation 316 H, est modifiée de manière à
servir également au remboursement des avances faites directement par
les agents pour subvenir à des frais de remplacements ou d'intérim.

IL — Création deformules de mandats individuelspour le service
d'exploitation.

Les dépenses de la télégraphie privée, dont la liquidationa lieu men-
suellement depuis la mise à exécution du règlement de comptabilité du
i5 octobre 1880, sont mandatées au moyen de la formule 316 ter sur
laquelle toutes les indications doivent être remplies à la main. Il en
est de même de la rétribution des surnuméraires et des auxiliairesdes
télégraphes.

Des formules sur lesquelles il ne restera plus à relater que le nom de
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l'agent et la somme à payer seront mises en service pour les lignes;sui-
vantes de la nomenclature de l'exercicecourant, savoir :

Modèle 3i6G,ligne 7a. Remises pour frais de perception.
316 D, ligne 76. Remises aux agents auxiliaires.
316 E, ligne 76. Frais d'exprès et de poste.

——— 3i6 F, ligne 67. Rétribution des surnuméraires et. des agents
auxiliaires des télégraphes.

Ces formules et celles énumérées ci-après seront imprimées sans nu-
méro d'exercice : les unes ne sont employées que d'une manière acci-
dentelle, mais il y a lieu d'établir quelquefois, dans unmême mois, un
nombre assez considérable de mandats; d'autres sont d'un usage plus
fréquent, mais leur consommation est restreinte. Tout en donnant satis-
faction au désir exprimé par un certain nombre d'ordonnateurs, on évi-
tera la perte de mandats dont l'approvisionnement, par exercice, ne
sauraitêtre évaluéd'une manière approximative.

L'impression des mandats sans numéro de millésime parait, pour le
même motif, devoir être étendue d!une manière générale à toutesles
formules.

MODÈRE 3.16 G. — Indemnités pour travaux extraordinaires
et de nuit.

La formule est appropriée au mandatement des indemnités payées
directement aux agents ainsi qu'au remboursement des avances faites
par les receveurs.

Les décisions concédant des indemnités pour travaux extraordinaires
étant généralement collectives, une référence est ajoutée dans la co-
lonne d'observationspour indiquer le numéro du mandat auquel est
jointe l'ampliation. concernant le déparlement.

MODÈLE 31.6 I. — Secours.

Ce mandat contiendra, comme le précédent,une référencepourmen-
tionner la production de l'ampliation de décision autorisant la dépense.

MODÈLE 316 J.— Frais de tournées, de missions et de route.

Pour répondre aux besoins du service, le cadre destiné à l'inscription
de la dépense est partagé en trois parties :

1° Frais fixes de tournées des inspecteurs et sous-inspecteurs, payables
par douzièmes;,

2° Frais fixes des. tournées des brigadiers-facteurs,.mandatés,au pro-
rata du. nombre de journées passées hors de la résidence

;
3° Frais accidentels de voyages, de route, de missions; extraordi-

naires, liquidés sur la production d'un état de décompte;
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MODÈLE 316 K. —Frais de premier établissement aux receveurs

de i' classe, aux facteurs-boîtiers et auxfacteurs.

MODÈLE 316 L. — Chaussure et habillementdes sous-agents
du service actif.

Ces deux formules ne sont l'objet d'aucune observation particulière..

MODÈLE 316 M. — Frais extraordinairesde transport de dépêches.

Les dépenses de celte nature consistent :

i° En indemnités pour accidents de service, résiliation de marchés,
accordées par décisions ministérielles;

2° En frais extraordinaires justifiéspar des.mémoires ou états dûment
approuvés.

Le modèle de mandat est approprié à cette double nature de; dé-
pense.

MODÈLE 316 N. — Répartition de produits d'amendes.

Chaque répartition de produits d'amendes donne lieu à l'émission de
trois mandats.

La nouvelle formule sera très utile dans certains déparlements où les
constatations de contraventions sont nombreuses.

Le cadre destiné à recevoir le libellé de la dépense est divisé en deux
parties :

iD Le Trésorier-payeur général
à
pour le service des enfants assistés.

2° M
(Désignation de la partie prenante.)

III. — Revisioji des mandats collectifs du service d'exploitation.

(Modifications et créations.).

Plusieurs modifications indiquées à l'article traitant de la revision
des mandats individuels sont appliquéesaux formules collectives, ainsi :

La mention Service d'exploitation remplace les subdivisions Postes' ou
Télégraphes;

Les désignations de chapitre, article, paragraphe et> ligne sont impri-
mées sur une même ligne

: les numéros restent à compléter et le libellé
de la ligne de dépense est la seule indication'à reproduire in extenso.

Les mentions w inscrire à- la main étant réduites au minimumde trat-
vail indispensable et le nombre de mandats collectifs à établir mensuel-
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lement (à part les traitements des facteurs pour lesquels il existe une
formule particulière) étaut très restreint, il a paru moins utile de créer
des formules collectives spéciales aux diverses lignes de dépense, comme
le proposaient plusieurs chefs de service, que d'appliquer aux différents
types de mandats existants une amélioration demandée par d'autres
ordonnateurs secondaires, c'est-à-dire l'impression de mandats collec-
tifs sur une seule page.

Dans la plupart des bureaux, le nombre d'agents ou de sous-agents^à
porter sur une même formule n'excède pas douze parties prenantes.
L'emploi des nouveaux mandats évitera des reports de chiffres inutiles
et qui sont parfois une cause d'erreurs.

Pour les bureaux importants, les ordonnateurs continueront à se
servir de feuilles imprimées sur 2 ou 4 pages et même de formules
intercalaires.

L'approvisionnement des mandats collectifs cera, en conséquence,
composé ainsi qu'il suit :

Mandats de traitements, imprimés sur 1, 2, 4 pages et feuille inter-
calaire ;

Mandats pour indemnités ou rétributions périodiques, imprimés sur
J, 2 et 4 pages ;

Mandats pour indemnités éventuelles, imprimés sur 1 et 2 pages.

MANDATS COLLECTIFS DE TRAITEMENTS.

Les formules 999 (service poslal) et 999 bis (service télégraphique)
seront remplacées, en 1882, par une formule n° 999, commune^aux
deux services, et imprimée sur 1 , 2 et 4 pages (99g A, B, et ^C),
comme il a élé dit ci-dessus.

Le traitement des directeurs et des inspecteurs ou sous-inspecteurs
pourra être mandaté sur la formule 999 A, ce qui dispensera d établir
un mandat individuel pour chacun de ces agents supérieurs.

Le mandat n° 1006 (traitement des fadeurs) dont les colonnes sont
trop exiguës sera impiimé dans le même format que les mandats
n" 999 et il sera créé un modèle sur une seule page.

MANDATS COLLECTIFS POUR INDEMNITÉS OU RÉTRIBUTIONS PÉRIODIQUES.

Les mandats collectifs nécessaires pour le mandatement des alloca-
tions de cette nature doivent comporter une colonne destinée à l'in-
scription des annuités et une autre colonnepour les sommes à payer.

Il n'existe pas actuellement de formule générale réunissant ces con-
ditions : le modèle n° 755 (frais de déplacement des courriers con-
voyeurs) dont il n'est employé en moyenne que deux exemplaires par
mois, étant réimprimé sans affectation spéciale de dépense, servira
pour le mandatement des allocations périodiques telles que rétribution
des surnuméraires des postes ou des télégraphes, agents auxiliaires
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manipulants, indemnités de séjour dans quelques g:andes villes, in-
demnités de chaussures et d'habillement, etc.

11 est créé, eu conséquence, une formule générale n° 755 A

(12 cases d'émargement), n° 765 B (imprimée sur deux pages), et
n° 755 C (imprimée sur quatre pages).

•
MANDATS COLLECL'IFS POUR INDEMNITÉS ÉVENTUELLES.

La formule n° ioo3 en usage pour les dépenses télégraphiques sera
réimprimée en deux modèles, ioo3 A (12 cases d'émargement) et
IOO3 B (deux pages), avec la mention générale se: vice d'exploitation
afin de servir aux dépenses postales pour lesquelles il n'existait pas de
formule de cette catégorie; elle sera employée notamment dans les cas
de répartition d'indemnités pour travaux extraordinaires et de nuit.

IV. — Révision des mandats individuels et collectifs du service technique.

Le mandatementdes dépenses de personnelet de matériel du service
technique n'a pas, au point de vue du travail matériel, l'importance de
celai de l'exploitation ; il ne comporte pas la quantité et la diversité de
formules indispensablespour ce dernier service.

D'autre part, les directeurs-ingénieurs n'exercent les fonctions d'or-'
donnateurs secondaires quedepuis l'ouverture du présent exercice.

Pour ces motifs, il a été présenté peu d'observations en ce qui con-«,
cerne la revision des formules de mandats préparées et réparties au mo-
ment di la mise en activité du règlement de comptabilitédu i5 octobre
dernier.

FORMULE 318 quuler. —Salaire des ouvriers d'équipe.

Les indications relatives à l'imputation de la dépense seront com-
plétées cl disposées sur la formule 318 qualer dans la même forme que
pour les autres mandais applicables à plusieurs lignes de la nomencla-
ture et dont la classification ne peut être imprimée entièrement à
l'avance.

Chapitre ; article ;§ ; Ligne de la'nomenclature (Texte
de la ligne de dépense).

Un espace en blanc sera ménagé au-dessous de la mention «salaire»
pour inscrire les rappels, s'il y a lieu.

La proposition d'employer une formule collective en remplacement
décolle qui est en usage a été soumise à l'Administration.

Les ouvriers d'équipe étant appelés à travailler séparément et sur des
points variables, d'un jour à l'autre, l'émargement de mandats collectifs
et la répartition des salaires présenteraientdes difficultés et occasionne-
raient des déplacements ou des envois de fonds.

Il convient, en conséquence, de continuer à se conformer aux dispo-
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sitions de l'article aa de l'arrêté ministériel du 15 juin 1875, prescri-
vant l'établissementde mandats individuels.

Dans la réimpressiondes formules nécessaires polir l'exercice 1882,
le format du mandat rt° 318 quater sera ramené à celui qui est adopté
fiour tous les mandats individuels (écu i5i); la formule 1002, dont
es dimensions sont trop grandes, sera également réduite (format
l/4 raisin 36).

Ces modifications sont les seules spéciales aux mandats du service
technique.

Les améliorations générales, telles que là disposition du cadre des
retenues dans lé sens horizontal et l'impression des mandais collectifs
sur une seule page, seront réalisées au Fur et à mesure du renouvelle-
ment de l'approvisionnement.

V. — Mention de diverses propositions auxquelles il n'a pu
être donné suite'.

RÉDUCTION DES FORMULES A QUELQUES TYPES GÉNÉRAUX'.

Plusieurs chefs de service ont êmfe l'avis que le nombre de formules
de mandats était trop considérable et que les mandats individuels aussi
bien que les mandats collectifs pouvaient être réduits à quelques types
généraux sur lesquels toutes les indications relatives au libellé de la dé-

pense seraient remplies à la main.
Cette opinion était contraire à celle de la majeure partie des ordon-

nateurs sccondairss, principalement en ce qui concerne la création de
mandats individuels qui procurera une notable économie de temps.

EMPLOI DE PAPIERS DE DIVERSES COULEURS POUR L'IMPRESSION
DES MANDATS.

La proposition d'employer des papiers de couleur pour distinguer lés
mandats, soit par chapitre, soit par branches d'exploitation (postale ou
télégraphique) a été soumise à l'Administration.

Dans deux circulairesadressées aux [trésoriers généraux et rappelées
dansune circulaireen date du 1 a avril 1880, insérée au Bulletin mensuel

n° a4» la direction générale de la comptabilité publique a prescrit
l'emploi de papier rose pour les ordonnances et mandats se rapportant
au budget sur ressources spéciales; le papierbleuest affecté aux dépenses
du budget sur ressources extraordinaires :

le papier blanc est le seul
admis pour les mandats imputables sur le» crédits du budget ordinaire.

RÉUNION SUR UN. MÊME MANDAT DB PLUSIEURS ALLOCATIONS

OU: DE PLUSIEURS CATÉGORIES D'AGENTS.

Quelques directeurs désireraientque les mandats fussent disposés de
manière, soit à réunir sur une seule formule toutes les allocations dues
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à un même agent, soit a ne délivrer qu'un mandat collectif pour tous
les' agents et sous-agents attachés au même bureau.

Celte proposition ne peut se concilier avec les prescriptions de l'ar-
ticle 82 du règlement du 15 octobre 1880 et de l'article 1155 (3" alinéa )

de l'Instruction générale sur le service des postes.

RÉUNION DU TRAITEMENT ET DE LA HAUTE PATE DES FACTEURS
EN UNE SEULE ANNUITÉ.

Afin d'abréger et de faciliter la rédaction des mandats n° 1006,
filusieurs ordonnateurs secondaires proposent de réunir le traitement et
a haute paye des fecteurs et de baser les calculs sur un seul chiffred'an-

nuité.
Ces deux allocations sont mandatées sur la. même formule, afin d'é-

viter le payement d'un double droitde quittance,mais elles doiventeon-
setver leur caractère distinct et, donner heu à deux décomptes séparés.

DEMANDE DE CRÉER UNE FORMULE DESTINÉE AU PAYEMENT DES ÉMOLUMENTS

P*R VOIE DE FONDS Dfic SUBVENTION*

Il a été demandé de reproduire sur une formule de mandat spécia 1"

les dispositions de l'article 1374 de l'Instruction générale qui n'était
pas compris dans l'Instructiongénéraleréduite.

Le texte de cet article a été inséré récemment au bulletin mensuel
(Bulletin n° 35, mars 1881)afinde guider, dans la manière de procéder
aua opérations de comptabilité, les ieceveurs qui n'étaient, pas pourvu»
d'une Instruction générale complète.

Cette demande n'a donc plus d'utilité..
Les propositions laissées sans suite sont ainsi résumées afin d'éviter

qu'elles ne soient renouvelées inutilement dans des communications
spéciales ou dans les rapports annuels des chefs de service.

Dans la revision de toutes les formules de mandats, il a été tenu
compte dans une large mesure des demandes de la: majorité des chef»
de service lendant à réduire notablement le- travail des ordonnateurs
secondaires et à leur permettre de consacrer à d'autres travaux le temps.

* économisé dans la mandature des dépenses.
Les modifications contenues dans la présente instructionserontmises-

à exécution à partir du prochain exercice.
Au moment où ilsera procédéà la réimpressiondes formulesannuelles,

les directeurs recevront,,sous le timbre de la direction de la comptabilité,
des états sur lesquels ils auiont à indiquer la quantité de chaque caté-
gorie de mandats qui leur sera nécessaire pour la, durée de l'exercice.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. l*r BUREAU.

CIRCULAIRE AUX PRÉFETS.

Paris, le *5 août 1881,

Monsieur le Préfet,

Au moment où viennent d'être promulgués les cahiers des charges
types pour la concession des chemins de fer d'intérêt local et des
tramways

,
je crois opportun d'appeler toute votre attention et celle des

assemblées départementales et communales, qui seraient disposées à
faire des concessions de lignes dé cette nature, sur la situation du ser-
vice dos Postes et des Télégraphes

,
à l'égard des entreprises concession-

naires.
Les stipulations insérées dans ces cahiers des charges ne représentent

quo le minimum des obligations auxquelles il est indispensable que les
compagnies soient astreintes pour assurer l'exécution stricte du service,
et elles ne suffisent pas pour permettre de donner, dans la plupart des
cas, à ce service, une extension souvent sollicitée. Il ne faut pas perdre
de vue, en effet,que les concessions qui seront accordées,constitueront,
sur tous les trajets desservis, un véritable monopole qui forcera mon
Administration à. s'adresser à ces entreprises pour le transport des dé-
pêches

,
et lui rendra impossible do recourir au système actuel d'adjudi-

cation publique. Elle ne pourra ainsi bénéficier de la concurn nec cl
profiter de la diminution de prix que les adjudicataitesconsentent tou-
jours en vue du transport des voyageurs.

Or, souvent mon départcmcnl a élé saisi de voeux des conseils géné-
raux demandant, soit, la création de services nouveaux, soit l'extension
du nombre des ordinaires. Ces assemblées ne doivent pas oublier que
de semblables mesures, essentiellement d'intérêt local(, ne peuvent être
réalisées qu'auîant qu'elles n'entraînent pas pour l'Elut des dépenses
hors de proportion avec les ressources dont il dispose, et malheureuse-
ment l'importance des charges supplémentairesqui en résulteraientm'a
souvent empêché d'accueillir favorablement des demandes auxquelles
j'aurais été heureux de donner satisfaction.

Il leur appartientdonc, si ellesjugent ces améliorations utiles ,de ré-
server à mon Administration, vis-à-vis des concessionnaire-;, les moyens
d'exécuter le service dans des conditions acceptables pour elle.

Les cahiers des charges types ne sont, eu effet, que des cadres dont
les éléments peuvent être modifiés et complétés dans chaque concession

,
et c'est à vous, Monsieur le Préfet, que, dans l'intérêt de \os adminis-
trés

,
il convient de faire valoir auprès des assemblées départementales
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et municipales, pour chaque ras particulier, les considérations qui
seraient de nature à faire accorder aux services des Postes et des Télé-
graphes des facilités qui pourraient leur permettre de prendre un déve-
loppement et de réaliser des améliorationsréclamées par les populations.

Ainsi, la plupart du temps, il y aurait de sérieux avantages à ce qu'il
fût stipulé que l'Administration doit être consultée pour la fixation de
l'heure et de la marche des trains qui servent au transportdesdépêches;
cela permettrait,en établissant la coïncidence entre les heures de départ
et d'arrivée, sur les lignes reliées entre elles, d'obtenir une accéléra-
tion notable de ce transport.

Dans beaucoup de cas, il conviendrait aussi de fixer ces heures en
concordance avec l'arrivée des trains apportant les correspondances
de Paris et réciproquement.

D'aulre pari, certains conseils généraux ont déjà stipulé, en pareil
cas ,

la gia'uité du transport des facteurs des Postes et des Télégraphes;
les assemblées locales qui suivraient cet exemple donneraient le moyen
d'accélérer sensiblementla distribution et, en même temps, d'alléger le
service de ces agents, sans imposer de charges réelles aux concession-
naires.

En ce qui concerne le service télégraphique, le cahier des'charges
type a prévu que «

dans le cas où le Ministre des Postes et des Télégra-
«phe»jugera utile d'ouvrir au service privé certaines gares delà ligne,
« il devra s'entendre avec le concessionnairepour régler les conditions et
«le prix de ce servicei. Les charges en résultant seront, bien entendu,
supportées par les localités qui auront demandé l'ouverture des gares
à la télégraphie privée.

Je ne me dissimule pas que l'ouverture des gares à la télégraphie
privée n'est qu'un expédient qui ne saurait présenter les avantages de la
création de bureaux municipaux; seulement, comme c'est souvent
l'unique moyen de doter d'un service télégraphique un grand nombre
de localités qui n'en sont pas encore pourvues, et ne peuvent faire la
dépense d'un bureau municipal, je crois devoir appeler toute votre at-
tention sur la possiblité de rendre l'ouverture des gares à la télégra-
phie privée plus facile.

Le conseil général de votre département, ou les assemblées locales
qui consentiraient des concessions, jugeront donc peut-être opportun de
régler les conditions et le prix moyennant lesquels l'ouverture serait
requise; ils pourraient le faire utilement sur la base suivante: les agents
du concessionnaire assureraient le service de la télégraphie privée dans
les gares moyennantla rétribution de i5 centimespar dépêche de départ
et de 10 centimes par dépêche d'arrivée qui est accordée aux agents
chargés des bureaux municipaux. L'Administration aurait le droit de re-
tenir le montant de la remise pour toute dépêche qui aunit été trans-
mise avec inexactitude ou dans des conditions de célérité insuffisantes.
Si. la municipalité ne se chargeait pis de la distribution, celle-ci entraî-
nerait, comme actuellement, des frais d'exprès.
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Si, d'ailleurs, dans certaines lpcajités, pette condition imposait unecharge onéreuse QU {concessionnaire en l'obligeant, par exemple, à jm-
.mobiliser entièrement un employé qu'il pourrait utiliser ailleurs dans

les.cireonstanc.es ordinaires, elle trouverait un tempéramentdans une
autre combinaison dont l'application présenterait parfois de grands
avantages: il pourrait être installé à la gare un agent de l'État ou un

.

agent municipal qui assurerait, avec les fils du chemin de fer, le service
delà télégraphie privée en même temps que celui de la station. Le con-cessionnaire n'aurait alors qu'à payer à l'agent préposé la redevance de
i5 centimes par dépêche de départ et de 10 centimespar dépêche d'ar-
rivée pour les trapsmissipns faites pour luiel n'aurait à supporteraucune

.

charge de personnel.
Enfin, vous n'ignorez pas, Monsieurle Préfet, quejusqu'à présentl'Ad-

ministration des postes a, par des conventionsspéciales, chargé les com-
pagnies de chemins de fer de l'exécution du service des colis postaux.
En prévisionde l'extension de ce service, elle se réserve, dans les cahiers
des charges des nouvelles adjudications du transport des dépêches, la
faculté d'en exiger aussi l'exécution à des conditions déterminées. Mais
le'cahier des charges type des lignes d'intérêt local ne contient aucune
stipulation sur ce point. Jl serait peut-être utile de faire certaines réserves
,à ce sujet, dans le cas où les assemblées départementales et communales
ne voudraient pas être exposées à voir les localités qui leur ont confié
leurs intérêts, privées de certains avantages, faute d'une stipulation pré-
voyant cette extension de service;

Tels sont, Monsieur le Préfet,les points qui paraissent devoir principa-
iement appeler l'attention. Ce n'est, je le répôle, que grâce aux stipula-
tions que les assemblées départementales et communalesprendront le soin
d'insérerdans les cahiers des charges, qu'il me sera possible dç donner
satisfaction aux demandes si nombreuses qui m'arriventdo tous les dé-
partements, pour des améliorations que je serais toujours désireux
d'accorder, mais qui, la plupart du temps, répondant seulement à un
intérêt local, ne peuvent i?|re réalisées faute de ressources et de moyens
d'action suffisants.

Il vous sera d'autant plus aisé de faire comprendre â ces assemblées
la nécessité de stipulations spéciales pour cet objet, qu'en toutes çircons-
taucep elles se montrent favorables aux améliorations dont il s'agit pt
qu'elles attachent à juste titre une très haute importance à ce que les
services des postes et des télégraphes puissent recevoir ,1e plus grand
développement possible.

Elles;ne doivent pas perdre dç vue qu'aujourd'hui les améliorations
sollicitées ont surtout le caractère de mesures locales et que, dès lors, ,il
leur appartient de seconder Jes effortsquemo.n administrationne cejsse de
..aire dans le but de multiplier les services réguliers de correspondances
pt d'en accélérer l'acheminement.
•

AM reste, mon département sera toujours prêt à donner, m* assem-
blées qui le désireront, les renseignements qui pourront leur êtreiutiles
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et à faire connaître, dans chaque cas particulier, les stipulations qu'il
pourrait être opportun d'introduiredans les cahiers des charges.

Vous pourrez même, utilement, me tenir au courantdes divers projets
et je m'empresserai de vous signaler les clauses qui pourraient être
insérées dans l'intérêt du service postal et télégraphique des localités in-
téressées.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la
plus distinguée.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

EXTRAIT DE LA LOI DU 11 JUIN l88l
RELATIVE AUX CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOGAL ET AUX TRAMWAYS.

ART. 1"

ART. 2. S'il s'agit de chemins à établir par un département, sur le
territoire d'une ou de plusieurs communes, le Conseil général arrête,
après instruction préalable par le préfet et après enquête, la direction
de ces chemins, le mode et les conditions de leur construction, ainsi
que les traités et les dispositions nécessaires pour en assurer l'exploita-
tion

, en se conformant aux clauses et conditions du cahier des charges
approuvé par le Conseil d'Etat, sauf les modifications qui seraient appor-
tées par la convention etla loi d'approbation.

ART. 10. Toute cession totale ou partielle de la concession, la iusion
des concessions ou des administrations, tout changement de conces-
sionnaire, la substitution de l'exploitation directe à l'exploitation par
concession, l'é'évation des tarifs au-dessus du maximum fixé, nepourront
avoir lieu qu'en vertu d'nn décret délibéré en Conseil d'Etat, rendu sur
l'avis conforme du Conseil général, s'il s'agit de lignes concédéespar
les départements,ou du Conseil municipal, s'il s'agit de lignes concédées
par les communes.

Les autres modifications pourront être-faites par l'autorité qui a con-
senti la concession ; s'il s'agit de lignes concédées par les départements,
elles seront faites par le Conseil général statuant conformément aux
.articles 48 et 49 de la loi du 10 août 1871 ; s'il s'agit de lignes concédées
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par les comvriunes, elles seront faites par le Conseil municipal dont, la
délibération devra être approuvée par le préfet.

CAHIER li:.S CHARGES TM'E lOUR LA CONCUSSION DES CHKM1NS 1>K FKK
D'IXTi'llÊr I.OC M..

(Annexé au décret du 6 août 1SS1 ).

TJTRK V.

S'ill'l'l. UIONK I-.IÎLAT1VKS À
: IVKHS SKKV1CKS l'Cl'.l IC.S.

Service des postes et des télégraphes.

ART. 56. Le concessionnairesera tenu de réserver, dans chacun des
trains circulant aux heures ordinaires de l'exploitation, un compartiment
spécial do la deuxième classe ou un espace équivalent pour recevoir les
lettres, les dépêches, ainsi que les agents du tervice des postes. L'espace
réservé devra èire fermé, éclairé et situé à l'étage inférieur des voi
tures.

L'Administration des Postes aura le droit de fixer à une voiture dé-
terminéede chaque convoi, une boîte aux lettres dont elle fera opérer la
poso cl la levée par ses agents.

Elle pourra installer à ses frais, risques et périls et sous sa responsa-
bilité, des appareils spéciaux pour l'échange des dépêches, sans arrêt
<les trains.

L'Administration des Postes pourra aussi : i° requérir un second
compartiment dans les conditions indiquées au paragraphe premier;
2* requérir l'introduction île voitures spéciales lui appartenant dans les
convois ordinaires du chemin de fer, à condition que les dimensions et
le poids par essieu de ces voitures ne dépassent pas les dimensions elle
poids à pleine charge du modèle le plus grand et le plus lourd qui sera
affeclé au service régulier du chemin de fer.

Les prix de transports qui pourront être requis dans les conditions
ci-dessus, seront payés par l'Administration des Postes conformément
aux tarifs homologués, sauf dans le cas où l'Etat se serait engagé à four-
nir au concessionnaireune subvention par annuités. Dans ce cas, la mise
à la déposition du service des postes d'un compartiment, en conformité
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du paragraphe 1" du présent article, sera effectuée gratuitement. Le
prix de tous autres transports faits par le concessionnaire sur la réquisi-
tion de l'Administration des Postes est, dès à présent, fixé à la moitié
des tarifs homologués.

Les agents des postes et des télégraphes en service ne seront égale-
ment assujettis qu'à la moitié de la laxe dans le cas où la ligne serait
subventionnéepar le Tiésor.

Dans le même cas, les matériaux nécessaires à l'établissement ou à
l'entretien des lignes télégraphiques seront transportés à moitié prix des
tarifs homologués.

L'Administration des Posles pourra enfin exiger, le concessionnaire et
le départemententendus, et après s'être mis d'accord avec le Ministre des
Travaux publics, qu'un train spécial, dans chaque sens, soit ajouté au
service ordinaire.

Dans ce cas, que le chemin de 1er soit subventionné ou non, le mon-
tant-intégral des dépenses supplémentaires de toute nature que le ser-
vice spécial aura imposées au concessionnaire, déduction faite des pro-
duits qu'il pourra en retirer, lui sera payé par l'Administration des
Postes suivant le règlementquienserafaitdegréàgré oupar deuxarbitres.
En cas de désaccord des arbitres, un tiers arbitre sera désigné par le
Conseil de préfecture.

Les employés chargés de la surveillance du service des postes, les
agents préposés à l'échange ou à l'entrepôt des dépêches et à la levée
des boîtes auront accès dans les gares ou stations pout l'exécution de leur
service, en se conformant aux règlements de police intérieure du che-
min de fer.

Si le service des postes exige des bureaux d'entrepôt de dépêches dans
les gares et stations, le concessionnairesera tenu de lui fournir l'empla-
cement nécesssaire; cet emplacement sera déterminé sous l'approbation
du Ministre des Travaux publics. L'Administration des Posles en payera
le loyer dans le cas où le chemin de fer ne serait pas subventionné par
l'État.

Lorsque le concessionnaire voudra changer les heures de départ des
convois ordinaires, il sera tenu, dans tous les cas, d'avertir l'Adminis-
tration des Postes quinze jours à l'avance.

Lignes télégraphiques.

ART. 57. Le concessionnaire sera tenu d'établir à ses frais, s'il en
est requis par le Ministre des Travaux publics, les lignes et appareils
télégraphiques destines à transmettre les signaux nécessaires pour la
sûreté et la régularité de son exploitation. 11 devra toutefois, avant l'éta-
blissement des lignes, se pourvoir de l'autorisation du Minisire des
Postes et des Télégraphes.

Il pourra, avec l'autorisation du Mini Ire îles Posles eldts Télégraphes,
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*e servir .des poteaux de la ligne télégraphique de l'Etal, sur les points
"OÙ une ligne semblable existe le long de la voie : il ne pourra s'opposer
'.à. oe que l'Etat se serve des poteaux qu'il aura établis, afin d'y accrocher
ses propres fils.

Le concessionnaire est tenu de se soumettre â tous les règlements
.d'administration publique concernant l'établissement et l'emploi des
appareils télégraphiques, ainsi que l'organisation,à ses frais, du contrôle
de ce service par les agents de l'Etat.

Les agents des postes et des télégraphes voyageant pour le contrôle
•du service de la ligne électrique du chemin de fer ou du service postal
exécuté sur cette ligne, auront le droit de circuler gratuitement dans les
vôilurçs du .concessionnaire, sur le vu de caries personnelles qui leur
seront délivrées.

T)ans le cas où l'État s'engagerait à fournir une subvention par annui-
tés au concessionnaire,la même gratuité s'appliqueraitaux agents voya-
geant pour la construction ou l'entretien des lignes télégraphiques éta-
blies le long de la voie ferrée.

iLe"Gouvernementaura la faculté de faire, le long des voies, toutes les
constructions, de poser tous'les appareils nécessaires à l'établissement

' .d'nne ou de plusieurs lignes télégraphiques sans nuire au service du
chemin de fer. Il pourra aussi déposer sur les terrains dépendant du

„
chemin de fer le matériel nécessaire à ces lignes; mais il devra le retirer
dansle.cas où il serait reconnu par le Préfet que le concessionnaire a
besoin de ces terrains pour le service du chemin de fer.

Sur la demande du Ministre des Posles et des Télégraphes, il seraré-
servé, dans les gares des villes et des localités qui seront désignées ulté-
rieurement, le terrain nécessaire à l'établissement des maisonnettes
destinées à recevoir le bureau télégraphiqueet son matériel.

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents ordinaires
les fils des lignes télégraphiques, de donner, aux employés des télégra-
tihes connaissance de tous les accidents qui pourraient survenir et de
eur en faire connaître les causes.

En cas de rupture de fils télégraphiques, les employésdu concession-
naire auront à raccrocher provisoirement les bouts séparés d'après les
'instructions qui leur seront données à cet effet.

En cas de rupture des fils télégraphiques ou d'accidents graves, une
locomotive sera mise immédiatement à la disposition de l'inspecteur-in-
génieur de la ligne télégraphiquepour le transporter sur le lieu de l'ac-
cident avec les hommes et les matériaux nécessaires à la réparation. Ce
transport devra être effectué dans des conditions telles qu'il ne puisse

" fentraver en rien la circulation publique.
Il sera alloué au concessionnaire une indemnité de 5o centimes par

kilomètre parcouru par la machine, quand le dommage ne proviendra
pas du fait du concessionnaire ou de ses agents.

Dans le cas où des déplacements de fils, appareils ou poteaux de-
viendraientnécessaires, par suite de travaux exécutés sur le chemin,
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ces déplacements auraient lieu, aux frais du concessionnaire, par les
soins de l'Administrationdes Lignes télégraphiques.

Le concessionnaire ne pourra se refuser à recevoir et à transmettre
les télégrammes officiels par ses fils et appareils, et dans des conditions
qui seront déterminées par le Ministre des Posles et des Télégraphes.

Dans le cas où le Ministre des Postes et des Télégraphes jugera utile
d'ouvrir au service privé certaines gares de la ligne, il devra s'entendre
avec le concessionnaire pour régler les conditions et le prix 4e ce ser-
vice.

Les fonctionnaires, agents et ouvriers commissionnés, chargés de la
construction, de la surveillance et de l'entretien des lignes télégraphi-
ques, ont accès dans les gares «t stations et sur la voie ferrée et ses dé-
pendances, pour l'exécution de leur service, en se conformant aux rè-
glements de police Tntérieure.

CAHIER DES CHARGES TYPE POUR LA CONCESSION DES TRAMWAYS.

( Annexé au décret du 6 août Î8Ç4.)

ART. 36. Le concessionnaire sera tenu de recevoir dans ses voitures,
aux heures des départs réguliers, les sacs de dépêches de la poste es-
cortés ou no.ti d'iun convoyeur. Les sacs seront déposés dans un coffre
fermant à clef. Le convoyeur aura droit à une place réservée aussi près
que possible de ce «offre.

L'Administration des Posles aura, en outre, le droitde fixer aux voi-
lures de l'entreprise une boîte aux lettres dont elle fer,a opérer la pose
et la levée par ses agents,.

Les prix des transports ci-dessus seront payés par l'Administration
d,es Postes, conformément aux tarifs homologués, sauf dans le cas où
l'Etat se serait engagé à fournir au concessionnaire une subvention par
annuités. Dans ce cas, les sacs de dépêches et \e convoyeur devront être
transportés gratuitement.

Le concessionnaire pourra être tenu de fixer, d'après les convenances
du service des posles, l'heure de ses départs dans chaque sens.

Le montant des dépenses supplémentaires de toute nature que ce
pervice spécial aura ipippsées au concessionnaire, déduction faite çhi
produit qu'il aura pu en retirer, lui .sera payé par l'Administrationdes
Postes, que l'entreprise soit subventionnée-ou non par le Trésor, vsuj.-

vanl le règlement qui en sera fait de gré à gré ou par deux arbitres. Eh
cas de désaccord de ces arbitres, un tiers arbitre sera désigné par le
conseil de préfecture.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BURIAU D1.S ARTICLES D'ARGENT.

SERVICE DES PROTETS.

Les instructions sur le service des protêts ont été généralement bien
comprises.

Plusieurs agents ont cependant éprouvé quelques doutes sur les deux
points suivants :

Présentation à l'encaissement des valeurs, protestables ou non, dont
le jour d'échéance se trouve être un dimanche ou un jour férié.

Valeurs pour lesquelles le protêt est demandé et dont le destinataire
est décédé, absent, changé de résidence, etc.

Valeurs protestables ou non dont l'échéance tombe un dimanche

ou unjourférié.

Aux termes de l'article i34 du Code de commîrce toute valeur dont
le jour d'échéance est à un jour férié légal esl payable la veille.

Il y a donc lieu de fai'e présentera l'encaissement, le somedi, toutes
les valeurs qui sont à l'échéance du lendemain dimanche.

Il y a lieu égalementde faire présentera l'encaissement, la veille d'un
jour de fête légale (1), toutes les valeurs dont l'échéance tombe le jour de
cette fête légale..

Lorsque l'une des six fêtes légales tombe le lundi, les valeurs
payables à cette date sont présentées l'avant-veille, samedi.

De même, lorsque l'une des six fêtes léga'es tombe le samedi, les
valeurs payables le dimanche sont présentées également l'avant-veille,
vendredi.

Si les valeurs protestables à échéance fixe ainsi présentées la veille ou
l'avant-veille des dimanchesou fêtes légales ne sont pas recouvrées pour
une cairse quelconque, elles doivent êlre remises en temps utile à l'offi-
cier ministériel pour qu'il puisse, dans tous les cas, en effectuer le
protêt le lendemain du jour de l'échéance.

(
1 ) Les six fêles légales sont : le 1" janvier, le i4 juillet, l'Ascension, l'Assomption,

la Toussaint cl Noël.



BULL. MENS, N* 4o, 2" »wr. —- 935 —

Valeurs protestablesdont le destinataire est décédé, absent,
changé de résidence, etc.

Toutes les fois qu'une valeur protcstable est présentée à l'encaisse-
ment et que, pour une cause quelconque, le destinataire n'est pas trouvé
à son domicile, ou n'a pas pris Iss mesures nécessaires pour en faire
effectuer le payement par un tiers, celle valeur doit être remise, sans
aucun relard, à l'officier ministériel chargé de faire le protêt en temps
utile.

Les agents n'ont jamais à se préoccuperdes sollicitations particulières
dont ils pourraient avoir été l'objet.

Leur devoir est simplementde faire présenter en temps opportun les
valeurs protestables au domicile du destinataire et d'assurer le protêt de
ces valeurs à bonne date en les remettant, en temps utile, à l'officier
ministériel lorsque, pour une cause quelconque, elles n'ont pas été recou-
vrées.

PAYEMENT DES MANDATS. — DEMANDES DE FONDS DE SUBVENTION.

L'Administrationreçoit des plaintes très vives au sujet du retard trop
souvent apporté au payement des mandats et surtout des mandats télé-
graphiques.

Presque loujours les agents à qui ces retards sont, reprochéss'excusent
en exposant les difficultés qu'ils ont éprouvées à se procurer des fonds
de subvention.

Les fonds de subvention dont un receveur peut avoir besoin, soit
pour payer lui-même à sa caisse des mandats, soit pour les expédierà un,,
de ses collègues qui les lui a demandés pour le même objet, doivent
être pris, sans un seul instant de relard, aux caisses des agents des régies
financières de la localité ou des localités voisines, et au besoin, aux
caisses des receveurs particuliers des finances ou du trésorier général,
de manière que les mandats soient toujours payés dans le plus bref
délai, lin comptable qui reçoit d'un de ses collègues une demande de
fonds de subvention pour le payement de mandats doit, sans faute,
expédier par le plus prochain courrier les fonds qui lui sont
demandés.

Ces prescriptionsont une Irai grande importance, surtout pour ce qui
concerne les mandats télégraphiques ,^el les agents qui ne s'y conforme-
raient pas ponctuellement engageraient sérieusement leur responsa-,
bilUA

Un receveur qui, par sa négligence, avai t retardé do trente-huit heures
le payement d'un mandat télégraphique, vient d'être, invité à rembourser
de ses deniers, à l'envoyeur, la somme de 5o francs, montant du droit,
perçu pour l'émission de ce mandat.
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SERVICE DES RECOUVREMENTS. MODIFICATIONS AU S 24
DE L'INSTRUCTION 58.

Aux termes du paragraphe a4 (,»' alinéa) de l'instruction n' 58,
lorsque le débiteur d'une valeur à recouvrer réside clans, une localité,
située hors, de lai circonscription du, bureau qui a reçu cette valeur, te

,receveur doit mentionner cette circonstance sur une nptejbinte-.autitre.
en y ajoutant la nouvelle adresse ou les renseignements donnés au fac-
teur, et renvoyer la- valeur au déposant.

Cette manière d'opérer a soulevé quellques réclamations dont il. con-
vient de tenir conaple.

Le public se, plaint, à juste' titre, de ce qu'on lui renvoie des- valeurs
adressées à. un bureau.de poste pour des localités qui relevaient de la-

circonscriptionde ce bureau et qui en ont été récemmentdistraites:, soit
parce qu'elles ont obtenu elles-mêmes un bureau, soit parce qu'elles; oirt
été rattachées à un autre établissementde posle voisin.

A l'avenir, lorsqu'un bureau recevra une valeur à destination d'une
localité qu'il desservait précédemment, mais qui a été récemment dotée
d'un établissement de poste, ou qu'une mesure récente a rattachée à un
bureau voisin, il ne devra plus la retourner au déposant.

Ces valeurs devront être traitées dé là manière suivante i
Si l'envoi ne se compose que d'une seule valeur, elle sera réexpédiée,

par le premier courrier, au moyen de l'enveloppe n° 212 61* sur le nou-
veau bureau de destination qui devra traiter cette valeur comme st. elle.
lui avait été directement adressée. Dans ce cas, l'enveloppe 11°' 212 bis
devra être modifiée de la manière suivante : au-dessous des mot.< «

à re-
couvrer», il y aura lieu d'ajouterht mention «réexpédiée en franchisé
sous-chargement».

Si aucontoaîre'l'envoi secompose de plusieurs'valeurs, le receveur
conservera- celles dont le recouvrement d'oit être opéré par, ses soins et
il réexpédiera, sans aucun retard, l'es autres valeurs sur le bureau d'ans
1* circonscriptionduquel résident les destinataires.

Cette réexpédition s'effectuera également en franchise au moyen de
l'cuveloppen°2T2' 61* modifiée comme' iï a été dit ci-dessus, et un.bor-
dVre-au 212 devra être établi d'offreè.

Dans ce dernier cas, chacun dès receveurs adressera au déposant1 lé
montant des valeurs recouvrées à son bureau dans fa forme indiquée
par le paragraphe 22 de Finstruclion 5$. Le receveur qui aura fait la
réexpédition

1
comprendra au verso du bordereau 212, dans les valeurs

non recouvrées (à la dernière ligne intitulée:montantet nombre des
valeurs »oft recouvrées)', le nombre et le montantdes' valeurs ain.sî ré-
expédiées, de manfière- qu'il y ait toujours une concordance parfaite
entré le total des valeursdéposées-et le- résultat des opérations effectuée^

par le bureau.
Le receveur qui aura fait une semblable réexpédition devra en pren-
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dre note dans la colonne 17 du registre n° 215

,- en indiquant dans celte-
colonne le nom du bureau auquel la valeur est transmise cl la date de
la transmission. Déplus, il devra en informer le déposant, au moyen
d'une note jointe à l'envoi de son règlement de compte , note qui sera
ainsi conçue : «

La valeur s'élevant à
,
débiteur M

,
résidant

à
,

n'est pas recouvrable par le bureau de
,
mais bien parce-

lui de A titre exceptionnel, elle a été réexpédiée sur ce dernier
bureau. M.... est prié ds vouloir bien adresser désormais sur le bu-
reau de les valeurs qu'il aurait à faire recouvrer à »

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel de mai 1879, page 382, en regard du 2* alinéa du-
paragraphe 24 de l'instruction 58, porter la mention suivante: Voir la
notification insérée au Bulletin mensuel n° 4o, deuxième supplément,,
d'août 1881.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 1* BUREAU4

CORRESPONDANCE ETRANGàllE.

NOUVEAU SERVICE ENTRE SOUTHAMPrON ET LE BRKSIL.

Depuis le mois de septembre courant, un paquebot-poste anglais-
(Royal Mail Company) part de Southampton le 1" de chaque mois,
pour le Brésil, en faisant escale à Lisbonne, Pernambouc, Bahia et
Rio-Janeiro.

Les correspondances pour le Brésil, mises à la poste en temps utile,,
doivent, à moins d'indicationcontraire de la part des expéditeurs, être
transmises par celte voie.

Les expéditions ont lieu le 3o ou le 31 de chaque mois (de Paris,
à 7 heures. 45 soir, gare du Nord).

Les agents sont invités à prendre note de ces indications pour les
renseignements à fournir au public. Ils devront, en outre, ajouter*à la
nomenclature G la date du «i"r» clans la colonne 5, en regard de
Southampton, aux n°* 12 (Bahia), 86 (Lisbonne), m (Pernambouc)
et 122 (îtio).

IMPRIMERIE NATIONALE. — Août 1881.
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